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AVIS AUX ANNONCEURS 

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
le Gouvernement du Québec rend officielles ses déci­
sions. Elle est publiée en deux éditions distinctes. La 
première, intitulée « Avis juridiques », est publiée au 
moins à tous les samedis; la deuxième, intitulée « Lois 
et règlements », est publiée en français et en anglais 
au moins à tous les mercredis. 

Contenu: 

La Partie 1 de la Gazette officielle contient les avis juri­
diques dont la publication est requise par des lois ou des 
règlements ou encore par le gouvernement. Elle est 
publiée en français seulement. 

Normes de recevabilité: 

Les avis doivent contenir le minimum d'information 
requis par les lois et règlements qui régissent leur publi­
cation. On peut se référer à la Gazette officielle pour 
y retrouver des avis déjà publiés et les utiliser comme 
modèles. Les avis doivent être dactylographiés. Les 
annonceurs doivent fournir une lettre d'accompagnement 
indiquant clairement leurs nom et adresse, leur numéro 
de téléphone et le nombre de publications requises pour 
chaque avis. 

Conditions générales: 

Les manuscrits doivent être reçus au bureau de la Gazette 
officielle au plus tard à 12 h, le jeudi précédant la 
semaine de publication. Les avis reçus après cette date 
seront reportés à l'édition subséquente. De plus, l'Édi­
teur officiel du Québec se réserve le droit de retarder 
ou de refuser la publication de certains documents, à 
cause de leur longueur, de leur mauvaise formulation ou 
pour toute autre raison d'ordre administratif. 

Les frais de publication sont payables à l'avance et doi­
vent être acquittés par mandat ou par chèque émis à 
l'ordre de: « Les publications du Québec ». Un exem­
plaire de la Gazette officielle est automatiquement expé­
dié comme preuve de publication pour chaque avis 
publié. 

Toute demande d'annulation doit être faite par écrit et 
être reçue avant l'heure de tombée. Les frais déjà 
encourus sont facturés à l'annonceur à qui l'on rem­
bourse tout montant versé en trop. 

Si une erreur typographique se glisse dans une première 
publication, les annonceurs sont priés d'en aviser le res­
ponsable de la Gazette officielle avant la seconde publi­
cation. Les demandes de corrections au texte original 
doivent aussi être faites par écrit et être reçues avant 
l'heure de tombée. 

Tarif de publication41 

Le tarif de publication est de 0,70 $ la ligne agate quel 
que soit le nombre de parutions. 

Tarif de traduction* 

Le tarif de traduction est de 20 $ les 100 mots. 

Tarif pour les feuilles volantes* 

Le prix de vente pour les feuilles volantes est de 6 $ la 
douzaine. 

Prix à l'exemplaire* 

Le prix d'un exemplaire de la Gazette officielle du Qué­
bec est de 4,40 $. 

Les demandes de publication d'avis doivent être 
adressées comme suit: 

Division de la Gazette officielle 
1279, boni. Charest Ouest, 9c étage 
Québec G1N4K7 
Téléphone: (418) 643-7795 

Abonnements 

Tous les abonnements sont payables à l'avance. Faire 
parvenir votre chèque ou mandat-poste émis à l'ordre 
de « Les Publications du Québec ». Aucune réclamation 
après 90 jours. 

Tarif d'abonnements* 

Partie 1 « Avis juridiques »: 53 $ pour 12 mois 
Partie 2 « Lois et règlements »: 77 $ pour 12 mois 
Partie 2 « Laws and Regulations »: 77 $ pour 12 mois. 

Toute correspondance concernant les abonnements doit 
être adressée au: 

Service à la clientèle 
Division des abonnements 
CP. 1190 
Outremont (Québec) 
H2V 4S7 
Téléphone: (514) 948-1222 

Prière de faire part de tout changement d'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retourner 
l'étiquette portant l'ancienne adresse. 

* Taxes non comprises 
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Accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des 
renseignements personnels — Loi sur V 

Ministère de la Main-d'oeuvre, de la Sécurité du revenu et 
de la Formation professionnelle 

Je, André Bourbeau, ministre, étant la plus haute autorité au 
sein du ministère de la Main-d'oeuvre, de la Sécurité du revenu 
et de la Formation professionnelle, dont l'adresse est 425, Saint-
Amable, 4 e étage, Québec, QC, G1R4Z1, désigne, par la 
présente, la personne ci-après identifiée, responsable au sens de 
l'article 8 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels: mon­
sieur Yvon Boudreau, secrétaire général, 425, Saint-Amable, 4 e 

étage, Québec, QC, G1R4Z1, tél.: (418) 643-4820, respon­
sable de l'accès aux documents et la protection des renseigne­
ments personnels à compter du 91 01 28. 

Québec, le 28 janvier 1991 

Le ministre, 

2363 • ANDRÉ BOURBEAU 

Municipalité de Marieville 
Je, Armand Gladu, maire, étant la plus haute autorité au sein de 
la municipalité de Marieville, dont l'adresse est 682, rue Saint-
Charles, Marieville, JOL 1J0, désigne, par la présente, la per­
sonne ci-après identifiée, responsable au sens de l'article 8 de la 
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels: madame Suzanne Ouel-
let, greffière, 682, rue Saint-Charles, Marieville, QC, JOL 1J0, 
tél.: (514) 460-4444, responsable de l'accès aux documents et la 
protection des renseignements personnels. 
Marieville, le 13 février 1991 

Le maire, 
71531 ARMAND GLADU 

Aménagement et l'urbanisme — 
Loi sur V 

Municipalité de Brownsburg 
En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit 
jusqu'au Ie» juin 1991, pour permettre à la municipalité de 
Brownsburg d'adopter à l'égard de son territoire un plan d'ur­
banisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et 
aux dispositions du document complémentaire et de le transmettre 
à la municipalité régionale de comté d'Argenteuil. 

Québec, le 11 février 1991 

Le sous-ministre adjoint, 
2361 NORMAND BOLDUC 

Municipalité de Stukely-Sud (village) 
En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit 
jusqu'au 1" juin 1991, pour permettre à la municipalité de 
Stukely-Sud Village d'adopter à l'égard de son territoire des 
règlements d'urbanisme conformes à son plan d'urbanisme ainsi 

qu'aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions 
du document complémentaire et de les transmettre à la munici­
palité régionale de comté de Memphrémagog. 

Québec, le 12 février 1991 

Le sous-ministre adjoint, 
2361 NORMAND BOLDUC 

Municipalité régionale de comté de Rlmouski-Neigette 
En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 8 août 1991 le 
délai prescrit à la municipalité régionale de comté de 
Rimouski-Neigette pour lui permettre d'adopter, à l'égard de ses 
territoires non organisés, des règlements d'urbanisme qui soient 
conformes aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dis­
positions du document complémentaire. 

Québec, le 12 février 1991 

Le sous-ministre adjoint, 
2361 NORMAND BOLDUC 

Municipalité régionale de comté des Chutes-de-la-Chau-
dière 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit 
jusqu'au 20 février 1991, pour permettre à la municipalité 
régionale de comté des Chutes-de-la-Chaudière d'examiner et, 
le cas échéant, d'approuver les règlements d'urbanisme adoptés 
par les municipalités de Bernières et de Saint-Jean-Chrysostome 
en vertu de l'article 102 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme. 

Québec, le 13 février 1991 

Le sous-ministre adjoint, 
2361 NORMAND BOLDUC 

Paroisse de Saint-Aimé 
En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit 
jusqu'au 31 mars 1991, pour permettre à la municipalité de la 
paroisse de Saint-Aimé d'adopter à l'égard de son territoire des 
règlements d'urbanisme conformes à son plan d'urbanisme ainsi 
qu'aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions 
du document complémentaire et de les transmettre à la munici­
palité régionale de comté du Bas-Richelieu. 

Québec, le 12 février 1991 

Le sous-ministre adjoint, 
2361 NORMAND BOLDUC 

Ville de Sainte-Foy 
En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit 
jusqu'au 7 octobre 1991, pour permettre à la ville de Sainte-Foy 
d'adopter à l'égard de son territoire des règlements d'urbanisme 
conformes à son plan d'urbanisme ainsi qu'aux objectifs du 
schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire et de les transmettre à la Communauté urbaine 
de Québec. 
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Québec, le 11 février 1991 

Le sous-ministre adjoint, 
2361 NORMAND BOLDUC 

Assurance-récolte — Loi sur Y 

Programme d'assurance des céréales cultivées pour la 
semence 

Conformément à l'article 28 de la Loi sur l'assurance-récolte 
(L.R.Q., c. A-30), avis est donné que la Régie des assurances 
agricoles du Québec a établi, pour l'année d'assurance 1991, 
les prix unitaires, les taux de cotisation et taux d'escompte 
suivants: 

1. Prix unitaires: 

Les prix unitaires sont établis par $ les 1 000 kilogrammes de 
semence pedigree commercialisable. 

Option 1: 210 $ les 1000 kilogrammes; 
Option 2: 170 $ les 1000 kilogrammes; 
Option 3: 125 $ les 1000 kilogrammes. 

2. Taux de cotisation: 

Les taux de cotisation sont applicables à la valeur assurée. Le 
taux de cotisation des nouveaux assurés pour le blé, l'orge et 
l'avoine est respectivement fixé à 5 % 5 % et 2,75 %. Le taux 
de cotisation des anciens assurés pour chacune des catégories de 
récolte assurable est établi en fonction de l'indice de perte et des 
années d'expérience de chaque assuré. Les taux de cotisation 
représentent la partie payable par l'assuré, soit 50 % de la prime 
totale. 

3. Taux d'escompte: 

Un escompte est applicable sur la cotisation exigible lorsque 
l'assuré signe sa demande d'assurance avant le 31 mars de 
l'année où la protection sera en vigueur. Le taux d'escompte est 
fonction de la date à laquelle est encaissable le chèque couvrant 
le montant de cotisation exigible: 

- pour un chèque reçu et encaissable le ou avant le 28 février 
1991:6%; 

- pour un chèque reçu et encaissable le ou avant le 31 mars 
1991: 3 %. 

Le 91 02 11 

Le secrétaire général, 
71532 JEAN-MARC LAFRANCE 

Programme d'assurance du tabac jaune 

Conformément à. l'article 28 de la Loi sur l'assurance-récolte 
(L.R.Q., c. A-30), avis est donné que la Régie des assurances 
agricoles du Québec a établi, pour l'année d'assurance 1991, 
les prix unitaires, les taux de cotisation et d'escompte suivants: 

1. Prix unitaires 

Les prix unitaires sont établis en $ par kilogramme. 

Option 1: 4,80 $ le kilogramme 
Option 2: 3,84 $ le kilogramme 
Option 3: 2,88 $ le kilogramme 

2. Taux de cotisation 

Les taux de cotisation sont applicables à la valeur assurée. Le 
taux de cotisation des nouveaux et des anciens assurés est fixé 

à 1,90%. Le taux de cotisation indiqué ci-dessus représente la 
partie payable par l'assuré, soit 50 % de la prime totale. 

3. Taux d'escompte 
Un escompte est applicable sur la cotisation exigible lorsque 
l'assuré signe sa demande d'assurance avant le 31 mars de 
l'année où la protection sera en vigueur. Le taux d'escompte est 
fonction de la date à laquelle est encaissable le chèque couvrant 
le montant de cotisation exigible: 

- pour un chèque reçu et encaissable le ou avant le 28 février 
1991: 6%; 

- pour un chèque reçu et encaissable le ou avant le 31 mars 
1991: 3 %. 

Le 91 02 11 

Le secrétaire général, 
71533 JEAN-MARC LAFRANCE 

Programme d'assurance du tabac à cigare et à pipe 
Conformément à l'article 28 de la Loi sur l'assurance-récolte 
(L.R.Q., c. A-30), avis est donné que la Régie des assurances 
agricoles du Québec a établi, pour l'année d'assurance 1991, 
les prix unitaires, les taux de cotisation et taux d'escompte 
suivants: 

1. Prix unitaires: 

Les prix unitaires sont établis en S par kilogramme 

Option 1 Option 2 Option 3 

Tabac à cigare 
Tabac à pipe 

3,52 
4,43 

2.82 
• 3,54 

2,11 
2,66 

2. Taux de cotisation: 
Les taux de cotisation sont applicables à la valeur assurée. Le 
taux de cotisation des nouveaux assurés est fixé à 2,50 %; le 
taux de cotisation des anciens assurés est établi en fonction de 
l'indice de perte et des années d'expérience de chaque assuré. 
Les taux de cotisation représentent la partie payable par l'assuré, 
soit 50 % de la prime totale. 

3. Taux d'escompte: 

Un escompte est applicable sur la cotisation exigible lorsque 
l'assuré signe sa demande d'assurance avant le 31 mars de 
l'année où la protection sera en vigueur. Le taux d'escompte est 
fonction de la date à laquelle est encaissable le chèque couvrant 
le montant de cotisation exigible: 

- pour un chèque reçu et encaissable le ou avant le 28 février 
1991: 6%; 

- pour un chèque reçu et encaissable le ou avant le 31 mars 
1991: 3 % . 

Le 91 02 11 

Le secrétaire général, 
71534 JEAN-MARC LAFRANCE 

Programme d'assurance des pommes de terre 

Conformément à l'article 28 de la Loi sur l'assurance-récolte 
(L.R.Q., c. A-30), avis est donné que la Régie des assurances 
agricoles du Québec a établi, pour l'année d'assurance 1991, 
les prix unitaires, les taux de cotisation et d'escompte suivants: 
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1. Prix unitaires: 
Les prix unitaires sont établis en $ par tonne métrique. 

Pommes de terre Option 1 Option 2 Option 3 

De semence 
De table 

135 $ 
135 $ 

110$ 
110$ 

80$ 
so r. 

2. Taux de cotisation (pommes de terre de semence et de table): 
Les taux de cotisation sont applicables à la valeur assurée. Le 
taux de cotisation des nouveaux assurés est fixé à 6,50 %; le 
taux de cotisation des anciens assurés est établi en fonction de 
l'indice de perte et des années d'expérience de chaque assuré. 
Les taux de cotisation représentent la partie payable par l'assuré, 
soit 50 % de la prime totale. 

3. "Taux d'escompte (pommes de terre de semence et de table): 

Un escompte est applicable sur la cotisation exigible lorsque 
l'assuré signe sa demande d'assurance avant le 31 mars de 
l'année où la protection sera en vigueur. Le taux d'escompte est 
fonction de la date à laquelle est encaissable le chèque couvrant 
le montant de cotisation exigible: 

- pour un chèque reçu et encaissable le ou avant le 28 février 
1991: 6%; 

- pour un chèque reçu et encaissable le ou avant le 31 mars 
1991: 3 %. 

Le 91 02 11 

Le secrétaire général, 
71535 JEAN-MARC LAFRANCE 

Programme d'assurance des pommes (catégories B et C) 

Conformément à l'article 28 de la Loi sur l'assurance-récolte 
(L.R.Q., c. A-30), avis est donné que la Régie des assurances 
agricoles du Québec a établi, pour l'année d'assurance 1991, 
les prix unitaires et les taux de cotisation suivants: 

1. Prix unitaires: 

Les prix unitaires sont établis en $ par kilogramme. 

Catégorie B: 

Option 1 Option 2 Option 3 

Pommes classées 
Pommes déclas­
sées 

0,46$ 
0,09$ 

0,37$ 
0,07 $ 

0,28 $ 
0,05 $ 

Catégorie C: 

Option 1: 0,28 $ 
Option 2: 0,22 $ 
Option 3: 0,17 $ 

Pour les fins de la détermination de la valeur assurée, le prix 
unitaire pour la pomme classée « Fantaisie » et « Extra fantai­
sie », est établi en tenant compte du coût de production moyen 
et de la moyenne des prix sur cinq ans de lâ pomme déclassée, 
ajustée pour chacune des options de prix unitaires; la valeur de 
la récupération de la pomme déclassée produite durant l'année 
d'assurance, sera déduite conformément aux dispositions pré­
vues à l'article 24 du Règlement sur l'assurance des pommes 
(R.R.Q., 1981, c. A-30, r. 14). 

2. Taux de cotisation: 

Les taux de cotisation sont applicables à la valeur assurée. Le 
taux de cotisation des nouveaux assurés pour les pommes de 
catégorie B est fixé à 11,25%. Le taux de cotisation des 
nouveaux assurés pour les pommes de catégorie C est fixé à 
8,50 %. Le taux de cotisation des anciens assurés est établi, 
pour chacune des catégories de récolte assurable, en fonction de 
l'indice de perte et des années d'expérience de chaque assuré. 
Les taux de cotisation représentent la partie payable par l'assuré, 
soit 50 % de la prime totale. 

Le 91 02 11 

Le secrétaire général, 
71536 JEAN-MARC LAFRANCE 

Programme d'assurance des légumes de transformation 

Conformément à l'article 28 de la Loi sur l'assurance-récolte 
(L.R.Q., c. A-30), avis est donné que la Régie des assurances 
agricoles du Québec a établi, pour l'année' d'assurance 1991, 
les prix unitaires, les taux de cotisation et taux d'escompte 
suivants: 

1. Prix unitaires: 

a) pour les pois ridés et non ridés: 

Le prix unitaire correspond au revenu net moyen perçu par le 
producteur au cours des années antérieures. En l'absence de 
données concernant le revenu net moyen des années antérieures, 
le prix unitaire sera déterminé par la Régie. 

b) pour les haricots jaunes: 

Option 1: 179 $/tonne méuique 
Option 2: 143 $/tonne méuique 
Option 3: 107 $/tonne métrique 

c) pour les haricots verts: 

Option 1: 171 S /ton ne méuique 
Option 2: 137 $/tonne métrique 
Option 3: 103 $/tonne métrique 

d) pour le maïs sucré (crème ou grain): 

Option 1: 74 $/tonne métrique 
Option 2: 59 $/tonne métrique 
Option 3: 44 S/tonne métrique 

e) pour le maïs sucré (épis): 

Option 1: 82 S/ton ne métrique 
Option 2: 66 $/tonne métrique 
Option 3: 49 $/tonne métrique 

2. Taux de cotisation: 

Les taux de cotisation sont applicables à la valeur assurée. Le 
taux de cotisation des nouveaux assurés pour les haricots jaunes 
est de 5,50 %; pour les haricots verts 6 %; pour le maïs sucré 
4,50 %; pour les pois non ridés 8,60 % et pour les pois ridés 
5,75 %. Le taux de cotisation des anciens assurés pour chacune 
des catégories de récolte assurable est établi en fonction de 
l'indice de perte et des années d'expérience de chaque assuré. 
Les taux de cotisation représentent la partie payable par l'assuré, 
soit 50 % de la prime totale. 

3. Taux d'escompte: 

Un escompte est applicable sur la cotisation exigible lorsque 
l'assuré signe sa demande d'assurance avant le 31 mars de 
l'année où la protection sera en vigueur. Le taux d'escompte est 
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fonction de la date à laquelle est encaissable le chèque couvrant 
le montant de cotisation exigible: 

- pour un chèque reçu et encaissable le ou avant le 28 février 
1991:6%; 

- pour un chèque reçu et encaissable le ou avant le 31 mars 
1991:3%. 

Le 91 02 11 

Le secrétaire général, 
71537 . JEAN-MARC LAFRANCE 

Avis divers 
CARREFOUR CHRÉTIEN DE LA CAPITALE INC. 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les corporations religieuses (L.R.Q., c. 
C-71), et de la Loi sur les compagnies (L.R.Q., c. C-38), il a 
accordé des lettres patentes supplémentaires, en date du 
1991 02 07, à la corporation « ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE DE 
PENTECÔTE DE QUÉBEC et sa version EVANGEL PENTE-
COSTAL CHURCH OF QUÉBEC » changeant sa dénomination 
sociale en celle de « CARREFOUR CHRETIEN DE LA CAPI­
TALE INC. ». 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
71491 1625-1985 

La compagnie du chemin de fer de Québec Central 
Avis aux détenteurs de titres 

L'assemblée générale annuelle des détenteurs de titres de la 
compagnie du chemin de fer de Québec Central se tiendra à la 
gare Windsor, Montréal (Québec), Canada, dans la salle de 
conférence, bureau 155, le mercredi 17 avril 1991, à onze heures 
du matin pour présenter les états financiers, élire deux adminis­
trateurs représentant les détenteurs de titres de la compagnie 
jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle, nommer le 
vérificateur de la compagnie et examiner toutes les questions dont 
elle pourra être saisie. 

Montréal, le 21 février 1991 

Par ordre du Conseil 
Le secrétaire, 

71494-9-4 P. BERNADET 

Succession Carole Daigneault-Da Silva 

Avis est, par les présentes, donné par suite du décès de Carole 
Daigneault-Da Silva en son vivant demeurant au numéro 13, rue 
Venise, ville de Laval (Sainte-Rose), H7L 2E7, et décédée à 
ville de Laval le vingt avril mil neuf cent quatre-vingt-dix, sans 
laisser de testament, que: 

A) Herminio Da Silva, en sa qualité de tuteur des enfants 
mineurs Nathalie et Miguel Da Silva, suivant un jugement rendu 
en Cour supérieure du district de Montréal, le cinq septembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix, sous le numéro 500-14-002220-
903, a accepté la succession de la défunte, sous bénéfice 
d'inventaire, aux termes d'un acte exécuté devant Linda Boucher, 
notaire, le vingt-neuf janvier mil neuf cent quatre-vingt-onze, et 
dont copie a été enregistrée au bureau d'enregistrement de 

Laval, sous le numéro 758864 pour la part revenant auxdits 
enfants mineurs. 

B) Un inventaire des biens de la défunte a été fait devant Linda 
Boucher, notaire, le vingt-neuf janvier mil neuf cent quatre-vingt-
onze, sous le numéro 506 de ses minutes, et peut être consulté 
à son bureau au 208, boulevard Sainte-Rose, ville de Laval 
(Sainte-Rose), province de Québec, H7L 1L6. 

Laval, le 11 février 1991 

Le procureur, 

71460 LINDA BOUCHER, notaire 

Succession Costanzo Di Maulo 
Avis est, par les présentes, donné que dame Maria Nicodemo, 
ménagère, demeurant au 4423, rue Frégault, en la ville de 
Saint-Léonard, veuve de monsieur Costanzo Di Maulo, seule et 
unique légataire universelle et exécutrice testamentaire de feu 
son époux, ledit Costanzo Di Maulo, en son vivant retraité, 
demeurant au 4423, rue Frégault, en la ville de Saint-Léonard, 
décédé à Montréal, le vingt et un juillet mil neuf cent quatre-
vingt-dix (1990), laissant un testament notarié reçu par Raphael 
Esposito, notaire, le vingt-neuf janvier mil neuf cent quatre-vingt-
cinq (1985) a accepté la succession de feu son époux Costanzo 
Di Maulo, sous bénéfice d'inventaire aux termes d'un acte 
exécuté devant ledit Raphael Esposito, notaire, 6827, rue Saint-
Denis, Montréal, H2S 2S3, daté le dix-sept janvier mil neuf cent 
quatre-vingt-onze (1991) et enregistré à Montréal sous le 
numéro 4359999. 
Un inventaire des biens du défunt a été fait devant ledit notaire 
Raphael Esposito et peut être consulté à ses bureaux, à 
l'adresse ci-dessus. 

Après deux mois du présent avis, la bénéficiaire paiera les 
créanciers à mesure qu'ils se présenteront, selon la loi. 

Montreal, le 14 février 1991 

Le procureur, 

71461 RAPHAEL ESPOSITO, notaire 

Succession Jacques Martin 
« Avis est, par les présentes, donné que Chantai Gauthier, 
demeurant au 2365, place Dufresne, Montréal, QC, H2K 1S6, a 
été nommée tutrice à son fils Vincent Martin-Gauthier, du 
même lieu et adresse, en vertu d'un jugement de la Cour 
supérieure du district de Montréal, rendu le 22 octobre 1990, 
(dossier: 500-14-002724-904) et qu'aux termes de ce même 
jugement elle a été autorisée à accepter, sous bénéfice d'in­
ventaire, pour le bénéfice de son fils ci-haut, la succession du 
père de ce dernier, savoir Jacques Martin, en son vivant, homme 
d'affaires, demeurant au 8, 58e Avenue, Bois-des-Filion, QC, 
décédé à la Barbade, le 19 octobre 1989, sans avoir laissé de 
testament, laquelle acceptation sous bénéfice d'inventaire a été 
constatée par acte reçu devant Gilles Dansereau, notaire (5995, 
boulevard Gouin Ouest, appartement 309, Montréal, QC, 
H4J 2P8), le 4 février 1991 et dont copie a été enregistrée au 
bureau de la division d'enregistrement de Terrebonne sous le 
numéro 939828. 
Après deux mois du présent avis, les créanciers seront payés, 
selon la loi, à mesure qu'ils se présenteront. 
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Montréal, le 20 février 1991 

Le procureur, 

71581 GILLES DANSEREAU, notaire 

Village Saint-Pierre 
Veuillez prendre avis que le conseil municipal a adopté le règle­
ment numéro 01-91 « Règlement autorisant la Corporation muni­
cipale de Village Saint-Pierre à percevoir un droit sur les 
mutations immobilières » à sa séance régulière du 6 février 
1991. 
Ce règlement impose un droit sur le transfert d'un immeuble 
situé sur le territoire de la Corporation municipale de Village 
Saint-Pierre conformément à la loi autorisant les municipalités 
à percevoir un droit sur les mutations immobilières. 

Ce règlement entre en vigueur le quinzième jour suivant la 
publication d'un avis de son adoption à la Gazette officielle du 
Québec. 

Saint-Pierre, le 8 février 1991 

Le secrétaire-trésorier, 
71495 RÉJEAN MARSOLAIS 

Ville de Duparquet 
Avis public est, par les présentes, donné par le soussigné, 
secrétaire-trésorier de la susdite municipalité, que suite à un 
avis de motion donné précédemment, le conseil de la ville a 
adopté à une séance spéciale le 19 février 1991, le règlement 
no 260 sur l'imposition et la perception d'un droit sur les muta­
tions immobilières. 

Duparquet, le 20 février 1991 

La secrétaire-trésorière, 
71586 ANDRÉE CLOUTIER 

Caisses d'épargne et de crédit — 
Loi sur les 
La caisse populaire de Sainte-Marie de Beauce 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit 
(L.R.Q., c. C-4.1), il a délivré à « La caisse populaire de 
Sainte-Marie de Beauce », affiliée à la Fédération des caisses 
populaires Desjardins de Québec, un certificat de modification 
des statuts, daté du 14 février 1991, lui permettant de changer 
sa dénomination sociale actuelle qui devient la « Caisse populaire 
Desjardins de Sainte-Marie (Beauce) ». 

Québec, le 14 février 1991 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

71540 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 
Accordés 

Georges Mahseredjian 
Par le certificat numéro 91-43 du 31 janvier 1991, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Georges Maasarji, 
né le 22 septembre 1930, en celui de Georges Mahseredjian. 

Sainte-Foy, le 11 février 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
2365 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Haroutioun Mahseredjian 
Par le certificat numéro 91-45 du 31 janvier 1991, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Haroutioun 
Maasarji, né le 9 avril 1966, en celui de Haroutioun Mahsered­
jian. 

Sainte-Foy, le 11 février 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
2365 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Harry David Lecker 
Par le certificat numéro 91-41 du 31 janvier 1991, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Harris David 
Lecker, né le 5 novembre 1925, en celui de Harry David Lecker. 

Sainte-Foy, le 8 février 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
2365 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Gerald Daniel Olivier Lavoie 
Par le certificat numéro 91-35 du 31 janvier 1991, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Gérald 
Daniel Lavoie, né le 9 septembre 1958, en celui de Joseph Gérald 
Daniel -Olivier Lavoie. 

Sainte-Foy, le 8 février 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
2365 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph John Denis Bernard 
Par le certificat numéro 91-36 du 31 janvier 1991, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Jean Denis 
Bernard, né le 29 décembre 1929, en celui de Joseph John Denis 
Bernard. 

Sainte-Foy, le 8 février 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
2365 i JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Robin Louison Lavoie 
Par le certificat numéro 91-34 du 31 janvier 1991, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Robin 
Louison Houde, né le 26 février 1963, en celui de Joseph Robin 
Louison Lavoie. 
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Sainte-Foy, le 8 février 1991 

. Le sous-registraire adjoint du Québec, 
2365 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Laura Hay worth Severs 
Par le certificat numéro 91-42 du 31 janvier 1991, le ministre de 
la Justice a effectué le changement d'indication de sexe et de 
prénom de Lawrence Howard Severs, né le 26 juin 1955, en 
ceux de Laura H ay wort h. 

Sainte-Foy, le 8 février 1991 • / 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
2365 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Claudine Dionne 
Par le certificat numéro 91-39 du 31 janvier 1991, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Claude 
Dionne, née le 22 février 1960, en celui de Marie Claudine 
Dionne. 

Sainte-Foy, le 8 février 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
2365 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Marthe Catherine Kathleen McNicolI 
Par le certificat numéro 91-37 du.31 janvier 1991, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Marthe 
Catherine McNicolI, née le 20.août 1955, en celui de Marie 
Marthe Catherine Kathleen McNicolI. 

Sainte-Foy, le 8 février 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
2365 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Nathalie Gaby Tremblay 
Par le certificat numéro 91-40 du 31 janvier 1991, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Mûrie-Nathalie-
Gaby Charest-Tremblay, née le 1° avril 1972, en celui dé Marie 
Nathalie Gaby Tremblay. 

Sainte-Foy, le 8 février 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
2365 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Rita Mahseredjian 
Par le certificat numéro 91-46 du 31 janvier 1991, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Rita Maasarji, née 
le 19 janvier 1970, en celui de Rita Mahseredjian. 

Sainte-Foy, le 11 février 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
2365 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Sahag Mahseredjian 
Par le certificat numéro 91-44 du 31 janvier 1991, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Ishak Maasarji, 
né le 11 janvier 1963, en celui de Sahag Mahseredjian. 

Sainte-Foy, le 11 février 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
2365 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Urbain Roger Soss 
Par le certificat numéro 91-38 du 31 janvier 1991, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Urbain Roger 
Sossouhounto, né le 21 novembre 1954, en celui de Urbain Roger 
Soss. 

Sainte-Foy, le 8 février 1991 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
2365 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 
Demandes 

Alain Roy 
Prenez avis que Alain Roy, domicilié au 1865, rue Saint-Timo­
trice, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Joseph Alain Donat François-Marc Roy. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Montréal, le 4 février 1991 . . 

Les procureurs du requérant, 
71499-9-2 LORD, LEFEBVRE, PÉPIN & MARCHAND 

Alexandra Karina Panajotov 
Prenez avis que Alexandra Karina Panajotov, domiciliée au 4155, 
croissant Blueridge, appartement 2-A, Montréal, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Alexandra Karina Adam. 

Montréal, le 6 février 1991 

Les procureurs de la requérante, 
71404-8-2 LEDUC, LACOMBE & LANDRY 

Ali Rashid 
Prenez avis que Ali Rashid, domicilié au 3484, rue Hutchison, 
appartement 411, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Nebba Al-Din Woldu Shemms. 

Montréal, le 10 février 1991 

Les procureurs du requérant, 
71435-8-2 BORENSTEIN, DUQUETTE, BROTT & SHEA 

Anny Dufour 

Prenez avis que Anny Dufour, domiciliée au 1381, rue des 
Cèdres, Dolbeau, s'adressera au ministre de la Justice afin d'ob­
tenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Annie Dufour. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 
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Dolbeau, le 7 février 1991 

• La requérante, 

71418-8-2 ANNY DUFOUR 

Atiku Chao-Tch, Wang 
Prenez avis que Atiku Chac-Teh, Wang, domicilié(e) au 3438, 
rue Hutchison, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Atiku Chaoteh, Huang. 
Lennoxville, le 30 janvier 1991 

Le (La) requérante), 

71299-8-2 ATIKU CHAO-TEH, WANG 

Charles Edouard Béliveau 
Prenez avis que Charles Edouard Béliveau, domicilié au 10, 
Gauthier, Saint-François-du-Lac, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Gilles Béliveau. 
Saint-François-du-Lac, le 11 février 1991 

Le requérant,. 

71529-9-2 CHARLES EDOUARD BÉLIVEAU 

Chris Matthew Andersen 
Prenez avis que Chris Matthew Andersen, domicilié à Danford 
Lake, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Zenon 
Justyn Chmielowski. 
Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 
Danford Lake, le 12 février 1991 

Le requérant, 

11545-9-2 CHRIS MATTHEW ANDERSEN 

Christos Joseph Athanassiou 
Prenez avis que Christos Joseph Athanassiou, domicilié au 1213, 
43 e Avenue, Fabreville, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Christos Joseph Aritivahis. 
Laval, le 7 février 1991 

Le requérant, 

71467-9-2 CHRISTOS JOSEPH ATHANASSIOU 

Claude Jean-François Resve 
Prenez avis que Claude Jean-François Resve, domicilié au 460, 
rue Samuel-Provost, Boucherville, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Claude Jean-François Caro. 
Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 
Boucherville, le 11 février 1991 

Le requérant, 
71528-9-2 . CLAUDE JEAN-FRANÇOIS RESVE 

Claudia Maria Brito da Mana 
Prenez avis que Claudia Maria Brito da Mana, domiciliée au 
3800, boulevard des Chenaux, Trois-Rivières, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Claudia Maria Brito da Mana 
Casaubon. 

Trois-Rivières, le 14 janvier 1991 

La requérante, 

71361-8-2 . CLAUDIA. MARIA BRITO DA MANA 

Diane Wilson 
Prenez avis que Diane Wilson, domiciliée au 7009, rue Baldwin, 
Anjou, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Diane 
Whittaker. 
Montréal, le 30 janvier 1991 

Le procureur de la requérante, 
MAXIME FILION, avocat 

71498-9-2 

Dilshad Am in 
Prenez avis que Dilshad Amin, domicilié au 5130, 13e Avenue, 
appartement 205, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Dilshad Zangana. 
Montréal, le 7 février 1991 

Le requérant, 

71407-8-2 DILSHAD AMIN 

Ellen Miriam Greenfield 
Prenez avis que Ellen Miriam Greenfield, domiciliée au 4635, 
avenue Clanranald, appartement 311, Montréal, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Ellen Miriam Klaiman. 
Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 
Montréal, le 31 janvier 1991 

Le procureur de la requérante, 
ARON WOHL, notaire 

71301-8-2 

Éméliane Dufresne 
Prenez avis que Éméliane Dufresne, domiciliée au 5260, Bas-
Saint-François, Laval, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Liane Dufresne. 

Laval, le 2 février 1991 

- La requérante, 

71384-8-2 • ÉMÉLIANE DUFRESNE 

Fiona Camilla Baas 
Prenez avis que Fiona Camilla Baas, domiciliée au 7, Bai ko Cr., 
D.D.O., Québec, s'adressera au ministre de la Justice afin d'ob­
tenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
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Fiona Camilla Speth. 

Montréal, le 11 février 1991 

La 'requérante, 

71466-9-2 FIONA CAMILLA BAAS 

Gérard Bissonnette 
Prenez avis que Gérard Bissonnette, domicilié au 42, rang 9, 
Saint-Damien, s'adressera au minisire de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Antonio Bissonnette. 
Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 
Armagh, le 28 janvier 1991 

Le procureur du requérant, 
JACQUES MÉNARD, notaire 

71497-9-2 

Ghislaine Boulet 
Prenez avis que Ghislaine Boulet, domiciliée au 231, Cherbourg, 
Bernières, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Ghislaine 
Boulay. 
Bernières, le 12 février 1991 

La requérante, 

71582-9-2 GHISLAINE BOULET 

Glen Howard Weistchee 
Prenez avis que Glen Howard Weistchee alias Whiskeychan, 
domicilié à Waskaganish, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Glen Howard Whiskeychan. 
Val d'Or, le 14 février 1991 

Les procureurs du requérant, 
71587-9-2 BEAUDET, HARVEY, TOMMASEL 

Joseph Gilbert Modeste Holmes 
Prenez avis que Joseph Gilbert Modeste Holmes, domicilié à 
route rurale no 2, Maniwaki, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Joseph Gilbert Modeste Maurice Holmes. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Maniwaki, le 5 février 1991 

Le procureur du requérant, 
JEAN TRÉPANIER, avocat 

71386-8-2 

Joseph Jean-Eudes Cazes 
Prenez avis que Joseph Jean-Eudes Cazes, domicilié au 347, 
Louis-Bertrand, Rimouski, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Joseph Jean-Hugues Cazes. 

Rimouski, le 12 février 1991 

Le requérant, 

71496-9-2 . JOSEPH JEAN-EUDES CAZES 

Joseph Léon aid Dubé 
Prenez avis que Joseph Léonald Dubé, domicilié au 1498, 
boulevard La Morille, appartement 302, Québec, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Joseph Donald Dubé. 
Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 
Québec, le 18 février 1991 

Le requérant, 

71544-9-2 LÉONALD DUBÉ 

Joseph Marcel Léo Léger 
Prenez avis que Joseph-Marcel Léo Léger, domicilié au 1593, 
boulevard Saint-Joseph Est, Montréal, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Joseph Marcel Léo Léger-Maurus. 
Montréal, le 7 février 1991 

Le requérant, 

71438-8-2 JOSEPH MARCEL LÉO LÉGER 

La m Mou Sy 
Prenez avis que Lam Mou Sy, domiciliée au 1675, rue Mac-
Donald, appartement 7, Saint-Laurent, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Chanelle Sy. 
Saint-Laurent, le 8 février 1991 

Les procureurs de la requérante, 
DESCOTEAUX, JARRY, HÉBERT, avocats 

71530-9-2 

Lili Deschamps 
Prenez avis que Lili Deschamps, domiciliée au 1371, Saint-
Joseph, Chambly, s'adressera au ministre de la Justice afin d'ob­
tenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Lili Paquin. 

Chambly, le 12 février 1991 

La requérante, 

71542-9-2 LiLl DESCHAMPS 

Louis Darac 
Prenez avis que Louis Darac, domicilié au 4875, Carré Ader, 
appartement 6, Québec, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Louis Darackian. 
Québec, le 11 février 1991 

Le requérant, 
71465-9-2 LOUIS DARAC 
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Marcel Levesque 
Prenez avis que Marcel Levesque, domicilié au 59, Saint-Pierre, 
Rimouski, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Marcel 
Dussault. 

Rimouski, le 18 février 1991 

Le requérant, 

71588-9-2 MARCEL LEVESQUE 

Marie.Alice Allan 
Prenez avis que Marie Alice Allan, domiciliée au 780, rue des 
Milans, Gentilly, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Marie-Alice Allain. 
Gentilly, le 1" février 1991 

La requérante, 

71303-8-2 MARIE ALICE ALLAN 

Marie Annette Ber the Turcotte 
Prenez avis que Marie Annette Berthe Turcotte, domiciliée au 
20, 8 e Rue, Port-Cartier, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Marie AnneUe Berthe Betty Turcotte. 
Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 
Port-Cartier, le 24 janvier 1991 

La requérante, 

71337-8-2 MARIE ANNETTE BERTHE TURCOTTE 

Marie Émélia Yvette Arseneau 
Prenez avis que Marie Émélia Yvette Arseneau, domiciliée au 
364, rue Sauriol, Saint-Eustache, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de'Marie Émélia Yvette Catherine Arseneau. 
Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 
Saint-Eustache, le 5 février 1991 

La requérante, 
71406-8-2 MARIE ÉMÉLIA YVETTE ARSENEAU 

Marie Georgette Yvette Desrosiers 
Prenez avis que Marie Georgette Yvette Desrosiers, domiciliée 
au 99, rue Monoir, Saint-Bruno-de-Montarville, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Jacqueline Desrosiers. 

Joliette, le 29 janvier 1991 

Le procureur de la requérante, 
LOUIS-FRANÇOIS ASSELIN, avocat 

71300-8-2 

Marie-Jeanne Dupuis 
Prenez avis que Marie-Jeanne Dupuis, domiciliée au 110, 
Benoît-Est, appartement 2, Longueuil, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 

son nom en celui de Anita Dupuis. 

Saint-Hubert, le 14 février 1991 

Le procureur de la requérante, 
PIERRE PLOURDE, avocat 

71500-9-2 

Marie, Louise, Isabelle Lajoie 
Prenez avis que Marie, Louise, Isabelle Lajoie, domiciliée au 
153, rue Saint-Laurent, Maskinongé, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Marie, Louise, Isabelle Desjarlais. 

Cap-de-la-Madeleine, le 1« février 1991 

Les procureurs de la requérante, 
71579-9-2 CRÊTE & FERRON 

Marie Lucie Anne Solveig Croteau 
Prenez avis que Marie Lucie Anne Solveig Croteau, domiciliée 
au 2282, rue Hingston, Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Marie Lucie Anne Solveig Miller. 

Outremont, le 5 février 1991 

Le procureur de la requérante, 
NATHALIE CROTEAU, avocate 

71387-8-2 

Marie-Lucille-Nicole Croteau 
Prenez avis que Marie-Lucille-Nicole Croteau, domiciliée au 
1344, rue Blanchette, Cap-Rouge, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Marie-Lucille-Nicole Brunelle. 

Sainte-Foy, le 20 février 1991 

La requérante, 

71578-9-2 MARIE-LUCILLE-NICOLE CROTEAU 

Marie Terese Cécile Chevarie 
•Prenez avis que Marie Terese Cécile Chevarie, domiciliée au 

259, Saint-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski, s'adressera au.ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Maria Chevarie. 
Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 
Amqui, le 15 février 1991 

Le procureur de la requérante, 
GERVAIS TURBIDE, avocat 

71543-9-2 

Massimo Valsecchi 
Prenez avis que Massimo Valsecchi, domicilié au 3950, rue 
Saint-Zotique Est, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Massimo Piasente-Foligno. 
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Laval, le 1" février 1991 

Les procureurs du requérant, 
ZAURRINI & L'ANGLAIS, avocats 

71388-8-2 

Micheline Tremblay 
Prenez avis que Micheline Tremblay, domiciliée au 2481, rue 
Ryde, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'ob­
tenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Micheline Lamiche Tremblay. 

Montréal, le 6 février 1991 

Le procureur de la requérante, 
DENIS COURTEMANCHE, avocat 

71405-8-2 

Mona Abdel Nour 
Prenez avis que Mona Abdel Nour, domiciliée au 3600, avenue 
du Parc, appartement 603, Montréal, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Mona Nour. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 

Montréal, le 18 février 1991 

La requérante, 

71580-9-2 MONA ABDEL NOUR 

Monique Dupras 
Prenez avis que Monique Dupras, domiciliée au 962, rue Davaar, 
appartement 1, Outremont, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Dominique Dupras. 
Outremont, le 1° février 1991 

La requérante, 

71302-8-2 MONIQUE DUPRAS 

Musa Kamara 
Prenez avis que Musa Kamara, domicilié au 9860, avenue Papi-
neau, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Mohamed Saliou Bah. 
Ce changement affectera aussi ses deux enfants mineurs: Abbou-
laye Kamara et Moïse Mamadou Camara. 
Montréal, le 14 décembre 1990 

Le requérant, 

71464-9-2 MUSA KAMARA 

Nathalie Bouchard 
Prenez avis que Nathalie Bouchard, domiciliée au 220, chemin 
Duplessis, Saint-Barnabé-Nord, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Nathalie Adam. 
Saint-Barnabé-Nord, le 5 février 1991 

La requérante, 
71385-8-2 NATHALIE BOUCHARD 

Nathalie Lecault 
Prenez avis que Nathalie Lecault, domiciliée au 2525, Cavendish, 
appartement 832, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Nathalie Durocher. 

Montréal, le 5 février 1991 

Les procureurs de la requérante, 
71338-8-2 LEDUC, LACOMBE & LANDRY 

Rodolphe Bouvier 
Prenez avis que Rodolphe Bouvier, domicilié au 407, Grande-
Ligne, Rigaud, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Rodolphe Benoît Charpentier. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Rigaud, le 4 février 1991 

Le procureur du requérant, 
DIANE PHARAND, notaire 

71383-8-2 

Russell Lynwood Abdul Al-Khabyyr 
Prenez avis que Russell Lynwood Abdul Al-Khabyyr, domicilié 
au 1381, Athlone, appartement 1, Mont-Royal, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Ameen Raa Al-Khabyyr. 

Ce changement affectera aussi Sonia Angie Abdul Al-Khabyyr, en 
celui de Sonia Angie Al-Khabyyr. 

Montréal, le 9 février 1991 

Le requérant, 

71437-8-2 RUSSELL LYNWOOD ABDUL AL-KHABYYR 

Serge Bastien 
Prenez avis que Serge Bastien, domicilié au 8623, rue Saint-
Dominique, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Serge Perugino. 
Montréal, le 8 février 1991 

Les procureurs du requérant, 
71436-8-2 BORENSTEIN, DUQUETTE, BROTT & SHEA 

Terry Johns dit Baker 
Prenez avis que Terry Johns dit Baker, domicilié à R.R. no 2, 
Maniwaki, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Terry 
Baker. 

La personne dont le nom peut être changé à la suite de la 
requête est: Son fils mineur non émancipé Marc Johns dit Baker, 
domicilié à la même adresse que le requérant. 

Maniwaki, le 5 février 1991 

Le procureur du requérant, 
JOANNE LACHAPELLE, notaire 

71501-9-2 
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Compagnies (Partie IA) — Loi sur les 

Délivrance d'un certificat de constitution 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré 
suivantes: 

un certificat de constitution à chacune des compagnies 

Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution District judiciaire 

2846-1085 
2846-1085 QUÉBEC INC. 1990 12 20 Saint-François 

2848-7031 
2848-7031 QUÉBEC INC. 1991 01 08 Hull 

2849-5265 
2849-5265 QUÉBEC INC. 1991 01 28 Terrebonne 

2849-6388 
2849-6388 QUÉBEC INC. 1991 01 30 Montréal 

2849-6545 
2849-6545 QUÉBEC INC. 1991 01 31 

• 

Laval 

2849-6552 
2849-6552 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Laval 

2849-6586 
2849-6586 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Longueuil 

2849-6685 
2849-6685 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Montréal 

2849-6693 
2849-6693 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Montréal 

2849-6735 
2849-6735 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Terrebonne 

2849-6750 
2849-6750 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Montréal 

2849-6859 
2849-6859 QUÉBEC INC. 1991 01 30 Montréal 

2849-6891 
2849-6891 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Joliette 

2849-6909 
2849-6909 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Montréal 

2849-6941 
2849-6941 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Joliette 

2849-6974 
2849-6974 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Longueuil 

2849-6982 
2849-6982 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Trois-Rivières 

2849-7006 
2849-7006 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Montréal 

2849^7022 
2849-7022 QUÉBEC INC. 1991 01 30 Longueuil 

2849-7048 
2849-7048 QUÉBEC INC, 1991 01 31 Longueuil 

2849-7063 • 
2849-7063 QUÉBEC INC. . 1991 01 31 Montréal 

2849-7071 
2849-7071 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Montréal 
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2849-7089 
2849-7089 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Beauharnois 

2849-7097 
2849-7097 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Joliette 

2849-7113 
2849-7113 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Montréal 
2849-7121 . 
2849-7121 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Montréal 

2849-7139 
2849-7139 QUÉBEC INC. 1991 01 31 

• 

Laval 
2849-7162 
2849-7162 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Saint-Maurice 

2849-7188 
2849-7188 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Montréal 

2849-7204 
2849-7204 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Longueuil 

2849-7238 
2849-7238 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Saint-Maurice 

2849-7246 
2849-7246QUÉBEC INC. 1991 01 31 Laval 
2849-7253 
2849-7253 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Longueuil 

2849-7261 
2849-7261 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Montréal 

2849-7279 
2849-7279 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Labelle 

2849-7287 
2849-7287 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Mingan 

2849-7295 
2849-7295 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Montréal 

2849-7303 
2849-7303 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Montréal 

2849-7311 
2849-7311 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Montréal 
2849-7337 
2849-7337 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Montréal 
2849-7345 
2849-7345 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Montréal 
2849-7352 
2849-7352 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Montréal 
2849-7360 
2849-7360 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Montréal 
2849-7378 
2849-7378 QUÉBEC INC. 1991 02 01 •Montréal 
2849-7386 
2849-7386 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Montréal 
2849-7394 
2849-7394 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Montréal 
2849-7410 
2849-7410 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Montréal 
2849-7428 
2849-7428 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Montréal 
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2849-7436 
2849-7436 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Montréal 

2849-7444 
2849-7444 QUÉBEC INC.. . 1991 01 31 Montréal 

2849-7451 
2849-7451 QUÉBEC INC. i • 1991 01 31 Montréal 

2849-7469 
2849-7469. QUÉBEC INC. 1991 02 01 Labelle 

2849-7527 
2849-7527 QUÉBEC INC. • 1991 02 01 Chicoutimi 

2849-7535 
2849-7535 QUÉBEC INC. 

• 
1991 02 01 Terrebonne 

2849-7543 
2849-7543 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Montréal 

2849-7592 
2849-7592 QUÉBEC INC. * 1991 02 01 Montréal 

2849-7626 
2849-7626 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Montréal 

2849-7667 
2849-7667 QUÉBEC INC. • 1991 02 01 Longueuil 

2849-7717 
2849-7717 QUÉBEC INC. • 1991 02 04 Terrebonne 

2849-7733 
2849-7733 QUÉBEC INC. • 1991 02 04 Iberville 

2849-7766 
2849-7766 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Montréal 

2849-7774 
2849-7774 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Montréal 

2849-7790 
2849-7790 QUÉBEC INC. 

• 

1991 02 04 Montréal 

2849-7816 
2849-7816 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Longueuil 

2849-7824 
2849-7824 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Montréal 

2849-7832 
2849-7832 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Montréal 

2849-7840 
2849-7840 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Montréal 

2849-7857 
2849-7857 QUÉBEC INC. 

• 
1991 02 04 Saint-Hyacinthe 

2849-7865 
2849-7865 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Montréal 

2849-7873 
2849-7873 QUÉBEC INC. • 1991 02 04 Joliette 

2849-7907 
2849-7907 QUÉBEC INC. • 1991 02 04 Bedford 

2849-7931 
2849-7931 QUÉBEC INC. -• 1991 02 04 Montréal 

2849-7949 
2849-7949 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Montréal 

2849-7998 
2849-7998 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Beauharnois 
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2849-8012 

2849-8012 QUÉBEC INC. 

2849-8020 

2849-8020 QUÉBEC INC. 

2849-8038 

2849-8038 QUÉBEC INC. 

2849-8046 

2849-8046 QUÉBEC INC. 

2849-8053 

2849-8053 QUÉBEC INC. 

2849-8061 

2849-8061 QUÉBEC INC. 

2849-8079 

2849-8079 QUÉBEC INC. 

2849-8111 

2849-8111 QUÉBEC INC. 

2849-8129 

2849-8129 QUÉBEC INC. 

2849-8145 

2849-8145 QUÉBEC INC. 

2849-8202 

2849-8202 QUÉBEC INC. 

2849-8228 

2849-8228 QUÉBEC INC. 

2849-8251 

2849-8251 QUÉBEC INC. 

2849-8269 

2849-8269 QUÉBEC INC. 

2849-8327 

2849-8327 QUÉBEC INC. 

2849-8376 

2849-8376 QUÉBEC INC. 

2849-8392 

2849-8392 QUÉBEC INC. 

2849-8418 

2849-8418 QUÉBEC INC. 

2849-8541 

2849-8541 QUÉBEC INC. 

2849-8608 

2849-8608 QUÉBEC INC. 

2849-8624 

2849-8624 QUÉBEC INC. 

2849-8632 
2849-8632 QUÉBEC INC. 
2849-8657 i 
2849-8657 QUÉBEC INC. 
2849-8665 

2849-8665 QUÉBEC INC. 

2849-8673 

2849-8673 QUÉBEC INC. 

2849-8715 2849-8715 QUÉBEC INC. 

1991 02 01 Montréal 

1991 02 01 Montréal 

1991 02 01 Montréal 

1991 02 01 1 Saint-Hyacinthe 

1991 02 01 Richelieu 

1991 02 01 Longueuil 

1991 02 01 Montréal 

1991 02 01 Montréal 

1991 02 04 Uval 

1991 02 04 Montréal 

1991 02 01 Montréal 

1991 02 04 Montréal 

19910201 Joliette 

1991 02 01 Longueuil 

1991 02 04 Longueuil 

1991 02 05 Terrebonne 

1991 02 05 Montréal 

1991 02 05 Montréal 

1991 02 04 Saint-François 

1991 02 05 Saint-Hyacinthe 

1991 02 05 Trois-Rivières 

1991 02 05 Montréal 

1991 02 05 Uval * 

1991 02 05 Terrebonne 

1991 02 05 Bonaventure 

1991 02 04 Montréal 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 mars 1991, 123e année, n° 9 739 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution District judicia 

2849-8723 
2849-8723 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Longueuil 
2849-8731 
2849-8731 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Montréal 

2849-8749 
2849-8749 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Montréal 

2849-8756 
2849-8756 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Terrebonne 

2849*8764 
2849-8764 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Montréal 

2849-8822 
2849-8822 QUÉBEC INC. 

• 
1991 02 05 Montréal 

2849-8855 
2849-8855 QUÉBEC INC. • 1991 02 06 Longueuil 

'2849-8871 
2849-8871 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Montréal 

2849-8897 
2849-8897 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Longueuil 

2849-8913 
2849-8913 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Montréal 

2849-8954 
2849-8954 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Roberval 

2849-8962 
2849-8962 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Roberval 

2849-8996 
2849-8996 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Longueuil 

2849-9010 
2849-9010 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Montréal 

2849-9028 
2849-9028 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Saint-Hyacinthe 

2849-9077 
2849-9077 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Montréal 

2849-9085 
2849-9085 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Longueuil 

2849-9093 
2849-9093 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Montréal 

2849-9127 
2849-9127 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Longueuil 

2849-9135 
2849-9135 QUÉBEC INC. 

* 

1991 02 05 Montréal 

2849-9184 
2849-9184 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Longueuil 

2849-9192 
2849-9192 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Terrebonne 

2849-9226 
2849-9226 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Terrebonne 

2849-9242 
2849-9242 QUÉBEC INC. . 199102 06 Terrebonne 

2849-9259 
2849-9259 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Beauharnois 

2849-9267 
2849-9267 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Joliette 
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2849-9275 

2849-9275 QUÉBEC INC. 

2849-9325 

2849-9325 QUÉBEC INC. 

2849-9333 

2849-9333 QUÉBEC INC. 

2849-9374 

2849-9374 QUÉBEC INC. 

2849-9424 

2849-9424 QUÉBEC INC. 

2849-9432 

2849-9432 QUÉBEC INC. 

2849-9440 

2849-9440 QUÉBEC INC. 

2849-9473 

2849-9473 QUÉBEC INC. 

2849-9705 

2849-9705 QUÉBEC INC. 

2849-9754 

2849-9754 QUÉBEC INC. 

2849-9770 

2849-9770 QUÉBEC INC. 

2850-7275 

2850-7275 QUÉBEC INC. 

2850-7937 

2850-7937 QUÉBEC INC. 

2850-7945 

2850-7945 QUÉBEC INC. 

2850-7952 

2850-7952 QUÉBEC INC. 

2850-9131 

2850-9131 QUÉBEC INC. 

2850-9149 

2850-9149 QUÉBEC INC. 

2850-9198 

2850-9198 QUÉBEC INC. 

2850-9206 

2850-9206 QUÉBEC INC. 

2850-9248 

2850-9248 QUÉBEC INC. 

2850-9255 

2850-9255 QUÉBEC INC. 

2850-9271 

2850-9271 QUÉBEC INC. 

2850-9289 

2850-9289 QUÉBEC INC. 

2850-9297 

2850-9297 QUÉBEC INC. 

2850-9305 

2850-9305 QUÉBEC INC. 
2850-9321 2850-9321 QUÉBEC INC. 

1991 02 07 

1991 02 05 

1991 02 05 

1991 02 06 

1991 02 06 

1991 02 06 

1991 02 06 

1991 02 06 

1991 02 06 

1991 02 07 

1991 02 06 

1991 01 22 

1991 01 28 

1991 01 28 

1991 01 25 

1991 01 31 

1991 01 31 

1991 02 01 

1991 02 01 

1991 02 04 

1991 02 04 

.1991 02 05 

1991 02 06 

1991 02 06 

1991 02 06 

1991 02 06 

Joliette 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

• 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 
• 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Gaspé 

Saint-François 

Saint-François 

Rimouski 

Hull 

Trois-Rivières 

Québec 

Hull 
Québec 

"Trois-Rivières 

Chicoutimi 

Québec. 

Trois-Rivières 

Québec 

Aima 
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2850-9388 
2850-9388 QUÉBEC INC. 1991 02 07 Québec 

2850-9396 
2850-9396 QUÉBEC INC. 1991 02 07 Saint-François 

2850-9586 ' 
2850-9586 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Beauce 

2850-9602 
2850-9602 QUÉBEC INC. • 1991 02 01 Québec 

2850-9735 
2850-9735 QUÉBEC INC. • 1991 02 01 Montmagny 

2850-9743 
2850-9743 QUÉBEC INC. i • • 1991 02 01 Québec 

2850-9750 
2850-9750 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Bedford 

2850-9768 
2850-9768 QUÉBEC INC. 1 1991 02 01 Trois-Rivières 

2850-9826 
2850-9826 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Frontenac 

2850-9842 
2850-9842 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Trois-Rivières 

2850-9867 
2850-9867 QUÉBEC INC. 

• 1991 02 01 Gaspé 

2850-9883 
2850-9883 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Québec 

2850-9891 
2850-9891 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Saint-Maurice 

2851-0188 
2851-0188 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Labelle 

2851-0303 
2851-0303 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Montréal 

2851-0352 
2851-0352 QUÉBEC INC. 1991 01 29 Saint-François 

2851-0360 
2851-0360 QUÉBEC INC. • 1991 01 29 Saint-François 

2851-0378 
2851-0378 QUÉBEC INC. 1991 01 28 Aima 

2851-0444 
2851-0444 QUÉBEC INC. 

• 1991 02 04 Saint-Maurice 

2851-0485 
2851-0485 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Rimouski 

2851-0501 
2851-0501 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Rouyn-Noranda 

2851-0519 
2851-0519 QUÉBEC INC. • • 1991 02 01 Montréal 

2851-0899 
2851-0899 QUÉBEC INC. 

• 
1991 01 30 Saint-Maurice 

2851-0915 
2851-0915 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Abitibi 

2851-0923 
2851-0923 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Abitibi 

2851-0931 
2851-0931 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Bonaventure 
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2851-0949 
2851-0949 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Chicoutimi 
2851-0956 
2851-0956 QUÉBEC-INC. 1991 01 30 • Saint-François 
2851-0964 
2851-0964 QUÉBEC INC. • 1991 02 06 Chicoutimi 
2851-0972 
2851-0972 QUÉBEC INC. 

• 
1991 02 06 Chicoutimi 

2851-0980 
2851-0980 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Chicoutimi 
2851-0998 
2851-0998 QUÉBEC INC. 1991 01 31 Hull 
2851-1004 
2851-1004 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Québec 

2851-1012 
2851-1012 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Québec 
2851-1046 
2851-1046 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Québec 
2851-1145 
2851-1145 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Québec 
2851-1152 
2851-1152 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Québec 
2851-1160 
2851-1160 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Montréal 
2851-1194 
2851-1194 QUÉBEC INC. 1991 02 07 Québec 
2851-1251 
2851-1251 QUÉBEC INC. 1991 02 07 Québec 
2851-1277 
2851-1277 QUÉBEC INC. 1991 02 07 Drummond 
2851-1285 
2851-1285 QUÉBEC INC. 1991 02 07 Québec 
2851-1400 
2851-1400 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Québec 
2851-1426 
2851-1426 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Frontenac 
2851-1442 
2851-1442 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Kamouraska 
2851-1467 
2851-1467 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Aima 
2851-1541 
2851-1541 QUÉBEC INC. 1991 02 07 Saint-Maurice 
2851-1566 
2851-1566 QUÉBEC INC. 

• 1991 02 07 Québec 
2851-1590 
2851-1590 QUÉBEC INC. 1991 02 08 Kamouraska 
2851-1616 
2851-1616 QUÉBEC. INC. 

•-

1991 02 08 Québec 
2851-2002 
2851-2002 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Québec 
2851-2010 
2851-2010 QUÉBEC INC. 1991 02 07 Mégantic 
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2851-2036 
2851-2036 QUÉBEC INC. 1991 02 07 Roberval 

2851 -2044 
2851-2044 QUÉBEC INC. 1991 02 07 Chicoutimi 

2851-2218 
2851-2218 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Montréal 

2851-2226 
2851-2226 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Montréal 

2851-2234 
2851-2234 QUÉBEC INC. 1991 02 04 Kamouraska 

2851-2242 
2851-2242 QUÉBEC INC. 1991 02 05 Saint-Hyacinthe 

2851-2259 
2851-2259 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Trois-Rivières 

2851-2317 
2851-2317 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Trois-Rivières 

2851-2325 
2851-2325 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Québec 

2851-2333 
2851-2333 QUÉBEC INC. 1991 02 07 Aima 

2851-2408 
2851-2408 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Chicoutimi 

2851-2416 
2851-2416 QUÉBEC INC. 1991 02 06 Trois-Rivières 

2851-2606 
2851-2606 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Québec 

2849-7576 
ADVANCE DESIGN COMMUNICATION VISUELLE 
INC. 

1991 02 01 Montréal 

2851-0535 
L'AIL ET L'AMOUR INC. 1991 0401 Montréal 

2849-8848 
ALARME PRO-SECUR INC. 1991 02 05 Iberville 

2849-7030 
LES AMÉNAGEMENTS PEETROONS INC. 1991 01 31 Terrebonne 

2849-8004 
AMUDEV INC. 1991 02 01 Terrebonne 

2850-9073 
AMUSEMENTS DAVE INC. 1991 01 31 Québec 

2851-1236 
ATELIER V CUIR INC. 1991 02 07 Québec 

2851-1558 
AUTO RÉJEAN AUBRY INC. 1991 02 06 Drummond 

2850-9966 
AUTOMOBILES BRUNO DROUIN INC. 1991 02 04 Beauce 

2849-6792 
LES AUTOMOBILES RICHARD NADON INC. 1991 02 01 Terrebonne 

2851-0154 
AUTOS-PLUS J.T. INC. 1991 02 04 Frontenac 

2849-6677 
AVANTAGE MARKETING LÉPINE ET ASSOCIÉS 1991 01 31 Longueuil 

INC. . 
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2850-9404 
L'AVENIR CORPORATION DE SERVICES 
FINANCIERS 

2851-0600 

AVIONNERIE LAC ST-JEAN INC. 

2849-7642 

LES BAINS KAYNE INC. 

2850-2755 

BERTRAND PROULX & ASSOCIÉS INC. 

2850-9362 

BIJOUTERIE PERLE D'OR INC. 

2850-9875 

BOUCHERIE BOEUF ST-JEAN INC. 

2849-7196 
BOULANGERIE SIMON INC. 
SIMON BAKERY INC. 
2849-7220 

BOUTIQUE BÉBÉ CARESSE LTÉE 

2850-7788 

BOUTIQUE ÉQUESTRE MIMI INC. 

2850-9370 

BOUTIQUE POUR VOUS INC. 

2849-7501 

BRUNO DUBOIS EN COURSE INC. 

2849-8491 

BUREAUTIQUE P A INC. 

2849-7956 

CABINET CONSEIL ERGON INC. 

2850-7705 

CASSE-CROÛTE CASSEAU LA PATATE INC. 

2851-1210 

CENCOM INFORMATIQUE (1991) INC. 

2851-0659 

CENTRE DÉCOR G.J. DESJARDINS INC. 

2849-7600 
CENTRE D'APPAREILS POUR MALENTENDANTS 
DE MONTRÉAL INC. 
2849-7782 

CENTRE HORTICOLE DU SAGUENAY INC. 

2849-7741 

LES CÉRAMIQUES J.M.S. INC. 

2849-8194 

CHAUSSURE DUMBO INC. 

2849-6396 

CLAUDE BARRY R.C. PROFESSIONNELLE INC. 

2849-7709 

CLÉMENT BOUDRIAS INC. 

2849-7758 

CLUB PRIVILÈGE MAGEX INC. 

2851-1053 
COFFRAGE IDÉAL INC. 

1991 02 08 

1991 02 01 

1991 02 01 

1990 12 27 

1991 02 07 

1991 02 01 

1991 02 01 

1991 01 31 

1991 01 31 

1991 02 07 

1991 02 01 

1991 02 05 

1991 02 04 

1991 01 25 

1991 02 06 

1991 02 05 

1991 02 01 

1991 02 04 

1991 02 04 

1991 02 04 

1991 01 31 

1991 02 04 

1991 02 04 

1991 02 05 

Québec 

Roberval 

Joliette 

Bedford 

Québec 

Beauce 

Montréal 

Montréal 

Québec 

Québec 

Québec 

Longueuil 

Laval 

Roberval 

Mingan 

Hull 

Montréal 

Chicoutimi 

Longueuil 

Iberville 

Terrebonne 

Terrebonne 

Longueuil 

Québec 

; 
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2849-9051 . 

AU COIN BERBÈRE DE KABYLIE INC. 

2851-0592 

COMMUNICATION ANGLIAN INC 

2851-0584 

CONCEPTION MÉCANIQUE DE L'ESTRIE INC. 

2849-7105 

LES CONCEPTS JU-NO INC. 

2849-6776 

CONFECTION DAVID ALEXANDRE INC. 

2850-7796 

LES CONSEILLERS GAILAN INC. 

2849-7147 

CONSTRUCTION DION & MARCOUX INC. 

2850-7689 

CONSTRUCTION D.L.M. INC. 

2849-8780 

CONSTRUCTION FRANGLAIS INC. 

2849-9218 

CONSTRUCTION HENRI LEGAULT INC. 

2851-1343 

CONSTRUCTION JACQUES VAILLANCOURT INC. 

2851-0071 

CONSTRUCTION PARENTEAU ET DOYON INC. 

2849-6594 

CONSTRUCTION PÉKAN (1991) INC. 

2849-8293 

LES CONSTRUCTIONS ART-CONCEPT INC. 

2851-0527 

CONSTRUCTIONS DENMA INC. 

2850-9347 

LES CONSTRUCTIONS JAVA INC. 

2851-1459 

LES CONSTRUCTIONS SOLARIS INC. 

2849-8343 

LES CONSULTATIONS NORMAND LEDUC INC. 

2849-6933 

CONSULTATIONS PLANI-SERVICES INC. 

2849-9150 
CSA RECHERCHE LTÉE 
CSA RESEARCH LTD. 
2849-9358 

C. BOULAIS CONSULTANT INC. 

2850-9693 
C.S. ENVIRONNEMENT INC. 
C.S. ENVIRONMENT INC. 
2849-8905 
DANSIKA INC. 
2849-9515 

DECOMA DESIGN INC. 

2849-9143 
DESRO RÉNOVATION INC. 

1991 02 05 

1991 02 01 

1991 02 01 

1991 01 31 

1991 02 01 

1991 01 31 

1991 02 01 

1991 01 28 

1991 02 05 

1991 02 06 

1991 02 05 

1991 01 30 

1991 01 31 

1991 02 01 

1991 01 31 

1991 02 07 

1991 02 06 

1991 02 04 

1991 01 31 

1991 02 06 

Montréal 

Chicoutimi 

Saint-François 

Terrebonne 

Trois-Rivières 

Montréal 

Iberville 

Drummond 

Laval 

Terrebonne 

Charlevoix 

Drummond 

Terrebonne 

Montréal 

Québec 

Québec 

Québec 

Beauharnois 

Hull 

Québec 

1991 02 05 Iberville 

1991 02 01 Québec 

1991 02 04 

1991 02 06 

1991 02 05 

Montréal 

Laval 

Joliette 
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Dénomination sociale et sa version c o S u ï o n District judiciaire 

2849-9465 
DEVCAS INC. 
2849-8483 
DIFFUSION T.D.H. INC. 
2849-9002 
DISTRIBUTION RICHARD GOSSELIN INC. 
2851-0162 
LES DISTRIBUTIONS BRUNO DALLAIRE INC. 
2849-8590 
LES DOLOMIES BLANCHES DES LAURENTIDES INC. 
2849-8137 
ÉLECTROJEAN INC. 
2849-9341 
ÉLECTRONIQUES AVIV INC. 
AVIV ELECTRONICS INC. 

2850-9784 
LES ENFANTS D'ABAQUE INC. 
2849-7964 
LES ENTREPRISES ANDCOR INC. 
2851-0139 
LES ENTREPRISES A. ST-GERMAIN INC. 
2851-0675 
LES ENTREPRISES DEROJEAN INC. 
2850-9792 
LES ENTREPRISES JEAN PARENT ET FILS INC. 
2851-0626 ' 
LES ENTREPRISES JOCELYN BILODEAU INC. 
2850-9677 
LES ENTREPRISES MARIO LAMBERT LTÉE 
2849-8475 
LES ENTREPRISES NORLIN INC. 
2849-7683 , • 
LES ENTREPRISES ROCK LECLERC INC. 
2851-0113 
LES ENTREPRISES SYLVICOLES PORTNEUFJNC. 
2849-6784 
LES ENTREPRISES YIPI INC. 
2849-8210 
LES ENTRETIENS SAISONNIERS RC (1991) INC. 
2850-2805 
ESCOMPTE GOLF INC. 
2849-7691 
LES ÉVALUATIONS GUY BARBARIE INC. 
2849-8467 
EXCAVATION MICHEL PELLETIER INC. 
2850-7481 
EXION'INC. 
2850-7663 
EXPRESS VERI INC. 
2850-7655 
EXPRESS WARWICK INC. 

1991 02 06 

1991 02 05 

1991 02 05 

1991 02 05 

1991 02 05 

1991 02 04 

1991 02 06 

1991 01 31 

1991 02 04 

1991 01 31 

1991 02 04 

1991 01 31 

1991 02 01 

1991 02 01 

1991 02 05 

1991 02 01 

1991 01 30 

1991 02 02 

1991 02 01 

1990 12 27 

1991 02 01 

1991 02 05 

1991 02 01 

1991 01 28 

1991 01 28 

Montréal 

Montréal 

Québec 

Aima 

Terrebonne 

• 

Drummond 

Montréal 

Saint-François 

Terrebonne 

Montréal 

Rimouski 

Bedford 

Mégantic 

Beauce 

Terrebonne 

Saint-François 

Baie-Comeau 

Montréal 

Richelieu 

Rimouski 

Bedford 

Richelieu 

Longueuil 

Arthabaska 

Arthabaska 

• 

• 

• 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution District judiciaire 

2851-1525 

FERME DUCHESNE ET LAJOIE INC. 

2851-1335 

FERME MARIC INC. 

2849-6917 

LES FERMES M.R.J. BOURGEOIS INC. 

" 2849-9382 

FLORI-VERT, AMÉNAGEMENT PAYSAGER INC. 

2851-0667 

FORMATION TECHNI-EXPERT 3P INC. 

2849-7899 

FOYER M. LABRECQUE INC. 

2851-0121 

GARAGE CLÉMENT HÉBERT INC. 

2849-9721 

GARAGE FRANCIS NOISEUX INC. 

2849-8988 

GARAGE PIERRE BEAUDRY INC. 

2849-6727 

LE GÉANT DE LA THERMOPOMPE INC. 

2849-9283 

GENOVA CONSTRUCTION INC. 

2850-9776 

GESTION ALAIN CARON INC. 

2849-8640 
GESTION ANTONY 2^MM1T INC. 
ANTONY ZAMMTT HOLDING INC. 
2849-8178 

GESTION CARL BÉLANGER INC. 

2849-8772 

GESTION CIMIFOR INC. 

2849-6768 

GESTION CLARIE INC. 

2849-9044 

GESTION DENIS ST-JEAN INC. 

285M632 
GESTION ET OPÉRATION ALAIN SANTERRE 
CHARLEVOLX INC. 
2851-1608 

GESTION GUY PAINCHAUD INC. 

2849-9176 

GESTION GUY ST-LOUIS INC. 

2849-8681 

GESTION IKE SHOONER INC. 

2850-2656 

GESTION IMMOBILIÈRE VI-BEL INC. 

2849-8525 

GESTION JEAN H. LACHAPELLE INC. 

2849-6842 

GESTION JEM INC. 

2849-8095 
GESTION JULIEPAC INC. 

1991 02 06 

1991 01 30 

1991 01 31 

1991 02 06 

1991 02 04 

1991 03 01 

1991 01 30 

1991 02 06 

1991 02 05 

1991 01 31 

1991 02 06 

1991 01 31 

1991 02 05 

1991 02 04 

1991 02 05 

1991 02 01 

1991 02 05 

1991 02 08 

1991 02 08 

1991 02 06 

1991 02 05 

1990 12 27 

1991 02 04 

1991 01 30 

1991 02 01 

Charlevoix 

Roberval 

Terrebonne 

Saint-Hyacinthe 

Québec 

Montréal 

Roberval 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Montréal 

Trois-Rivières 

Montréal 

Joliette 

Laval 

Terrebonne 

Terrebonne 

Charlevoix 

Québec 

Bedford 

Richelieu 

Terrebonne 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 
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! 'i 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
District judiciaire 

2851-0170 
GESTION LIONEL DÉSILETS INC. 1991 02 05 Trois-Rivières 

2850-7994 
GESTION LOUIS LARIVIÈRE INC. • • 1991 01 31 Québec 

2849-7808 
GESTION L.A.B. LTÉE 1991 02 01 Montréal ' 

2851-0618 • 
GESTION MARC OUELLETTE INC. 1991 02 01 Saint-François 

2849-6990 
GESTION M.T.C. INC. 1991 01 31 Joliette 

• 2850-9685 
GESTION M.V.J.P. INC. 1991 02 01 Québec 

2851-0212 
GESTION PIERRE YVON PATRY INC. 199102 01 Arthabaska 

2851-0758 
GESTION RÉJEAN PICHÉ INC. \ 1991 02 05 Trois-Rivières 

2849-7170 
GESTION ROGER ST-LOUIS INC. 1991 02 01 Longueuil 

2849-8384 
GESTION R. LEVESQUE LTÉE 1991 02 05 Montréal 

2851-1319 
GESTION R.R.M. INC. 1991 01 30 Saint-François 

2849-6834 
GESTION SEGCO INC. 1991 01 30 Montréal 

2851-0204 
GESTION SERGE ANDRÉ ROUSSEAU INC. 1991 02 01 Arthabaska 

2850-9958 
GESTION SERGE NEAULT INC. 1991 02 04 Trois-Rivières 

2849-7014 
GESTION SUMMERLAND INC, 
SUMMERLAND MANAGEMENT INC. 

• 1991 01 31 Laval 

2849-6362 
LES GESTIONS GAÉTAN MILLETTE INC. 1991 01 30 Terrebonne 

2851-0105 
LES GESTIONS L.N. ROBERT INC. 1991 01 30 Saint-Hyacinthe . 

. 2849-8582 
LES GESTIONS VAN-TRI INC. 1991 02 05 Chicoutimi 

2849-7634 
GE-BER TRANSPORT INC. ; 1991 02 01 

• 

Montréal 

2849-7923 
GE-MO ÉLECTRIQUE INC. 1991 02 04 Terrebonne 

2849-7675 
GILBERT LITALIEN INC., 1991 02 01 Bedford 

2849-6743 
LES GLACES. DU SQUARE INC. 1991 02 01 Montréal 

2849-6719 
GLISSADES EN MATAWINIE INC. • 1991 01 31 Joliette 

2850-9156 . 
GRANIT GASPÉSIEN INC. 

• • 

1991 02 01 Gaspé 

2849-7154 
GROUPE DISMED (1991) INC. 1991 02 01 Laval 

ê 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution District judiciaire 

2849-6701 

LE GROUPE EURILA INC. 

2849-6578 

LE GROUPE RESSOURCES CONSULGEST INC. 

2851-1574 

LE GROUPE RESSOURCES H.F.P. INC. 

2849-7568 

G.L..G. REMORQUAGE ET DÉBOSSELAGE INC. 

2849-6925 

LES HABITATIONS PIERMON INC. 

2849-8400 

HAFSI & PIFFAULT INC. 

2850-9412 
HÉLI-GESTECH INC. 
2849-8236 
HENLA INC. 
2849-7881 

LES IMMEUBLES CHAREST INC. 

2849-8160 

LES IMMEUBLES CHRISTIAN GAREAU INC. 

2849-8558 

LES IMMEUBLES FERRARI INC. 

2850-9909 

LES IMMEUBLES GIGNAC ET PARADIS INC. 

2851-0568 

LES IMMEUBLES ST-CHARLES INC. 

2849-7212 

IMMO DIRECT INC. 

2849-8277 

LES IMPORTATIONS ENZO & SALVATORE INC. 

2849-8947 
IMPORTATIONS FLORA SEDA INC. 
2849-7519 
IMPROFLEX INC. 
2851-1327 

LES INDUSTRIES GRANDMONT INC. 

2851-1186 

INFO 1000 MOTS INC. 

2849-9762 
INFO TRAFIC MONTRÉAL INC. 
2849-8434 
INFORMSYS INC. 
2849-8970 
INVESTISSEMENTS HIRON LTÉE 
H1RON INVESTMENTS LTD. 
2849-8152 

LES INVESTISSEMENTS MAGAKAR INC. 

2849-7725 

LES INVESTISSEMENTS NIVEK INC. 

2849-9408 
INVESTISSEMENTS YVES BIGAOUETTE INC. 

1991 02 01 

1991 01 31 

1991 02 05 

1991 02 01 

1991 01 31 

1991 02 05 

1991 02 08 

1991 02 04 

1991 02 04 

1991 02 04 

1991 02 05 

1991 02 01 

1991 02 01 

1991 02 01 

1991 02 01 

1991 02 05 

1991 02 01 

1991 01 30 

1991 02 07 

1991 02 06 

1991 02 05 

1991 02 05 

Joliette 

Longueuil 

Drummond 

Terrebonne 

Joliette 

Montréal 

Québec 

Joliette 

Montréal 

Beauharnois 

Montréal 

Québec 

Beauce 

Laval 

Montréal 

Montréal 

Trois-Rivières 

Aima 

Québec 

Longueuil 

Laval 

Montréal 

1991 02 04 Terrebonne 

1991 02 04 Terrebonne 

1991 02 06 Longueuil 
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Dénomination sociale et sa version consmuUon district Judiciaire 

2849-9416 

LA. SEMENIC INC. 

2850-9354 

JACQUES TOUSIGNANT & ASS. INC. 

2849-9200 
JARDIN PRODUCTIONS D'ENFANT INC. 
CHILDREN'S PRODUCTIONS NURSERY INC. 
2849-8814 

JEANS COW-BOYS INC. 

2849-8459 

JEAN-PAUL LEWIS INC. 

2849-8350 

LABORATOIRES MÉDIFLOR INC. 

2850-7762 

LENOIR GRENIER MODELAGE INC. 

2849-8368 

LMW GESTION IMMOBILIÈRE INC. 

2850-9313 
LOCATION AIR ET EAU MP INC. 
2849-8301 
LOGISPRIX INC. 
2849-7055 

LA LUNETTERIE ALAIN LARUE INC. 

2849-8244 
L. ROSSIGNOL, CONSULTANT EN LANGUES 
SECONDES INC. 
2851-0147 

LE MAGAZINE MAINTENANT INC. 

2850-9164 

MARCEL BLOUIN & FILS INC. 

2849-8426 

MARCHÉ EURILA INC. 

2850-9594 

MARKETING DELTA CD. INC. 

2849-8863 

MATÉRIAUX DE PLOMBERIES C.R.C. INC 

2851-1624 

MAXI TOUR (1991) INC 

2851-0634 

MÉCANIQUE INDUSTRIELLE DGL INC. 

2849-8087 

LES MÉTAUX E.S.F. INC. 

2849-8319 

MÉTRO SERVICE DE COMPTABILITÉ INC. 

2849-9168 

MICRO RÉSEAU CONSEIL (DMA) INC. 

2850-9990 

MICRON PROTECTION INC. 

2851-0063 

LES MOSAÏQUES DU CANADA (1991) LTÉE 

2851-1350 
MOTEL CARL INC. 

1991 02 06 

1991 02 07 

1991 02 05 

1991 02 05 

1991 02 05 

1991 02 04 

1991 01 30 

1991 02 05 

1991 02 06 

1991 02 04 

1991 01 31 

1991 02 01 

1991 02 01 

1991 01 31 

1991 02 05 

1991 01 31 

1991 02 06 

1991 02 08 

1991 02 04 

1991 02 01 

1991 02 04 

1991 02 06 

1991 02 04 

1991 01 30 

1991 02 05 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Trois-Rivières 

Longueuil 

Laval 

Frontenac 

Montréal 

Québec 

Joliette 

Joliette 

Montréal 

Chicoutimi 

Québec 

Joliette 

Québec 

Montréal 

Québec 

Saint-François 

Terrebonne 

Montréal 

Longueuil 

Québec 

Montréal 

Québec 
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Dénomination sociale et sa version c o r X ï o n W — J - W — 

2849-7485 
MOT-CLÉ MARTEL INC. 
MARTEL KEYWORD INC. 

2851-0196 
MSB INNOVATION INC. 

2849-8939 
NICA MODE INC. 

2849-8921 
N.D. TOOBY & ASSOCIÉS INC. 
N.D. TOOBY & ASSOCIATES INC. 

2851-1418 
OCÉANOR INC. 

2849-7493 

ONDUTECK PLUS INC. 

2849-6560 
LES PARTENAIRES EN IMMOBILIER C.T. INC. 
2851-1103 
PAULIX INC. 

2849-7618 
PAVILLON NUNAVIK INC. 
NUNAV1K LODGE INC. 

2849-8517 

LES PAVILLONS GOUDREAU - NAUD INC. 

2849-9507 

PEINTURE PRESTIGE INC. 

2849-9457 

PHYSIO WESTMOUNT (1991) INC. 

2849-8335 

PISCINES BÉTONS CHAMPION INC. 

2849-9291 

PIZZ'ANCORA 440 INC. 

2849-8574 

LES PLACEMENTS A. GUILBAULT INC. 

2849-8806 

LES PLACEMENTS HAYES INC. 

2849-7915 

PLACEMENTS MICHELINE PARÉ INC. 

2849-8566 

LES PLACEMENTS R. GUILBAULT INC. 

2851-2028 

POURVOIRIE JEAN-MAURICE PILOTE INC. 

2849-6966 

PRODUCTION COCAGNE INC. 

2849-8798 

PRODUCTIONS ANNETTE GARANT INC. 

2850-9263 

LES PRODUCTIONS PATTEE-BOUCHARD INC. 

2849-6958 

LES PRODUITS CHIMIQUES ATBJ INC. 

2849-8616 
PROMONT INFORMATIQUE INC. 

1991 01 31 Montréal 

1991 02 05 Montréal 

1991 02 05 Joliette 

1991 02 05 Montréal 

1991 02 11 

1991 02 01 

1991 01 31 

1991 02 05 

1991 02 01 

1991 02 04 

1991 02 06 

1991 02 06 

1991 02 01 

1991 02 06 

1991 02 05 

1991 02 05 

1991 02 04 

1991 02 05 

1991 03 01 

1991 01 31 

1991 02 05 

1991 02 04 

1991 01 31 

1991 02 05 

Gaspé 

Saint-François 

Laval 

Québec 

Abitibi 

Trois-Rivières 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Laval 

Joliette 

Joliette 

Terrebonne 

Joliette 

Charlevoix 

Montréal 

Montréal 

Québec 

Rouyn-Noranda 

Montréal 
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Dénomination sociale et sa version c o S u î o n D^ctjadldalre 

2849-8442 

QUÉBEC CULTURE ET COMMERCE LTÉE 

2850-2706 

QUINCAILLERIE GÉLINAS INC. 

2849-8707 

RÉCUPÉRATION CONVERTISSEUR 2001 INC. 

2849-9713 

RÉNOVATION HôGLUND INC. 

2850-7770 

RÉSEAU MODE MMBD INC. 

2849-8509 

RESTAURATION P.L.G. INC. 

2849-8103 

LES REVÊTEMENTS FUSION INC. 

2849-6370 

RE/MAX EXÉCUTIF INDUSTRIEL INC. 

2850-9925 

RIVARD ET LACHANCE INC. 

2849-9069 
RUTEC INFORMATIQUE INC. 
RUTEC DATA INC. 
2849-9747 
SABLOC INC. 
2851-1269 
SCIERIE BOIS-FRANCS PIERRICHE INC. 
2849-8533 
SCRYPTO INC. 
2849-7329 

SERRES TRANS-QUÉBEC INC. 

2851-1392 

LE SERRURIER «BOB LAROUCHE JR* INC. 

2849-9036 

SERVICES DE COIFFURE CLAUDE PARENT INC. 

2849-8699 
LES SERVICES DE VÉHICULES FUNÉRAIRES S.VF. 
INC. 
2849-7477 

SOLARIUM ÉNERGIE PLUS INC. 

2849-9234 

SOUDURE R. PROTEC INC. 

2850-9172 
LES SPÉCIALISTES DU FUTON 2000 INC. 
2849-7972 
SUPER 99* INC. 
2849-9366 
SYSTÈMES DE CARGAISON INTERNATIONAL 
(QUÉBEC) INC. 
INTERNATIONAL CARGO SYSTEMS 
(QUÉBEC) INC. 
2849-9739 

TECHNO-CLIP INC. 

2850-7671 
TERRASSEMENTS LAMBERT INC. 

1991 02 05 

1990 12 27 

1991 02 04 

1991 02 06 

1991 01 30 

1991 02 04 

1991 02 01 

1991 01 30 

1991 02 01 

1991 02 06 

1991 02 06 

1991 02 07 

1991 02 04 

1991 02 01 

1991 02 04 

1991 02 05 

1991 02 05 

1991 01 31 

1991 02 06 

1991 01 31 

1991 02 04 

1991 02 05 

1991 02 06 

1991 01 28 

Montréal 

Saint-Maurice 

Iberville 

Beauharnois 

Chicoutimi 

Joliette 

Laval 

Montréal 

Bedford 

Montréal 

Laval 

Québec 

Longueuil 

Joliette 

Chicoutimi 

Drummond 

Montréal 

Iberville 

Laval 

Québec 

• 

Montréal 
! 

Montréal 

Richelieu 

Drummond 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution District judiciaire 

2 8 4 9 - 8 2 8 5 

T E X Ç H I M I N C . 

2850 -9180 

T O N T E B É C A N C O U R I N C . 

2850 -7697 
T R A D U C T I O N S P I E R R E C L O U T I E R I N C . 

2 8 4 9 - 8 1 8 6 

T R I - A C C È S I N C . 

2 8 4 9 - 7 5 5 0 
V A L D O M I N C . 

2 8 4 9 - 7 9 8 0 

V E N T I L A T I O N S U P É R I E U R E INC. 

2 8 4 9 - 9 3 1 7 

L E S V E R G E R S J U L I E N & A L A I N L A U Z O N I N C . 

2 8 4 9 - 7 6 5 9 

L E S V E R S A N T S D U M O N T ST-HILAIRE I N C . 

2 8 4 9 - 8 8 3 0 
V E R S O C O M M U N I C A T I O N V I S U E L L E I N C . 
2849 -7584 . 

V Ê T E M E N T S M O D A I N C . 
2 8 4 9 - 8 8 8 9 

V M C M A R K E T I N G I N C . 

2 8 5 1 - 1 5 3 3 

Y. G . B . M É T A L I N C . 

2 8 4 9 - 9 3 9 0 
Z E D M A I S O N D E B E A U T É I N C . 

2 3 4 8 

1991 0 2 0 1 

1991 0 2 01 

1991 01 29 

1991 0 2 0 4 

1991 01 3 1 

1991 0 2 0 4 

1991 0 2 0 5 

1991 0 2 01 

1991 0 2 0 5 

1991 0 2 01 

1991 0 2 0 6 

1991 0 2 0 6 

1991 0 2 0 6 

Montréal 

Trois-Rivières 

Trois-Rivières 

Abitibi 

Trois-Rivières 

Montréal 

Terrebonne 

Saint-Hyacinlhe 

Iberville. 

Montréal 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de continuation 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de continuation à chacune des compagnies 
suivantes: . , 

Dénomination sociale 
Date de Date de Nouvelle dénomination sociale 

constitution continuation s'il y a lieu 

1330-6071 

B I J O U T E R I E D O M I N I C L T É E 1973 0 6 2 2 1991 0 2 0 4 

1361-4854 

D A O U S T $ M A I N V I L L E , C O U V R E U R S I N C . 1975 01 28 1991 0 2 0 7 

1249-7939 

DATA S E R V I C E D E C O U R R I E R LTÉE 1971 11 15 1991 0 1 31 

1333-0568 

DAVID A S S A D INC. . 1972 0 9 2 0 1991 01 31 

1203-6794 

E N T R E P R I S E I N T E R N A T I O N A L E V E L A N 1960 11 18 1991 01 3 0 

L T É E 
1238-9029 

L E S E N T R E P R I S E S J.P. T I M M O N S LTÉE 1960 0 6 0 6 1991 01 2 9 

BIJOUTERIE PAVAROTTI INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

continuation 
Nouvelle dénomination sociale 
s'il y a lieu 

1633-4898 
FUNÉRARIUM GIBEAU INC. . 1979 02 05 1991 02 04 

1464-1278 
GARAGE J.P. ST-ONGE INC. 1976 01 13 1991 02 01 • 

1118-7499 
IMPRIMERIE LEMIEUX INC. • 1968 05 22 1990 12 17 

1166-2715 
JACQUES LANGLOIS INC. 1965 03 16 1991 01 31 

1477-9557 
JEAN JACQUES CAMPEAU INC. 1977 05 24 1991 01 31 

1632-2158 
MARCEL BLOUIN INC. 1978 12 14 1991 01 31 

• 

1632-2158 QUÉBEC INC. 

1357-2011 
PAPETERIE ET AMEUBLEMENT DE 
BUREAUX 
ANDRÉ FORTIN INC. 

1974 06 13 1991 02 06 

• 

1634-4079 
PISCINE ET SPORT ROMANO INC. 1979 03 09 1991 01 30 PISCINES ROMANO INC. 

1262-7410 
LA PLACE ST-GERMAIN INC. 1960 05 13 1991 01 29 • • 

1367-3132 
PLACEMENTS LÉON RACINE INC. 1974 03 20 1991 01 31 

1349-3994 
LES PLACEMENTS L.A.D. LTÉE 1972 10 24 1991 01 31 

1130-5463 ' 
POIRIER AUTOMOBILE INC. 1961 04 26 1991 02 04 GESTION JACQUELINE LEMIEUX 

POIRIER INC. 

1336-7008 
PRODUITS CHIMIQUES SANY INC. 1973 01 12 1990 12 19 

1480-1138 
RAILALU INC. 1975 09 26 1990 12 17 

1289-1602 
RÉAL CÔTÉ INC. 1968 05 14 1991 01 31 

1117-2913 
LA TEINTURERIE B M INC. - 1964 06 08 1991 02 06 

1208-9314 
VIADENT INC. 1971 02 10 1991 02 01 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

2349 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d 'un certificat de fusion 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de fusion à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale Dénomination sociale Date de District 
et sa version des compagnies fusionnées fusion judiciaire 

2851-0345 
ASSURANCES BRUNET & PEARSON GERRY PEARSON & ASSOCIÉS INC. 1991 02 01 Trois-Rivières 
INC. ASSURANCE BRUNET & CASAUBON 

INC. 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 mars 199î, 123e année, n" 9 7 5 5 

Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale 
des compagnies fusionnées 

Date de 
fusion 

District 
judiciaire 

2851-0311 

BIJOUTERIE G1ROUX INC. 

2850-7523 
LES BLOCS DE CIMENT BEAULIEU 
LTÉE 
2850-9982 
BOUTIQUE LE PENTAGONE INC. 

2851-0873 
LE CENTRE DE SERVICES IKKARUQ 
INC. 

IKKARUQ SERVICE CENTRE INC. 

2851-0238 

CHAUSSURES CROTEAU (1981) INC. 

2851-0261 
LA COMPAGNIE DE RÉFRIGÉRATION 
RAY INC. 
2851-0725 
DOMAINE FLOR1BELL INC. 
2851-1129 
DYNA-PRO INC. 
2846-3461 

LES EMBALLAGES JEAN CARTIER INC. 

2851-1202 
LES ENTREPRISES D'ÉLECTRICITÉ 
CHARALOU INC. 

2850-7986 

LES ENTREPRISES J.P. TIMMONS LTÉE 

2851-0493 
FERME FRANÇOIS GAUTHIER INC. 

BIJOUTERIE GIROUX INC. 19910201 Terrebonne 
1855-7645 QUÉBEC INC. 

LES BLOCS DE CIMENT BEAULIEU 1991 02 01 Terrebonne 
LTÉE 
2752-2408 QUÉBEC INC. 

LES BOUTIQUES PREPPY INC. 1991 02 01 Rimouski 
GESTION ALAIN BELLAVANCE INC. 
BOUTIQUE LE PENTAGONE INC. 

LE CENTRE DE SERVICES IKKARUQ 1991 01 28 Abitibi 
INC. 
ÉQUIPEMENT DE CHASSE 
ASIVAUTISIVIK 
INC. 

CHAUSSURES CROTEAU (1981) INC. 1991 02 01 Drummond 
2538-8919 QUÉBEC INC. 

RAY RÉSIDENTIEL INC. 199102 01 Montréal 
LA COMPAGNIE DE RÉFRIGÉRATION 
RAY INC. 

CAMPING LAC BELL INC. 1991 02 05 Sainl-Maurice 
DOMAINE FLORIBELL INC. 

DYNA-PRO INC. 1991 01 31 Laval 
GESTION RAQUETTE SPORT INC. 

LES EMBALLAGES JEAN CARTIER INC. 1991 01 01 Saint-Hyacinthe 
JENPAC INC. 

LES ENTREPRISES D'ÉLECTRICITÉ 1991 02 01 Hull 
CHARALOU 
INC. 
INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 
RAYHEIN INC. 

LES ENTREPRISES J.P. TIMMONS LTÉE 1991 02 01 Rimouski 
LA PLACE ST-GERMA1N INC. 

GESTION ALAIN LAJOIE INC. 1991 02 07 Charlevoix 
FERME FRANÇOIS GAUTHIER INC. 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale 
des compagnies fusionnées 

Date de 
fusion 

District 
judiciaire 

2851-0097 

FERME GASTON MORIN & FILS INC. 

2851-0881 

GARAGE BOURLARD INC. 

2851-1111 

GESTION CHARLES ALBERT INC. 

2850-9222 

GESTION FAMIGER INC. 

2850-9933 

GESTION JACQUES ALBERT INC. 

2851-0089 

GESTION JEPABER INC. 

2851-1020 

GESTION J.G. OUELLET INC. 

2851-0220 

GRAPHEMONT INC. 

2850-9214 

IMMEUBLES PLACE HOCHELAGA INC. 

2851-2614 

IMMEUBLES SHERMONT LTÉE 

2850-9818 

MARCHÉ M. LACROIX (1986) INC. 

2851-1434 

MÉTAL EXPERT INC. 

2850-9800 
PLACE QUÉBEC INC. 

2851-1517 

LA SEIGNEURIE LORETTE INC. 

2851-1384 

SÉLECTION POUR ELLE INC. 

2851-0337 

SOCIÉTÉ DE GESTION DE BEDFORD 
LTÉE 

FERME GASTON MORIN & FILS INC. 1991 01 31 Roberval • 
GESTION COMEDO INC. 

GARAGE BOURLARD INC.. 1991 02 01 Arthabaska 
2850-3092 QUÉBEC INC. 

2742-7863 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Rimouski 
2328-4862 QUÉBEC INC. 

GESTION FAMIGER INC. 1991 02 01 Québec 
LE GROUPE J.C.R. GERMAIN INC. 

2742-7855 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Rimouski-
2328-2304 QUÉBEC INC. 

GESTION JEPABER INC. 1991 02 01 Aima 
2540-4716 QUÉBEC INC. 

2640-3113 QUÉBEC INC. 1991 02 01 Rimouski 
2328-6065 QUÉBEC INC. 

GRAPHEMONT JONQUIÈRE INC. 1991 02 01 . Chicoutimi 
2850-1542 QUÉBEC INC. 

HERASALTÉE 1991 02 01 Québec 
IMMEUBLES PLACE HOCHELAGA INC. 

IMMEUBLES SHERMONT LTÉE 1991 02 02 Montréal 
BAR & RESTAURANT FRIDAY-
GATINEAU INC. 

MARCHÉ M. LACROIX (1986) INC. 1991 02 01 Saint-Hyacinthe 
BOUCHERIE DÉU INC. 

MÉTAL EXPERT INC. 1991 02 01 Saint-Maurice 
GESTION RICHARD CARON INC. 
2842-1287 QUÉBEC INC. 
GESTION ROGER CARON INC. 

PLACE QUÉBEC INC. 1991 01 30 Montréal 
CORPORATION DE PROPRIÉTÉS 
DORCHESTER 

LA SEIGNEURIE LORETTE INC. 1991 02 07 Québec 
2850-9842 QUÉBEC INC. 

SÉLECTION POUR ELLE INC. 1991 01 31 Rouyn-Noranda 
2849-1272 QUÉBEC INC. 

SOCJJÊTÉ DE GESTION DE BEDFORD 1991 01 31 Bedford 
LTÉE 
LA COMPAGNIE DE DÉVELOPPEMENT 
DE 
BEDFORD LIMITÉE 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale 
des compagnies fusionnées 

Date de 
fusion 

District 
judiciaire 

2851-0436 

SOLIVRAC SERVICES (1991) INC. 

2850-1286 

LE STE-ANNE DU PALAIS INC. 

2850-9941 

SUPER-MARCHÉ MURDOCHVILLE INC. 2851-1244 
TELVIBEC INC. 

2851-0428 

TRANSPORT G. COURCHESNE INC. 

2850-9230 

VARIÉTÉS B . CÔTÉ «ST-FÉLICIEN» 
INC. 

2841-9182 QUÉBEC INC. 1991 02 05 
2164-2715 QUÉBEC INC. 

LE 800 STE-ANNE INC. 1990 12 31 
LE 805 DU PALAIS INC. 

2333-0822 QUÉBEC INC. 1991 02 04 
SUPER-MARCHÉ MURDOCHVILLE INC. 

TELVIBEC INC. 1991 02 07 
2850-9743 QUÉBEC INC. 

TRANSPORT G. COURCHESNE INC. 1991 02 05 
2841-9174 QUÉBEC INC. 

2633-7113 QUÉBEC INC. 1991 02 01 
VARIÉTÉS B. CÔTÉ «ST-FÉLICIEN» 
INC. 

2350 

Montréal 

Longueuil 

Gaspé 

Québec 

Montréal 

Roberval 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de modification 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de modification à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1863-8221 

1863-8221 QUÉBEC INC. 

2416-7504 

2416-7504 QUÉBEC INC. 

2549-5029 

2549-5029 QUÉBEC INC. 

2617-5521 

2617-5521 QUÉBEC INC. 

2638-3083 

2638-3083 QUÉBEC INC. 

2642-7161 

2642-7161 QUÉBEC INC. 

27404)381 

2740-0381 QUÉBEC INC. 

2745-2879 

2745-2879 QUÉBEC INC. 

1982 11 30 

1986 05 22 

1988 03 03 

1988 04 28 

1989 03 20 

1989 04 03 

1989 11 22 

1989 12 19 

1991 02 06 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1990 12 31 du capital-actions 

1991 01 31 de la dénomination sociale: 

SCHEME CONSULTANTS INC. 

1991 01 31 du district: Longueuil 

1991 02 04 de la dénomination sociale: 

DISTRIBUTION P.M.F. INC. 
1991 01 31 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

1991 02 04 de la dénomination sociale: 
AUTO-PLUS JACQUES DUBÉ INC. 

1991 02 04 du district: Terrebonne 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2745-7829 
2745-7829 QUÉBEC INC. 1989 12 28 1991 02 08 de la dénomination sociale: 

VITRE D'AUTO ST-RAYMOND INC. 
2746-6788 
2746-6788 QUÉBEC INC. 1990 02 15 1991 01 30 

• 

de la dénomination sociale: 
CONSTRUCTIONS G.M.Y. INC. 

2749-8302 
2749-8302 QUÉBEC INC. 1990 03 07 1991 02 01 de la dénomination sociale: 

CINÉMA PINE (1991) INC. 
2753-0252 
2753-0252 QUÉBEC INC. 1990 04 03 1991 02 07 de la dénomination sociale: 

JOSÉ DUBOIS GROUPE CONSEIL EN 
INFORMATIQUE INC. 

2753-7448 
2753-7448 QUÉBEC INC. 1990 04 23 1991 02 04 de la dénomination sociale: 

REALCO-LAVAL INC. 
2758-5272 
2758-5272 QUÉBEC INC. 1990 07 25 1991 01 30 de la dénomination sociale: 

GESTION TRI RENOV INC. 
2840-9761 
2840-9761 QUÉBEC INC. 1990 10 04 1991 02 08 de la dénomination sociale: 

VENTILATION QUÉBEC MÉTRO 
INC. 

2843-5600 
2843-5600 QUÉBEC INC. 1990 11 23 1991 02 04 de la dénomination sociale: 

LES ENTREPRISES DE 
CONSTRUCTION PTARMIGAN 
INC. 

2843-6517 
2843-6517 QUÉBEC INC. 1990 11 27 1991 02 07 de la dénomination sociale: 

PROVISIONS INC. 
2845-6549 
2845-6549 QUÉBEC INC. 1990 10 30 1991 01 31 de la dénomination sociale: 

LES HABITATIONS L.G.H. INC. 
2845-7505 
2845-7505 QUÉBEC INC. 1990 10 31 1991 01 28 1) de la dénomination sociale: 

FERME DUBOIS C.R.A.R. INC. 
2) du district: Frontenac 

2845-7638 
2845-7638 QUÉBEC INC. 1990 10 31 1991 01 30 du capital-actions 
2846-1275 
2846-1275 QUÉBEC INC. 1990 12 11 1991 01 31 de la dénomination sociale: 

LES PÉTROLES M. J. INC. 
2846-8072 
2846-8072 QUÉBEC INC. 1990 11 16 1991 02 01 du district: Bedford 
2846-9682 
2846-9682 QUÉBEC INC. 1990 11 21 1991 01 30 du capital-actions 
2847-1118 
2847-1118 QUÉBEC INC. 1990 02 01 1991 01 30 du district: Terrebonne 
2847-5564 
2847-5564 QUÉBEC INC. 1990 12 15 1991 02 04 du district: Laval 
2847-5705 
2847-5705 QUÉBEC INC. 1990 12 15 1991 01 31 1) du district: Laval 

2) du capital-actions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2847-6653 

2847-6653 QUÉBEC INC. 1990 12 07 

2847-8998 

2847-8998 QUÉBEC INC. 1990 12 14 

28484681 

28484681 QUÉBEC INC. 1990 12 27 2848-5019 
2848-5019 QUÉBEC INC. 1990 12 27 

2848-6785 

2848-6785 QUÉBEC INC. 1990 12 19 

2850-0759 

2850-0759 QUÉBEC INC. 1990 12 27 

2850-3217 

2850-3217 QUÉBEC INC. 1991 01 II 

2439-9511 

LES AGENCES MARTINE ROSSIGNOL INC. 1986 08 28 

2630-9310 

ANALYSE, RECHERCHE ET CONSEIL (ARC) 1988 12 02 
INC. 
2311-2998 
LES AUTOBUS JEAN JACQUES CAMPEAU 1984 10 17 
INC. 
2418-5324 

AUTOMATISATION A. T. INC. 1986 07 21 

1858-2601 

CANTIN ET LABRECQUE INC. 1982 05 21 

2746-7422 

CASSE-CROÛTE LE PTIT BIVAC INC. . 1990 02 22 

2621-6143 

LE CENTRE D'ORDINATEUR MICROBEC 1988 08 25 
INC. 
1628-9092 
CLÉMENT LAVALLÉE INC. 1978 08 08 

11334398 
COMPAGNIE INTERPROVINCIALE DE 1949 04 27 
PAVAGE 
LTÉE 
2848-4442 
CONSTRUCTION. GDM INC. 1990 12 20 

1991 01 30 de la dénomination sociale: 
DÉCORALIUM INC. 

1991 01 31 de la dénomination sociale: 
DOMAINES GILLES-CHARLES INC. 

1991 02 04 1) de la dénomination sociale: 
LES PLACEMENTS PAMAR INC. 
2) du district: Aima 

1991 01 31 de la dénomination sociale: 
MICHEL NADEAU CONSEILLER EN 
ADMINISTRATION INC. 

1991 01 31 du district: Rouyn-Noranda 

1991 02 04 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1991 02 04 de la dénomination sociale: 
CONSTRUCTION JESGU1 INC. 

1991 01 30 de la dénomination sociale: 
LOCATION MR (1991) INC. 

1990 12 19 du capital-actions 

1991 01 31 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

1991 02 06 I) du capital-actions 
2) des dispositions 

1991 02 07 du capital-actions 

1991 02 06 de la dénomination sociale: 
RESTAURANT BIVAC INC. 

1991 02 08 du capital-actions 

1991 01 29 de la dénomination sociale: 
CLÉMENT LAVALLÉE 
ÉLECTRONIQUE INC. 

1991 02 01 du capital-actions 

1991 02 04 du capital-actions 
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Dénomination sociale 
Date de Date de 
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2315-5922 
LES CONSTRUCTIONS DENIS BAILLAROEON 1985 01 22 
INC. 

2546-2169 
CONSTRUCTIONS GAGNÉ GARNEAU 1988 03 10 
PAGEAU INC. 

1991 01 31 du capital-actions 

1991 01 31 de la dénomination sociale: 
CONSTRUCTION T.P.G. INC. 

1856-8634 
LES CONSTRUCTIONS MARCEL H. LEROUX 1982 04 13 
INC. 

2553-1393 
LES CONSTRUCTIONS RÉAL & CLAUDE 1988 05 19 
INC. 

26304)277 

LES CONSULTANTS GIRARD FORGET INC. 1988 10 31 

2631-5143 

LES COURTIERS DU SANCTUAIRE INC. 1988 11 08 

2850-8927 
LES COUVRE PLANCHERS ALAIN ET 1991 01 30 
RICHARD INC. 

2742^480 

CUISIFRANCE CANADA INC. 1989 11 08 

2737-8975 

DUSSAULT RAQUETTE & ASSOCIÉS INC. 1989 08 28 

2744-9651 
D.H. DÉCOSTE CONSEILLÈRE EN 1989 12 13 
DÉCORATION 
INC. 

2529^794 
LES EMPLACEMENTS HONORÉ 1987 08 21 
BEAUGRAND INC. 

1333-8454 

ENAIRGISERV LTÉE 1973 01 18 

1268-8651 
LES ENTREPRISES DE GESTION MURDOCK 1938 08 19 
INC. 
2149-5213 
LES ENTREPRISES J.M. ARSENAULT (1982) 1982 12 23 
INC. 

1990 12 31 du capital-actions 

1991 02 08 de la dénomination sociale: 

PEINTURE L.S.B. INC. 

de la dénomination sociale: 
LES CONSULTANTS V.P.H. INC. 

de la dénomination sociale: 
LES COURTIERS GL INC. 
GL BROKERS INC. 

de la dénomination sociale: 
LES COUVRE PLANCHERS ALAIN 
BOUCHARD INC. 

de la dénomination sociale: 
ARTEL CUISIFRANCE INC. 

de la dénomination sociale: 
C. & S. P. B. COMMUNICATION & 
STRATÉGIE 
INC. 

de la dénomination sociale: 
ÉVOLUTION LE SERVICE DU PRÊT 
À MANGER 
INC. 

1) de la dénomination sociale: 
PLACEMENTS S.C. MONT ORFORD 
INC. 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 

1991 02 01 

1991 01 30 

1991 02 06 

1991 01 29 

1991 02 05 

1991 02 01 

1990 12 20 

1990 12 27 

1991 02 05 

du capital-actions 

du capital-actions 

1991 02 05 du capital-actions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 
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2850-3340 
LES ENTREPRISES LORENZO FILLION INC. 1991 01 15 

1848-4600 
FERME HENALDI INC. 198.1 07 09 

1851-7615 

LA FERME TRÈFLATOUT INC. 1981 10 26 

2741-0034 

GESTION EDMOND FOURNIER & FILS INC. 1989 10 10 

2156-7011 

GESTION FLORIAN HAMEL & FILS INC. 1983 06 20 

2535-2410 

GESTION JEAN MOSRY INC. 1987 05 19 

2546-8836 

GESTION LES DEUX BOIS INC. 1988 01 19 

1368-8064 

GESTION ORION LTÉE 1974 06 26 

2538-5980 . 

GESTION ORSAM INC. 1987 09 11 

2440-7496 

GESTION ROUTHIER-ROBERT INC. 1986 09 25 

2412-8407 

LES GILETS NOR AC INC. 1986 02 28 

2633-1884 

GROUPE A.G.D. INC. 1988 12 19 

2643-2690 

LE GROUPE DAUDELIN VÉZ1NA INC. 1989 04 21 
1847-5657 

GROUPE PÉTRO-HAMEL INC. 1981 06 17 

1117-9983 

G. COURCHESNE INC. 1965 06 14 

1104-8154 

HOLT, RENFREW & CIE, LIMITÉE 1919 05 06 

2618-9670 

LES IMMEUBLES NOUVEL ÂGE (1990) INC. 1988 05 24 

2313-1808 

LES IMMEUBLES PETIT INC. 1984 11 23 

1991 02 08 de la dénomination sociale: 
RÉNOVATIONS LORENZO FILLION 
LTÉE 

1991 01 31 du capital-actions 

1991 01 31 du capital-actions 

1991 02 04 du district: Joliette 

1991 01 31 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1991 01 25 du district: Beauce 

1991 01 29 1) de la dénomination sociale: 
MAYRAND-MATHIEU INC. 
2) du district: Terrebonne . 
3) du capital-actions 
4) des dispositions 

1991 01 31 du capital-actions 

1991 01 31 du capital-actions 

1991 02 06 du capital-actions 

1991 01 31 du capital-actions 

1991 01 30 de la dénomination sociale: 
GESTION D.G.A. INC. 

1991 02 04 1) de la dénomination sociale: 
LE GROUPE DAUDELIN INC. 
2) du district: Montréal 

1991 01 31 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1991 01 31 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1991 01 29 du capital-actions 

1991 02 01 de la dénomination sociale: 
JULES PARÉ COURTIER INC. 

1991 01 29 de la dénomination sociale: 
GESTION DES CINQ DE VAL D'OR 
INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1202-0103 
IMPORTATION CLASSIQUE INC. 

1477-4301 

LES INDUSTRIES P.A.L. INC. 

2542-7709 
LES INSTALLATIONS LORENZO FILLION 
INC. 

2539-9601 
J.P. GROTHÉ TRANSPORT INC. 

2738-4676 
LOCATION M.R. INC. 

1635-7352 

LOISIRS R.A.R. INC. 

2620-5690 

MEUNERIE MOBILE CHARETTE INC. 

2747-8924 

MICHEL ROBICHAUD CHEMISIER INC. 

1624-9211 
LA MOISSON D'ART INC. 

2734-6378 
LES MOULURES A.D. INC. 

2840-8698 
NUTRI-OEUF INC. 

2525-7320 

OPTIQUE DE LANAUD1ÈRE INC. 

2760-1905 

OPTO TECNIKA LTÉE 

1332-4587 

PAVILLON G.D. INC. 

1461-5207 

PÉPINIÈRE L'AVENIR INC. 

2619-1791 

PÉTRO ÉNERGIE INC. 

2747-7207 
PHYSIO SPORT DE MAISONNEUVE INC. 

1969 12 09 

1977 05 09 

1988 01 05 

1987 11 01 

1989 09 12 

1979 04 25 

1988 07 15 

1990 01 26 

1978 03 29 

1989 08 07 

1990 10 01 

1987 05 13 

1990 07 16 

1973 01 29 

1975 08 21 

1988 05 27 

1990 01 24 

1991 02 01 

1990 12 21 

1991 02 08 

1991 02 01 

1991 01 30 

1991 02 06 

1991 02 06 

1991 01 29 

1991 02 04 

1990 12 17 

1991 01 29 

1991 01 28 

1991 02 01 

1991 01 31 

1991 02 06 

1990 12 19 

1991 02 07 

de la dénomination sociale: 
IMPORTATION ROBERT BEAULNE 
INC. 
ROBERT BEAULNE IMPORT INC. 

du capital-actions 

de la dénomination sociale: 

2542-7709 QUÉBEC INC. 

1) du district: Beauharnois 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 
4) du nombre des administrateurs 
minimum: 1 
maximum: 5 

de la dénomination sociale: 
LES AGENCES MARTINE 
ROSSIGNOL (1991) INC. 

du capital-actions 

de la dénomination sociale: 
2620-5690 QUÉBEC INC. 

de la dénomination sociale: 
MICHEL ROBICHAUD COUTURE 
INC. 

du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 10 

de la dénomination sociale: 
GESTIONS ANDRÉ BATHALON INC. 

du capital-actions 

de la dénomination sociale: 
2525-7320 QUÉBEC INC. 

1) du district: Québec 
2) du capital-actions 
.3) des dispositions 

du capital-actions 

du capital-actions 

du district: Laval 

du capital-actions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2319-6744 

LES PLACEMENTS GUY DROLET INC. 

2756-9979 
LES PRODUCTIONS CULTURELLES D.B. INC. 

1849-6448 

LES PRODUCTIONS MELENNY INC. 

1137-9385 

LES PRODUITS ALIMENTAIRES ANCO LTÉE 1153-9848 
PROVISIONS INC. 

2329-3434 

RECYCLAGE P.R. INC. 

2162-0737 

RÉFRIGÉRATION BA-BER IENC. 

2618-8102 

REMPLISSAGE N. PONTBRIAND INC. 

2739-3644 

RÉPARATIONS D'OUTILS B & N INC. 

1629-7400 
RÉSIDENCE FUNÉRAIRE BOUCHERVILLE 
INC. 

2155-6022 
RESTAURANT CABANE 4 CHEMINS INC. 

1356-5312 . . . 
RESTAURANT CHEZ BOU BOU INC. 

2618-3913 

RESTO-FOYER LTÉE 

2415-1920 
SANI MOBILE BAS-SAINT-LAURENT 
GASPÉSIE 
INC. 
2634-3970 

SANI MOBILE OUTAOUAIS INC. 

2843-8703 

SERVICE D'ENTRETIEN D'ÉDIFICES MULTI 
INC. 

1985 04 23 

1990 05 25 

1981 08 18 

1961 11 17 

1962 07 23 

1985 10 28 

1983 11 02 

1988 05 19 

1989 10 03 

1978 09 14 

1983 05 17 

1974 05 14 

1988 05 09 

1986 04 24 

1989 01 31 

1990 11 30 

1990 12 17 

1991 02 01 

1990 12 27 

1991 02 01 

1991 02 07 

1991 02 05 

1991 02 06 

1991 02 01 

1991 02 05 

1991 02 04 

1991 02 01 

1990 12 27 

1991 02 01 

1991 02 04 

du district: Québec 

de la dénomination sociale: 
LES PRODUCTIONS CULTURELLES 
DE MONTRÉAL 
INC. 

de la dénomination sociale: 
1849-6448 QUÉBEC INC. 

du district: Bedford 

de la dénomination sociale: 
LES IMMEUBLES MARC ET 
CAMILLE DROUIN INC. 

de la dénomination sociale: 
PIÈCES - O - P.R. INC. 

du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 10 

du district: Terrebonne 

du district: Longueuil 

de la dénomination sociale: 
RÉSIDENCE FUNÉRAIRE PIERRE 
TÉTREAULT INC. 

1) du capital-actions 

2) des dispositions 

de la dénomination sociale: 
1356-5312 QUÉBEC INC. 

du district: Montréal 

de la dénomination sociale: 
SANI MOBILE B.S.L.G. INC. 

1991 02 04 de la dénomination sociale: 
SANI MOBILE S.V.O. INC. 

1991 02 08 .1) de la dénomination sociale: 
SERVICE D'ENTRETIEN D'ÉDIFICES 
GROUPE 
LGP INC. 
2) du capital-actions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2331-7191 " 
SOCIÉTÉ CONSEIL ASOO LTÉE 

2749-0952 
SOLIVRAC SERVICES INC. 

2851-0436 

SOLIVRAC SERVICES (1991) INC. 

2619-4670 

LES SOUDURES V.M.D. INC. 

2167-5806 
SPÉCIALITÉ DE FREINS IMBEAULT & 
BERGERON INC. 

1474-7794 

STATION CLÉMENT ROCHON INC. 

2740-7386 

SYSTÈME TROC COURTIER QUÉBEC INC. 

1220-7775 

TAVERNE BOISBRIAND INC. 

2844-4586 

TRANSPORT DERAPS INC. 

2851-0428 

TRANSPORT G. COURCHESNE INC. 

1840-1869 

TRANSPORT JIMMY BRISSON INC. 

1628-8896 

TRANSPORT LES ÉCORES INC. 
1471-4489 

TRANSPORT MARQUIS INC. 

2330-0106 

LES TRANSPORTS G.A.R. INC. 

2736-1666 
LES TRANSPORTS JEAN-YVES TREMBLAY 
(1989) 
INC. 
2753-4478 
LES VÊTEMENTS OBSESSION POUR ELLE 
INC. 

1985 12 06 

1990 02 22 

1991 02 05 

1988 06 02 

1984 03 15 

1977 03 02 

1989 12 12 

1971 10 08 

1990 09 28 

1991 02 05 

1980 10 30 

1978 08 09 

1976 11 10 

1985 11 04 

1989 09 11 

1990 04 18 

1990 12 18 1) du capital-actions 
2) des restrictions à l'activité 
3) des dispositions 
4) du nombre des administrateurs: 
minimum: I 
maximum: 10 

1991 02 05 1) de la dénomination sociale: 
2749-0952 QUÉBEC INC. 
2) du district: Drummond 

1991 02 05 du district: Drummond 

1991 02.04 du district: Rimouski 

1991 02 04 1) de là dénomination sociale: 
STATION SERVICE VALÉRIEN 
LALANCETTE INC. 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 

1991 02 07 de la dénomination sociale: 

GARAGE ROCHON ET FILS INC. 

1991 02 05 du district: Montréal 

1991 02 04 de la dénomination sociale: 

GESTION DANIEL JOBIN INC. 
1991 02 05 de la dénomination sociale: 

TRANSPORT NODER INC. 

1991 02 05 du district: Drummond 

1991 01 29 de la dénomination sociale: 
TRANSPORT YVAN FOSTER INC. 

1991 02 05 I) du capital-actions 
2) des restrictions à l'activité 
3) des dispositions 
4) du nombre des administrateurs: 
minimum I 
maximum 9 

• 

1991 02 04 du capital-actions 

1991 01 31 du district: Abitibi 

1991 01 31 de la dénomination sociale: 

LES TRANSPORTS BENJAMIN INC. 

1991 01 31 du district: Terrebonne 
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Denomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1846-5625 

VIGNEAULT & ROUSSEAU INC. 

2622-1093 
VILUARD EXCAVATION INC. 

2351 

1981 05 20 1991 02 04 du capital-actions 

1988 06 17 1991 02 07 du district: Longueuil 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnie (Partie III) — Loi sur les 

Lettres patentes 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes constituant en corporation chacune des 
corporations suivantes: 

Dénomination sociale et sa version 
Date de „ „ . , 

constitution Siège social 

2850-5550 

ACCUEIL BLANCHE GOULET DE GASPÉ INC. 

2850-8398 
ACTION SERVICES SECOURS DES ÎLES DE LA 
MADELEINE INC. 
2850-8364 
LES ARMES.. .L'ARGENT.. .ET L'HISTOIRE 
DU MONDE INC. 

2851-0741 
ASSOCIATION DE BASEBALL JUNIOR AA DE 
ST-CONSTANT 

2850-8372 
L'ASSOCIATION DES CONTRIBUABLES DE 
SAINT-MATHIAS-SUR-RICHEUTEU INC. 

2850-7721 
ASSOCIATION DES ENFANTS PORTUGAIS DE 
BLAINVILLE INC. 

2850-9727 
ASSOCIATION DES FAMILLES BROUILLARD 
INC. 

2851-2424 
ASSOCIATION DES MARCHANDS DES GALERIES 
RICHMOND INC. 

2850-9859 
L'ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DE 
MACHINERIE FORESTIÈRE DU SAGUENAY-
LAC-SAINT-JEAN 

2851-0006 
ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU 
RUISSEAU TAYLOR 

2851-0014 
ASSOCIATION DES RÉSIDENTS DE LA 
PRESQU'ÎLE ASSELIN (ARPA) 

1991 02 06 Gaspé 

1991 02 07 Cap-aux-Meules 

1991 02 04 102, 31 ' Rue, 
Notre-Dame-des-Pins 

1991 02 07 137, 2« Avenue, 
Saint-Constant 

1991 02 05 337, chemin des Patriotes, 
Saint-Mathias-sur-Richelieu 

1991 02 01 9, 56* Avenue, 
Blainvillc 

1991 02 01 1210, rue du Séminaire, 
Sainte-Foy 

1991 02 08 555, rue Craig, 
Richmond 

1991 02 01 422, rue Racine est, 
Chicoutimi 

1991 02 04 324, rue Principale ouest, 
Magog 

1991 02 04 131, du Manoir, 
Léry 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution Siège social 

2851-0469 
L'ASSOCIATION DES RÉSIDENTS PERMANENTS 
DE LA MUNICIPALITÉ DE MONT-TREMBLANT 

2851-0766 
L'ASSOCIATION DES RIVERAINS DU LAC 
ST-FRANÇOIS 

2849-0407 
ASSOCIATION DES VICTIMES D'ERREUR 
MÉDICALE (A.V.E.M.) 

2851-0642 
ASSOCIATION FÉMININE DE BALLE-MOLLE 
DU C.M.A. 

2850-9974 
ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DE LA 
COIFFURE DE LA MAURICIE INC. 

2850-9834 
ASSOCIATION TOURISTIQUE ET CULTURELLE 
DU LAC NOMININGUE INC. 

2848-8302 
CENTRE DE DIFFUSION EN ARTS VISUELS 
COBALT 

2851-1137 
CENTRE DE RÉPIT-DÉPANNAGE AUX QUATRE 
POCHES INC. 

2850-9917 
CENTRE DES JEUNES DIRIGEANTS 
D'ENTREPRISES 

2850-8380 

LE CENTRE QUÉBÉCOIS PHILANTHROPIE, INC. 

2850-8356 

CLUB DE COMPÉTITION DE LA CRAPAUDIÈRE 
INC. 
2851-0329 

CLUB DE MOTONEIGE DES DEUX MONTAGNES 

2851-0386 

CLUB DE SOCCER SPARTIATES DE CHICOUTIMI 
INC. 
2851-0048 

CLUB DES BELLES VOITURES DU LAC INC. 

2851-0253 

CLUB GYMNIK DE BUCKINGHAM 

2850-9719 

CLUB NAUTIQUE DU LAC BROME (1991) INC. 
THE BROME LAKE BOATING CLUB 
(1991) INC. 
2851-1483 

CLUB SOCIAL 2001 LACHUTE INC. 

1991 02 07 124, chemin Lapointe, 
Mon-Tremblant 

1991 02 07 287, rue Témiscouata, 
• Rivière-du-Loup 

1991 02 01 12175, boulevard Taylor, 
Montréal 

1991 02 05 8431, rue Marseille, 
Montréal 

1991 02 04 1805, du Sablé, 
Trois-Rivières 

1991 02 04 336, chemin des Cyprès, 
Lac Nominingue 

1991 02 01 4684, rue St-Hubcrt, 
Montréal 

1991 02 06 1205, rue Ampère, bureau 205, 
Boucherville 

1991 02 04 Département des sciences 
administratives, Montréal 

1991 02 06 1700, rue Sherbrooke est, bureau 
Montréal 

1991 02 04 Route 277, 
Saint-Malachie 

1991 02 01 Rang 7, Lac des Montagnes, 
Canton Laverne 

1991 02 05 160, route Nil Jean, 
Canton Tremblay 

1991 02 06 1050, rue Montcalm, 
Saint-Félicien 

1991 02 06 , 110, Place Sicard, 
Buckingham 

1991 02 01 315, rue Lac.Side, 
Lac Brome 

1991 02 07 335, rue Grace, 
Lachute 

101, 
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Denomination sociale et sa version Date de 
constitution Siège social 

2851-1079 
CLUB SOCIAL DES EMPLOYÉS DE LA SOCIÉTÉ 
IMMOBILIÈRE DU QUÉBEC 

2851-0410 
COMITE DE RÉCUPÉRATION ET RECYCLAGE DU 
PLATEAU/MILE END 

2851-1228 

COMMUNAUTÉ WABANAKI DE RIMOUSKI 

2850-8406 

CONCERTATION RESSOURCES JEUNESSE DE 
QUÉBEC INC. 
2850-8331 
CONFÉDÉRATION DES ÉTUDIANTS DE COLLÈGES 
PRIVÉS DU QUÉBEC 
2851-0394 

CORPORATION NAUTIQUE D'AYLMER 

2850-8646 

DIFFUS'ART ST-SAUVEUR INC. 

2851-1475 

ÉCHO - CENTRE D'EXPÉRIMENTATION ET DE 
DÉVELOPPEMENT DES TECHNOLOGIES 
MULTIMÉDIA 
2851-0717 
EXPOS CHASSE ET PÊCHE NEWPORT PABOS-
MILLS INC. 
2851-1582 

FONDATION DE L'ÉCOLE ST-LÉON 

2851-0295 

LA FONDATION DES FINISSANTS ET DES 
FINISSANTES DE L'ÉCOLE SECONDAIRE 
DU MONT-BRUNO 
2851-0816 , 

FONDATION ÉDUCABEC 

2851-1509 

FONDATION GÉRALD O'DONNELL 
GÉRALD O'DONNELL FOUNDATION 
2851-0402 
FONDATION POUR LA JEUNESSE SPORTIVE DE 
LONGUEUIL INC. 
2851-1368 
FONDATION POUR LES SERVICES À L'ENFANCE 
DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE INC. 
2851-0477 
LA FONDATION RENAISSANCE DE LA RÉGION DE 
L'AMIANTE 
2851-0576 
FONDS ROBERT-LACHANCE 

1991 02 05 475, rue St-Amabie, 
Québec 

1991 02 06 5014, rue de Mentana, 
Montréal 

1991 02 07 438, rue Lasalle, 
Rimouski 

1991 02 08 1287, avenue Royale, 
Beauport 

1991 02 01 4950, rue Lionel-Groulx, 

Saint-Augustin de Desmaures 

1991 02 05 Aylmer 

1991 02 01 22, rue Claude. 

Saint-Sauveur 
1991 02 07 Montréal 

1991 02 07 244, route 132, 
Newport 

1991 02 08 360, avenue Clarke, 
Westmount 

1991 02 01 221, boulevard Clairevue est, 
Saint-Bruno 

1991 02 08 1940, boulevard Henri-Bourassa est, 
Montréal 

1991 02 07 237, Ash, 
Montréal 

1991 02 06 1, boulevard Curé-Poirier est, 
Longueuil 

1991 02 05 100, chemin Docteur Lemay, 
Rouyn-Noranda 

1991 02 07 37, Notre-Dame sud, 
Thetford-Mines 

1991 02 05 15, Zola, 
Sainte-Foy 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
Siège social 

2851-0790 

GROUPE D'ENTRAIDE CASSE-TÊTE INC. 

2850-1765 

LES HABITATIONS LAURENDIÈRE 
2851-0808 
HANDIDACnS 

2851-0287 

LES INTRÉPIDES DE LAVAL INC. 

2850-7713 

MAISON DE LA FAMILLE DE LA VALLÉE DU 
RICHELIEU 
2849-1405 

QUESARD RECHERCHE ET SAUVETAGE 

2851-0451 

LE RALLIEMENT DES CITOYENS DE.ST-ÉDOUARD 

2851-0683 

RECHERCHE RÉMÉDHOS 

2849-1108 

REGROUPEMENT DES AMIS DE LEGER 
(CAVAILLON) À MONTRÉAL 
2851-0733 
REGROUPEMENT DES ARCHIVISTES RELIGIEUX 
(R.A.R.) 
2851-0774 
LE REGROUPEMENT DES ARTISTES JAZZ DU 
QUÉBEC INC. 
2850-8026 

REGROUPEMENT MES LIMITES MES FRONTIÈRES 

2851-0782 

REGROUPEMENT POUR LE BASEBALL DE 
DÉVELOPPEMENT DE LAC ST-JEAN EST LTÉE 
2842-9801 
RÉSIDENCE LE RENOUEMENT 2851-1087 
SEDIE SOCIÉTÉ ÉDUCATIVE POUR LA 
DLFFUSION DE L'INFORMATION SUR L'EAU 

2850-5063 

LES SIX ROSES DE LA VIE INC. 

2851-0246 

SOCIÉTÉ DE BIENFAISANCE ASHANTI 
ASHANT1 BENEVOLENT SOCIETY 

1991 02 08 

1991 02 06 

1991 02 08 

1991 02 06 

1991 02 01 

1991 02 01 

1991 02 07 

1991 02 06 

1991 02 08 

1991 02 07 

1991 02 07 

1991 02 04 

1991 02 08 

1991 02 04 

• 

1991 02 05 

1991 02 08 

1991 02 06 

1741, de Normandie, app. 1, 
Jonquière 

Repentigny • 

1800, boulevard René-Lévesque 
ouest, 
bureau 403, Montréal 

327, rue Quintal. 
Laval 

612, Bourgeois, 
Beloeil 

49, Dubois, 
Sainte-Thérèse 

Saint-Édouard 

11305; rue Pasteur, 
Montréal 

5175, rue Terrapin, 
Pierrefonds 

Montréal 

1600, De Lorimier, bureau 273, 
Montréal 

95, Saint-Georges, 
Lévis 

140, rue St-Joseph sud, 
Aima 

130, Sicotte, Saintc-Marthe-du-Cap-
de-
Ia-Madeleine 

3849, rue St-Hubert, app. 1, 
Montréal 

632, route rurale numéro 1, Rang 
Saint-
François-Xavier, Melbourne 

1800, rue de Salaberry, app. 409, 
Montréal 
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Date de 
Dénomination sociale et sa version . constitution Siège social 

2850-8323 
SOCIÉTÉ DE MYCOLOGIE D'ALMA 

2850-8349 
SOCIÉTÉ DE RESTAURATION DE LA RIVIÈRE 
NABISIPI 

2851-0691 
SOLIDARITÉ «UN LAIT ESTRIE» 

2851-0709 

SOLIDARITÉ «UN LAIT UN PRIX» QUÉBEC 

2851-1491 

ST-SAUVEUR EN COULEURS (1991) INC. 
2851-0022 
LE TEMPLE DE LA RENOMMÉE DU HOCKEY 
QUÉBÉCOIS INC. 

2851-1061 
TOURISME ÉRABLE 

2851-1095 
T.R.A.S.M.-S.O.: TABLE DES RESSOURCES 
ALTERNATIVES EN SANTÉ MENTALE DU 
SUD-OUEST 

2850-7531 
«SOL Y SOMBRA» GROUPE DE THÉÂTRE 
ESPAGNOL 

2352 

1991 02 04 6235, Melançon ouest, -
Aima 

1991 02 01 53, rue Robitaille, 
Breakeyville 

1991 02 06 • 714, Rang 10, 
Windsor 

1991 02 06 100, Rang Couture, 
Chesterville 

1991 02 07 19, rue de la Gare, 
Saint-Sauveur-des-Monls 

1991 02 04 6910, Jean Bourbon, 
Montréal 

1991 02 05 520, Grosse-Île, 
Lyster 

1991 02 06 2423, rue Wellington, 
Montréal 

1991 02 01 6435, rue Viau, 
Montréal 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Lettres patentes supplémentaires 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires à chacune des 
corporations suivantes: • 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 

Date des 
lettres patentes Modifications 
supplémentaires 

1304-6883 
ASSOCIATION PROVINCIALE DES 1969 06 12 
CONSTRUCTEURS D'HABITATIONS DU 
QUÉBEC 
(A.P.C.H.Q.) RÉGION DE TROIS-RIVIÈRES 
ET LA MAURIC1E INC. 

2735-0016 
CENTRE COMMUNAUTAIRE DE BEAUCE 1989 07 24 
INC. 

1861-3265 
LE CERCLE DE FERMIÈRES DE ST-ALFRED 1982 09 22 
DE 
BEAUCE INC. 

1991 02 05 de la dénomination sociale: 
ASSOCIATION PROVINCIALE DES 
CONSTRUCTEURS 
D'HABITATIONS DU QUÉBEC 
(A.P.C.H.Q.) 

RÉGION DE LA MAURIC1E INC. 

1991 02 06 du nombre des administrateurs: 9 

1991 02 06 des dispositions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 

Date des 
lettres patentes Modifications 
supplémentaires 

2736-7150 • 
CONSEIL DE L'ENVIRONNEMENT DE LA 
RÉGION 
DE QUÉBEC 

2331-4156 

ÉCO-NATURE DE LAVAL 

2755-3742 

FONDATION LAURE GAUDREAULT 

2634-7575 

GARDERIE AU CHÂTEAU DE GRAND-
MÈRE . 
1510-3229 
INFO-NATURE MAURIC1E 

2418-9243 
LA LIGUE DES RÉPONDANTS DES JEUNES 
CADETS 

ET CADETTES DE RIVIÈRE-DU-LOUP INC. 

2161-5109 
L'ENVOL: ALTERNATIVE EN SANTÉ 
MENTALE 
INC. 
1636-5439 
LA MAISON DE L'AMITIÉ DU CAP, INC. 

2311-7005 • 
OEUVRES CANADIENNES DE LA 
COMMUNAUTÉ 
DU LION DE JUDA ET DE L'AGNEAU 
IMMOLÉ INC. 

2353 

1989 10 24 

1985 12 11 

1990 06 29 

1989 02 03 

1978 01 19 

1987 03 16 

1984 03 26 

1979 05 28 

1984 11 06 

1991 02 08 de la dénomination sociale: 
CONSEIL DE L'ENVIRONNEMENT DES 
RÉGIONS 
DE QUÉBEC ET CHAUDIÈRE-

• APPALACHES 

1991 02 07 de la valeur des biens immobiliers 

1991 02 05 I) des objets 
2) des dispositions 

1991 02 08 1) de la valeur des biens immobiliers 
2) des dispositions 

1991 02 06 1) du siège social: 465, 5 e rue, 
Shawinigan 
2) des objets 

* •.-. • 

1991 02 06 des dispositions 

1991 02 05 des objets 

1991 02 04 des objets 

1991 02 04 I) du siège social: 220, 114' Rue, 
Grondin 
2) des objets 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnie (Divers) — Loi sur les 

Changement de siège social (Article 87) 
Avis est donné que chacune des corporations ci-après indiquées a changé son siège social de la façon suivante: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Nouvelle adresse 
du siège social 

2320-5370 
AGENCE DE GARDE «CHEZ MA TANTE* 1985 09 26 1172, chemin Étang du Nord, 

Îles-de-la-Madeleine 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 mars 1991, 123e année, n° 9 771 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Nouvelle adresse 
du siège social 

1840-3915 

ASSOCIATION CHASSE ET PÊCHE HO-FAU 

1353-5711 

L'ASSOCIATION DE PARALYSIE CÉRÉBRALE 
DU QUÉBEC INC. 
2536-0355 

ASSOCIATION DES FAMILLES RACINE INC. 

2430-9056 

ASSOCIATION DES SERVICES DE LOISIRS EN 
INSTITUTION RÉGION LAURENT1DES-
LANAUDIÈRE 06B 
2754-0186 

LA COMPAGNIE DE DANSE 60 CM DE FOND 

2634-9985 

ÉCOLE CHARLES PERRAULT 

1858-9994 

INSTITUT DE MÉTAPHYSIQUE DU NOUVEL ÂGE 
• 

1504-2468 
INVESTISSEMENTS MÉTAIS LIMITÉE 
2156-5718 
LES PRODUCTIONS OMER VEILLEUX INC. 

1980 11 06 

1949 04 07 

1987 06 10 

1987 03 18 

1990 05 04 

1989 02 08 

1982 06 29 

1976 07 14 

1983 08 05 

264, route 281, 
Saint-Magloire 

2120, Sherbrooke est, bureau 411, 
Montréal 

1045, rue Brown, 
Québec 

3576, rue Monet, 
Terrebonne 

2102, rue Fullum, 
Montréal-Est 

11950, boulevard Gouin ouest, 
Pierrefonds 

5225, rue Randall, app. 3, 
Côte Saint-Luc 

2550, boulevard Daniel-Johnson, 
bureau 750, 
Laval 

953 A, rue Rockland, 
Outremont • 

2354 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Changement du domicile légal - Etablissement ou (Article 32) 
Avis est donné que chacune des corporations ci-après indiquées a établi son domicile légal ou l'a changé de la façon suivante: 

Dénomination sociale Date de Domicile légal 
constitution 

2731-7981 

AGENCE DE GARDE MAM1E-POM 

2549-6092 

LES AMIS DU PARC HISTORIQUE BON PASTEUR 

1473-8124 

L'ASSOCIATION DE BASEBALL AMATEUR DE HULL 

2624-5571 

ASSOCIATION DES CRÉATEURS ET CRÉATRICES 
RADIOPHONIQUES INDÉPENDANTS ET 
INDÉPENDANTES DU QUÉBEC, INC. 

1989 07 17 1490 A, St-Paul, 
Saint-Césaire 

1988 04 11 125, Saint-Norbert, 
Montréal 

1977 08 10 13, rue Cartier, 
Hull 

1988 09 29 2019, Moreau, bureau 501 
Montréal 

( 
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Dénomination sociale Date de Domicile légal 
constitution 

1508-1839 
ASSOCIATION DES DIPLÔMÉS EN SCIENCES DE 
LA GESTION DE L'UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À 
MONTRÉAL 

2411-9745 
L'ASSOCIATION MUTUELLE D'ÉDUCATION SOCIALE 
DE LAFONTAINE 

1256-5388 
CENTRE COMMUNAUTAIRE DES EMPLOYÉS ET 
EMPLOYÉES, SYNDIQUÉS ET SYNDIQUÉES DE 
BUREAUX ET DE MÉTIERS D'HYDRO-QUÉBEC 

2325-2562 
CENTRE LOCAL DE SERVICES COMMUNAUTAIRES 
DRUMMOND 

1840-3295 

CENTRE OBJECTIF TRAVAIL DE L'ESTRIE 

1645-5487 

LES CHEVALIERS DE COLOMB DU CONSEIL 
DE VILLE-MERCIER, NUMÉRO 7554 
2150-7744 
LES CHEVALIERS DE COLOMB DU CONSEIL 
RIVIÈRE-MADELEINE, NUMÉRO 8257 
1354-6874 
CLUB SPORTIF QUATRE PAR QUATRE DE QUÉBEC 
INC. 
1520-7632 
CONGRÉGATION DES SERVANTES DE NOTRE-
DAME, REINE DU CLERGÉ 
2534-3260 1 

L'ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE BAPTISTE DE MAHANAÏM 

1845-7846 

GARDERIE LA MARMAILLE DE LAVAL INC. 

2431-2571 

LE GROUPEMENT ARTISTIQUE MULTIMÉDIA DE 
MONTRÉAL 
2431-7810 
RÉNOVATIONS, 150E ÉGLISE 
ST-AUGUSTIN 
1367-3934 

R. KING & ASSOCIÉS LTÉE 

2539-3786 

LE SITE DU VIEUX FABRE 

1235-3538 

SOCIÉTÉ D'INVESTISSEMENT AVÉGA INC. 2355 

1977 10 31 

1986 07 23 

1969 05 07 

1985 09 26 

1980 11 03 

1980 07 05 

1983 02 19 

1974 03 12 

1931 03 II 

1987 07 16 

1981 04 29 

1987 03 26 

1987 04 07 

1974 03 22 

1987 09 24 

1959 03 13 

209, Ste-Catherine est, bureau V-5200, 
Montréal 

13673, Notre-Dame, bureau 3, 
Montréal 

1010, de Liège est. 
Montréal 

350, rue St-Jean, 
Drummondville 

2144, King ouest, bureau 230, 
Sherbrooke 

730, St-Jean Baptiste, 
Mercier 

195, rue Principale, 
Rivière-Madeleine 

105, rue des Bordages, 
Beauport 

57. Jules-A Brillant. 
Rimouski 

4245. 43 e Rue. 
Montréal 

4125, de la Concorde est, 
Laval 

5901, Pic IX, 
Montréal 

8000, rue St-Jacques, 
Saint-Augustin 

6300, avenue Park, 
Montréal 

680, Montrougeau, bureau 201, 
Fabreville 

3450, Drummond, bureau 922 A, 
Montréal 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Changement du nombre d'administrateurs (Article 87) 
Avis est donné que chacune des corporations ci-après indiquées a modifié le nombre de ses administrateur.; de la façon suivante: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Nouveau nombre 
d'administrateurs 

13024955 

COLLEGE ANDRÉ-GRASSET (1973) INC. 

2644-0248 
COMITÉ D'AIDE AU DÉVELOPPEMENT DES 
COLLECTIVITÉS DU CENTRE DE LA MAURIC1E 
INC. 
1289-6403 

CONSTRUCTIONS CLEARVIEW LTÉE 

1471-1535 
LA CORPORATION DE L'ÉCOLE SECONDAIRE 
PRIVÉE DE RIMOUSKI INC. 
2758-2063 
INSPIRATION VISUELLE DE LAC ST-CHARLES 
INC. 

1371-5966 
LES VOYAGES ORBITE LTÉE 

2356 

1966 II 25 

1989 06 05 

1961 06 07 

1976 10 28 

1990 07 19 

1975 03 05 

11 

22 

3 

11 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Dissolution — Demandes de 

1863-6415 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «1863 -6415 Q U É B E C INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 21 janvier 1991 

La présidente, 

7 1 4 7 0 PALMIRA BASILE 

2331-9965 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2331-9965 Q U É B E C INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Levis. le 1 2 février 1991 

Le procureur de la compagnie, 
7 1 4 8 0 PAUL-HENRI LACROIX, notaire 

2412-7557 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2412-7557 Q U É B E C INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 11 février 1991 

Les procureurs de la compagnie, 
71484 LEGAULT-JOLY, avocats 

2426-1455 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2426-1455 Q U É B E C INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 8 février 1991 

Les procureurs de la compagnie, 
7 1 4 8 9 LEGAULT, LONGTIN. RÉMILLARD 

2439-4157 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2439-4157 Q U É B E C INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Rimouski, le 1 3 février 1991 

Les procureurs de la compagnie, 
CASGRAIN, BLANCHET, GAGNON. 

71504 DESROSIERS 

2531-6555 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2531-6555 Q U É B E C INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Rosemère, le 6 février 1991 

Le procureur de la compagnie, 
7 1 4 8 5 JEAN-PIERRE LANDRY, C.A., avocat 

2536-0892 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2536-0892 Q U É B E C I N C . » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 4 février 1991 

Le président, 

7 1 5 0 5 DENIS CHAREST 

2624-3774 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2624-3774 Q U É B E C I N C . » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal, le 1 9 janvier 1991 

Le président, 

7 1 5 1 2 MARCEL R . GUERTIN 

2624-8641 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2624-8641 Q U É B E C INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Longueuil, le 5 février 1991 

Le secrétaire de la compagnie, 
7 1 4 6 9 GÉRARD D'ORVILLIERS 

2737-6219 Q U É B E C I N C 

Prenez avis que la compagnie « 2 7 3 7 - 6 2 1 9 Q U É B E C I N C » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Sorel, le 11 février 1991 

Le secrétaire de la compagnie, 
7 1 5 1 4 RÉGIS OUELLETTE 

2737-8603 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 7 3 7 - 8 6 0 3 Q U É B E C INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Timothée, le 5 février 1991 

Le président, 

71546 JOSEPH BELECZ 

2748-7644 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2748-7644 Q U É B E C INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Joliette, le 1 3 février 1991 

Le procureur de la compagnie, 
7 1 5 5 6 ROBERT GAGNON , notaire 

A G E N C E D E S E R V I C E S À D O M I C I L E C Ô T E -
N O R D I N C . 

Prenez avis que la compagnie « A G E N C E D E SERVICES À 

D O M I C I L E C Ô T E - N O R D I N C . » demandera à l'inspecteur 

général des institutions financières la permission de se dis-
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soudrc. 

Port-Cartier, le 1 3 février 1991 

La secrétaire de la compagnie, 
7 1 5 5 9 YVONNE GAUVIN 

ANDRÉ PICHÉ, TAILLEUR INC. 
Prenez avis que la compagnie « A N D R É PICHÉ, T A I L L E U R 
I N C . » demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 7 février 1991 

Le président, 

7 1 5 6 1 ANDRÉ PICHÉ 

ASSOCIATION PROVINCIALE DES 
PROPRIETAIRES BOUCHERS DU QUÉBEC 
Prenez avis que la compagnie « A S S O C I A T I O N P R O V I N C I A L E 
D E S P R O P R I É T A I R E S B O U C H E R S DU Q U É B E C » demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission 
de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 7 février 1991 

Le président, 

7 1 4 7 8 CLÉMENT JACQUES 

AUTODROME ST-ADALBERT INC. 
Prenez avis que la compagnie « A U T O D R O M E ST-ADALBERT 
I N C . » demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Saint-Pamphile, le 1 2 février 1991 

Le procureur de la compagnie, 
7 1 5 0 7 MARTIN CHOUINARD, notaire 

BEAUNORD CONSTRUCTION INC. 
Prenez avis que la compagnie « B E A U N O R D C O N S T R U C T I O N 
DNC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 14 février 1991 

Les procureurs de la compagnie, 
7 1 5 1 0 BARRON, CARON, CHARTRAND, TOURANGEAU 

CENTRE FINANCIER DE LA PME DU QUÉBEC 
Prenez avis que la corporation « C E N T R E F I N A N C I E R D E LA 

P M E DU Q U É B E C » demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 12 février 1991 

Les procureurs de la corporation, 
7 1 4 7 2 MARTINEAU WALKER 

CHEZ MANUEL FINE CUISINE INC. 
Prenez avis que la compagnie « C H E Z M A N U E L F I N E C U I S I N E 
I N C . » demandera à l'inspecteur générai des institutions finan­
cières la permission de se'dissoudre. 

Saint-Jérôme, le 6 février 1991 

Le procureur de la compagnie, 
71488 RAYMOND TESSIER, notaire 

COIFFURE WINDSOR INC. 
Prenez avis que la compagnie «COIFFURE WINDSOR INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 1 4 février 1991 

Le président, 

71508 MARIO ROMANO 

COMPLEXE C.S.L. INC. 
Prenez avis que la compagnie «COMPLEXE C.S.L. INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Iberville, le 1 8 février 1991 

Le procureur de la compagnie, 
7 1 5 7 2 GILLES LESSARD, notaire 

CORPORATION D'ACQUISITION GAUDREAULT & 
ROUSSIN 
Prenez avis que la compagnie «CORPORATION D'ACQUISI­
TION GAUDREAULT & ROUSSIN» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dis­
soudre. 

Donnacona, le 11 février 1991 

Le procureur de la compagnie, 
71548 JEAN-PIERRE JULIEN, notaire 

DÉNEIGEMENT ST-LAURENT INC. 
Prenez avis que la compagnie «DÉNEIGEMENT ST-LAURENT 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 6 février 1991 

Pour la compagnie, 

7 1 4 7 4 HUGUETTE SÉV1GNY 

ÉBÉNISTERIE L.E INC. 
Prenez avis que la compagnie «ÉBÉNISTERIE L.F. INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Îlc-Pcrrot, le 1 2 février 1991 

Le président, 

7 1 5 1 6 JACQUES LANGEVIN 

ENTREPRISES GEORGES ANDRÉ VIAU INC 
Prenez avis que la compagnie «ENTREPRISES GEORGES 
ANDRÉ VIAU INC» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Chambly, le 1 3 février 1991 

7 1 5 7 6 

La secrétaire-trésorière, 
MICHELLE VIAU 
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EXCAVATION R . R . M . M A T A N E L T É E 

Prenez avis que la compagnie «EXCAVATION R.R.M. MATANE 
LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Matane, le 21 novembre 1990 

Le procureur de la compagnie, 
71509 MARC ST-LAURENT, notaire 

F A B I E N N E M A R E L L I I N C . 

Prenez avis que la compagnie «FABIENNE MARELLI INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 11 février 1991 

La présidente, 

71584 FABIENNE MARELLI 

F O R E S T I E R S A R L A N I N C . 

Prenez avis que la compagnie «FORESTIERS ARLAN INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Saint-Thomas-Didyme, le 13 février 1991 

Le président, 

71521 ARMAND LANDRY 

G A R A G E D E N I S L E G R E S L E Y & F I L S I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GARAGE DENIS LEGRESLEY 
& FILS INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Témiscaming, le 8 février 1991 

Le secrétaire de la compagnie, 
71503 DENIS LEGRESLEY 

G A R A G E J E A N G O D I N I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GARAGE JEAN GODIN INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Cap-Santé, le 21 janvier 1991 

Le président, 

71479 JEAN GQDIN 

G A R A G E W I N G U S I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GARAGE WINGUS INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
East-Angus, le 16 janvier 1991 

Le président, 

71550 GASTON MALENFANT 

G E N E R A L P L U M B I N G S U P P L Y C O M P A N Y 

Prenez avis que la compagnie «GENERAL PLUMBING SUPPLY, 
COMPANY» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 1 e r février 1991 

Le président, 

71476 SAMUEL N. SCHACTER 

G E S T I O N I M M O B I L I È R E F U C O R E I N C . • 

Prenez avis que la compagnie «GESTION IMMOBILIÈRE 
FUCORE INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

McMasterville, le 10 janvier 1991 

Le président, 

71483 PAUL COURTEMANCHE 

G E S T I O N LAVAL B O U C H E R I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GESTION LAVAL BOUCHER 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Trois-Rivières, le 14 février 1991 

Les procureurs de la compagnie, 
71571 . MARTIN, TARDIF & MARTIN, notaires 

G E S T I O N R . C . H . G . I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GESTION R.C.H.G. INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Sa i ni-Honoré de Beauce, le 14 février 1991 

Le président, 

71574 JEAN-ROCK CARRIER 

G R O U P E D E S O U T I E N A U X J E U N E S 
E N T R E P R E N E U R S D U H A U T S T - F R A N Ç O I S I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GROUPE DE SOUTIEN AUX 
J E U N E S ENTREPRENEURS DU HAUT ST-FRANÇOIS INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

East Angus, le 8 février 1991 

Pour la compagnie, 

71551 JEAN PELLERIN 

G U Y G . P A R E N T E T A S S O C I É S 

Prenez avis que la compagnie «GUY G. PARENT ET ASSO­
CIÉS» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 28 janvier 1991 

Le président, 

71560 GUY PARENT 

H A R V E Y & F R È R E S L T É E 

Prenez avis que la compagnie «HARVEY & FRÈRES LTÉE» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
La Malbaie, le 14 février 1991 

. Le procureur de la compagnie, 
71506 PAUL-ÉMILE TREMBLAY, notaire 
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HOME DEVELOPMEN J CORPORATION 
CORPORATION.DE DEVELOPPEMENT HOME 
Prenez avis que la compagnie «HOME DEVELOPMENT COR­
PORATION — CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 
HOME» demandera à l'inspecteur .général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 11 février 1991 

Les.procureurs de la compagnie, 
7 1 5 1 3 HEENAN BLAIKIB 

IMMEUBLES S.V.R. INC. 
Prenez avis que la compagnie «IMMEUBLES S.V.R. INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Grand-Mère, le 18 février 1991 

Le président, 
7 1 5 7 3 JEAN-CLAUDE GAGNON 

JEAN-YVES BOUTET INCORPORÉ 
Prenez avis que la compagnie «JEAN-YVES BOUTET INCOR­
PORÉ» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Québec, le 11 février 1991 

Le président, 

71481 • JEAN-YVES BOUTET 

LA MAISON MOON WAH INC. 
Prenez avis que la compagnie «LA MAISON MOON WAH INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal, le 5 février 1991 

Pour la compagnie, 
7 1 5 7 7 SUE H . WONG 

LE MONDE CELLOPHONE INC. 
Prenez avis que la compagnie «LE MONDE CELLOPHONE 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 4 février 1991 

La présidente, 
7 1 5 8 3 . SUSAN LEVY 

LES BOIS ÉCONOMAT STE-CATHERINE INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES BOIS ÉCONOMAT STE-
CATHERINE INC.» demandera à l'inspecteur général des ins­
titutions financières la permission de se dissoudre. 

Lac-Sergent, le 1 4 février 1991 

Le président, 
7 1 5 2 2 GARY CONROY 

LES CONSTRUCTIONS NIMA INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES CONSTRUCTIONS NIMA 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­

cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 12 février 1991 

Le procureur de la compagnie, 
71517 HAYK SUMBULIAN, avocat 

LES ENTREPRISES MARELINE INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES MARELINE 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre, 

Saint-Eustache, le 3 1 janvier 1991 

Le secrétaire de la compagnie, 
7 1 5 2 0 PAUL EMILE TURCOTTE 

LES ENTREPRISES MC CREADY INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES MC 
CREADY INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 1 5 février 1991 

Le secrétaire de la compagnie, 
7 1 5 1 1 ANDRÉ MC CREADY 

LES ENTREPRISES MILYN INC. 
MILYN ENTERPRISES INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES MILYN 
INC. — MILYN ENTERPRISES INC.» demandera à l'inspec­
teur général des institutions financières la permission de se 
dissoudre. 

Montréal, le 3 0 novembre 1990 

Les procureurs de la compagnie, 
71549 ADESSKY, POULIN, avocats 

LES GESTIONS JADARO INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES GESTIONS JADARO INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Boucherville, le 1 2 février 1991 

Le procureur de la compagnie, 
7 1 5 1 9 BENOÎT CARON , notaire 

LES GESTIONS PIERRE FOURNIER INC. . 
Prenez avis que la compagnie «LES GESTIONS PIERRE FOUR­
NIER INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Rimouski, le 1 5 février 1991 

La secrétaire de la compagnie, 
71575 GEORGETTE HINS GAGNÉ 

LES IMMEUBLES DUMAIS & LAROUCHE INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES IMMEUBLES DUMAIS & 
LAROUCHE INC.» demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 
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Baie-Comeau, le 15 février 1991 

71547 
Le président, 

DON AT JOBIN 

LES INVESTISSEURS DU 131 INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES INVESTISSEURS DU 131 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Saint-Edouard, le 12 février 1991 

71552 
Pour la compagnie, 

JEAN-LOUIS NADEAU 

LES PLACEMENTS AUJORO INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES PLACEMENTS AUJORO 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Laval, le 5 février 1991 

71515 
La présidente, 
ROSETTE CVR 

LES PLANCHERS A. HOULE INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES PLANCHERS A. HOULE 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 5 février 1991 

71490 
Pour la compagnie, 

ROBERT BLAIS 

MAISONS BELY INC. 
Prenez avis que la compagnie «MAISONS BELY INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Princeville, le 18 février 1991 . 

71569 
La vice-présidente, 

JOHANNE BEAUCHESNE 

MARLIL INC. 
Prenez avis que la compagnie «MARLIL INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 11 février 1991 

71486 

MARTIN ELLNER INC. 

Les procureurs de la compagnie, 
BYERS CASGRAIN 

Prenez avis que la compagnie «MARTIN ELLNER INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de sè dissoudre. 

Montréal, le 11 février 1991 

71570 
Les procureurs de la compagnie, 

DRUKER & MARCOVITCH 

MONCHY CANADA INC. 
Prenez avis que la compagnie «MONCHY CANADA INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 15 février 1991 

71468 

PUNTEXINC 

Le président, 
CHRISTIAN CORNIC 

Prenez avis que la compagnie «PUNTEX INC» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Mont-Royal, le 11 février 1991 

71553 
La présidente, 

FLEURETTE BOSISIO 

RÉNOVATIONS JACQUES LEMIRE INC. 
Prenez avis que la compagnie «RÉNOVATIONS JACQUES 
LEMIRE INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Boucherville, le 12 février 1991 

71518 
Le procureur de la compagnie, 

BENOÎT CARON, notaire 

RESTAURANT MAISON MILLAIRE INC. 
Prenez avis que la compagnie «RESTAURANT MAISON MIL­
LAIRE INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Jérôme, le 6 février 1991 

71487 
Le procureur de la compagnie, 

RAYMOND TESSIER, notaire 

RESTAURANT VORIAS LTÉE. 
Prenez avis que la compagnie «RESTAURANT VORIAS LTÉE.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 12 février 1991 

71557 
Le secrétaire de la compagnie, 

SPIROS MOUDILOS 

SCRUPULE IMPORTATION INC. 
Prenez avis que la compagnie «SCRUPULE IMPORTATION 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Sairit-Lambert-de-Lauzon, le 12 février 1991 

71555 
Le procureur de la compagnie, 

PAULE THIBAUDEAU, notaire 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE MARLEAU (S I M) INC 
Prenez avis que la compagnie «SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE 
MARLEAU (S I M) INC» demandera à l'inspecteur général des 
instituUons financières la permission de se dissoudre. 
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Pierrcfonds, le 29 janvier 1991 

L'administrateur, 

71558 JEAN-PAUL MARLEAU 

S O R A C T I I N C . 

Prenez avis que la compagnie « S O R A C T I I N C . » demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 
Montréal, le 10 novembre 1990 

Le président, 

71585. JACQUES BRISSON 

S T A N D I S H H A L L H O T E L LTD. 

Prenez avis que la compagnie «STANDISH H A L L H O T E L LTD.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal, le 8 février 1991 

Les procureurs de la compagnie, 
71475 POULIOT, MERCURE 

* 

S Y L I P A CORP. 

Prenez avis que la compagnie «SYLIPA CORP.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Boucherville, le 5 février 1991 

Le président, 

71482 JEAN G. JUBINVILLE 

T O H & T O Y E I N T E R N A T I O N A L I N C . 

Prenez avis que la compagnie «TOH & TOYE INTERNATIONAL 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, lè 8 février 1991 

Le président, 

71477 • KENNY TOYE 

V I D É O S T - L A U R E N T I N C . 

Prenez avis que la compagnie «VIDÉO ST-LAURENT INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Trois-Rivières, le 14 février 1991 

Les procureurs de la compagnie, 
71554 BEAUMIER, RICHARD 

V I G N O L A & V A I L L A N C O U R T I N C . 

Prenez avis que la compagnie «VIGNOLA & VAILLANCOURT 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Loretteville, le 13 février 1991 

Le procureur de la compagnie, 
71473 RICHARD DÉRY, notaire 

Compagnies étrangères — Loi sur les 

Permis de faire affaires 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé un permis de faire affaires à la corporation suivante: 

*Nom de la compagnie Date du Nom et adresse Adresse du 
**Nom d'emprunt permis de l'agent principal bureau principal 

2916-6287 ** . . 
CORPORATION MORRISON KNUDSEN 1991 02 08 Système Corporatif C T 2535. boulevard Laurier, bureau 

(Canada) Ltée. 500. 
2535, boulevard Laurier, Sainte-Foy 
bureau 500, 

• Sainte-Foy 

L'Inspecteur général des 
, institutions financières, 

2357 JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Curatelle publique — Loi sur la 
Avis de qualité 

Le soussigné donne avis, conformément à l'article 32 de la Loi 
sur le Curateur public (1989, c. 54), qu'il est curateur d'office aux 

successions vacantes ou administrateur provisoire des biens appar­
tenants à: 

1° UN ABSENT: NIL 

2° Biens trouvés sur le cadavre d'un inconnu ou sur un cadavre 
non réclamés: NIL • , ... 

3° Biens situés au Québec dont les propriétaires, les ayants cause 
ou les héritiers ou successibles sont inconnus ou introuvables: 

Nom No dossier En son vivant Date du décès 

Banque Royale du Canada 88.0331-4 ',. 1100, Sherbrooke, Montréal 

Bélanger, Daniel 880334-8 introuvable 

Boyd, Donald • 880345-4 132, avenue Roy, Dorval 24 12 1990 

Burchell, Gladys 880338-9 Centre hospitalier Rive-Sud 10 11 1990 

Carey, William - 880336-3 505, place Nûgent, Brassard 11 01 1984 

Drolet, Guy. 880347-0 2584, Delorimier, appartement 1, Longueuil 17 12 1989 

Halcin, Voytech 880344-7 1800, Saint-Jacques Ouest, Montréal 18 12 1990 

Jagodzinski, Feliks 880346-2 1783, rue Centre, Montréal 27 07 1990 

Leroux, Charles 880337-1 615, Valois, Montréal Il 12 1990 

Louis Hypolite Lafontaine 880348-8 Effets personnels ^ 

Mercier, Arthur 880333-0 inconnu 

O'Hara, Alexandre 880343-9 1237, De Bullion, appartement 16, Mont­
réal 

15 12 1990 

Roy, Gaston 880339-7 Centre hospitalier Saint-Michel 19 11 1990 

Sirois, Odina 880329-8 135, Brooks, appartement 7, Sherbrooke 05 10 1990 

4° Somme d'argent destinées au paiement des intérêts et au 
remboursement des obligations lorsque ces sommes ne sont pas 
réclamées dans les 3 ans qui suivent leur échéance: NIL 

5" Produit d'une police d'assurance sur la vie d'une personne et 
dont le bénéficiaire est inconnu ou introuvable: NIL 

6" Biens délaissés par une personne morale dissoute: 

Nom No dossier 
L. Holstein & Cie Ltd 880335-5 

Langevin & Desjardins Inc. 880341-3 

Les Placements S.A.M. Inc. 880349-6 

Boudrerie la Concorde Inc. 880351 -2 

Garda Development Inc. 880353-8 

7° Biens confiés à un administrateur du bien d'autrui et 
délaissé par lui: NIL 

8° Successions vacantes: r 

Nom 
Entreprises Agricoles Salvail 

Mountain Lakes Devel. Co Ltd 

2318-2637 Québec Inc. 

J. Paul Dubé Inc. 

No dossier 

880340-5 

880342-1 

880350-4 

880352-0 
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Nom No dossier En son vivant Date du décès 

Alain, Maurice 676720-6 157, Saint-Jean Baptiste, Victoriaville 26 06 1989 

Béland, Raymond 676717-2 120, 7« Avenue, Grand-Mère 01 10 1988 

Champagne, Fcrnand 676712-3 600, rue Villeray, appartement 301, Mont­
réal 

02 08 1990 

Clermont, Jean 676711-5 7869, rue Berri, Montréal 20 01 1990 

François, Nicole 676679-4 2050, Mayfield, appartement 51, Laval 27 05 1990 

Laverdure, René 676710-7 19, rue Dufault, Magog 02 10 1990 

Pomerlcau, Hervé 676714-9 3645, Sherbrooke, appartement 1206, 04 06 1990 
Montréal 

Quenneville, Jean 676715-6 8996, rue Provencher, Saint-Léonard 01 06 1990 

Riendeau, Marcel 767713-1 3490, rue Lionel, appartement 6, Saint- 24 07 1989 
Hubert 

St-Louis, Georges 676719-8 2423, Cuvillier, Montréal 07 08 1990 

Tardif, Pierre 676716-4 3440, rue Mance, Saint-Hubert 27 10 1989 

Le soussigné recevra à l'adresse ci-dessous, le paiement de Le Curateur public du Québec, 
toutes dettes envers les successions ou personnes énumérées ci- monsieur René Chartrand 
haut et la preuve de toute réclamation contre elle: Service des successions vacantes 

et autres juridictions 
Tour de la Place-Victoria, 6e étage 

800, Square Victoria, CP. 51 
Montreal. Québec 

71502 H4Z 1J6 

Déclarations des compagnies et sociétés — Loi sur les 

Changement de la raison sociale (Article 1879 du Code civil) 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la société en commandite suivante a 
changé sa raison sociale de la façon indiquée ci-dessous: 

Nouvelle raison sociale Ancienne raison sociale Date d'enregistrement 

S O C I É T É E N C O M M A N D I T E . S O C I É T É EN C O M M A N D I T E 1991 01 21 

J O U R N A L D E L ' H I S T O I R E I J O U R N A L J E U N E S S E 
I N T E R A C T I F 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Montréal, 
2369 • CLAUDE LEBEAU 
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Changement dans la nature de leurs affaires 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la société en commandite suivante a 
changé la nature de ses affaires: ' ' 

Raison sociale Modifications apportées à la Date 
de la société nature de ses affaires d'enregistrement 

S O C I É T É E N C O M M A N D I T E S E PORTER A C Q U É R E U R E T 

J O U R N A L D E L ' H I S T O I R E I E X P L O I T E R U N E OU D E S P R O D U C ­
T I O N S C I N É M A T O G R A P H I Q U E S O U 
T É L É V I S U E L L E S P O R T A N T V I S A 
P R O D U I T E S O U C O P R O D U I T E S PAR 
L E S P R O D U C T I O N S V I A L E M O N D E 
( D A N I E L B E R T O L I N O ) INC. , O U U N E 
O U D E S D E S E S F I L I A L E S O U 
C O M P A G N I E S A S S O C I É E S 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Montréal, 
2368 . CLAUDE LEBEAU 

1991 01 21 

Changement de leur établissement principal 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la société-en commandite suivante a 
changé l'endroit de son établissement principal: 

Raison sociale 
de la société 

Nouvelle adresse Date 
d'enregistrement 

L A S O C I E T E EN C O M M A N D I T E 

7389 M O U S S E N 
1505, Bourgogne, 
Bureau 101, 
Chambly, QC 
J3L 1Y4 

2373 

1991 02 18 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Longueuil, 
Guv BOIVIN 

Dissolution 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la majorité des associés de chacune 
des sociétés en commandite suivantes ont consenti à sa dissolution: 

Raison sociale 
de la société 

Date 
de formation 

Lieu du principal 
établissement 

Date 
de dissolution 

S O C I E T E EN C O M M A N D I T E 
M I N I È R E C . M . R . 1987 ' 

S O C I É T É E N C O M M A N D I T E 
S.O. 1988 

1987 02 06 

1988 03 18 

5, place Ville-Marie, 
bureau 1203, 
Montréal, QC, 
H3B 2G2 

5115, rue Trans-Island, 
bureau 200, 
Montréal, QC, 
H3W 2Z9 

1991 01 24 

1991 01 24 
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Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Montréal, 
2371 CLAUDE LEBEAU 

Formation 
Le protonoiaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations, des compagnies et sociétés, les déclarations de sociétés en 
commandite suivantes ont été enregistrées à son bureau: 

Raison sociale 
de la société 

Date 
d'enregistrement 

Lieu du principal 
établissement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
CENTRE D'ACCUEIL 
LE ST-JEAN 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
D'INVESTISSEMENT 
CENTRE D'ACCUEIL 
LE ST-JEAN 

INVESTISSEMENTS 
HILLSIDE ESTATES, 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
HILLSIDE ESTATES 
INVESTMENTS, AND 
COMPANY. UMTTED 
PARTNERSHIP 

2 3 6 6 

1991 0 1 2 2 

1991 0 1 - 2 2 

1991 0 1 23 

2659 , Beaubien Est, 
Montréal, QC, 
H 1 Y 1G8 

2659 , Beaubien Est, 
Montréal, QC, 
H 1 Y 1G8 

1255, boulevard Laird, 
local 390 , 
Mont-Royal, QC, 
H 3 P 2T1 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Montréal, 
CLAUDE LEBEAU 

Remplacement d'un commandité 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la société en commandite suivante a 
remplacé un commandité: 

Raison sociale 
de la société 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
JOURNAL DE L'HISTOIRE I 

Nouveau 
commandité 

175053 
CANADA INC. 

2 3 7 0 

Commandité 
remplacé 

Date 
d'enregistrement 

LES PRODUCTIONS VIA 
LE MONDE (DANIEL 
BERTOLINO) INC. 

1991 0 1 21 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Montréal, 
CLAUDE LEBEAU 

Remplacement d'un commandité 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la société en commandite suivante a 
remplacé ou ajouté un ou des commandités: 

Raison sociale Nouveau Commandité Date 
de la société commandité remplacé d'enregistrement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE FINANCETEC INC. M. Denis Pelchat 1991 01 3 0 
2 7 4 9 - 4 3 1 9 QUÉBEC 
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Sore!, le 12 février 1991 

Le protonotaire de la 
Cour supérieure, district 
judiciaire de Richelieu, 

2372 GUY CHAMPAGNE 

Commanditaires 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, les sociétés en commandites 
suivantes ont apporté des modifications en ce qui a Irait aux commanditaires: 

Raison sociale 
de la société 

Lieu da principal 
établissement 

LE MANOIR, I2S5, boulevard Laird, 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE bureau 188, 
LE MANOIR, Mont-Royal 
AND COMPANY, UM1TED • (Montréal), QC. 

H3P 2T1 
LE MANOIR, 1255, boulevard Laird, 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE bureau 188, 
LE MANOIR, Mont-Royal 
AND COMPANY. LIMITED (Montréal). QC, 

H3P 2TI 
PLACE DEGUIRE, 3333, boulevard Graham, 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE bureau 600, 
PLACE DEGUIRE Mont-Royal 
UMTTED PARTNERSHIP (Montréal), QC, 

H3R 3L5 

Date d'enregistrement 
des modifications 

1991 01 23 

1991 01 23 

1991 01 23 

2367 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Montréal, 
CLAUDE LEBEAU 

Commanditaires 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, les sociétés en commandites 
suivantes ont apporté des modifications en ce qui a trait aux commanditaires: 

Raison sociale 
de la société 

Lieu du principal 
établissement 

Date d'enregistrement 
des modifications 

PROPRIÉTÉS BONAVISTA, 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
BONAVISTA PROPERTIES. 
AND COMPANY. UMTTED 

TOUR THIMENS, 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
TOUR THIMENS. 
AND COMPANY, UMTTED 

2367 

I2S5, boulevard Laird, 
bureau 188, 
Mont-Royal, 
(Montréal), QC, 
H3P 2T1 
1255, boulevard Laird, 
bureau 188, 
Mont-Royal, 
(Montréal), QC, 
H3P2T1 

1991 01 23 

1991 01 23 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Montréal, 
CLAUDE LEBEAU 
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Inspecteur général 
, des institutions financières 

Assurances — Loi sur les 

Consolidated Life Assurance Company Limited 
Délivrance de permis 

Avis est donné, par les présentes, que « Consolidated Life 
Assurance Company Limited » a obtenu un permis d'assureur 
l'autorisant à pratiquer au Québec dans les catégories suivantes: 

- sur la vie 

- contre la maladie ou les accidents, 
(activités limitées à l'assurance collective des créanciers) 

L'assureur a été rélevé de son obligation de fournir un caution­
nement en vertu de l'article 2 3 0 de la Loi sur les assurances 

• (L.R.Q., c. A-32). 

Le représentant principal au Québec est monsieur Pierre Sébas­
tien de « Lafleur, Brown », sis au 1, place Ville-Marie, local 
3 7 0 0 , Montréal (Québec),'H3B 3 P 4 . 

Le siège social de la compagnie est situé au Ambassador House 
Paradise Road, Richmond, Surrey, ENGLAND, TW9 1SQ. 

Québec, le 6 février 1991 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

2 3 6 0 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Assurances — Loi sur les 

LA SOCIÉTÉ MUTUELLE D'ASSURANCE GÉNÉRALE 
DU HAUT ST-LAURENT 
Modification de permis 

Avis est donné, par les présentes, que le permis d'assureur de 
LA SOCIÉTÉ MUTUELLE D'ASSURANCE GÉNÉRALE DU 
HAUT ST-LAURENT a été modifié et autorise désormais ladite 

Loi électorale 

société à pratiquer au Québec les catégories d'assurance sui­
vantes: 

- Automobile 
- Biens 
- Bris des machines 
- Garantie 
- Responsabilité 

Conformément aux exigences du chapitre III. 1, titre III de la Loi 
sur les assurances (L.R.Q., c. A-32), la société est membre du 
Groupe Promutuel Fédération de sociétés mutuelles d'assurance 
générale et de la Corporation de fonds de Garantie. Elle verse à 
la Fédération les cotisations fixées et contribue au capital de la 
Corporation de fonds de garantie. 

Le siège social de la société est situé au 1445, route 201, 
Ormstown, Québec, JOS 1K0. 

Québec, le 2 février 1991 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

2375 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Sociétés de fiducie et les sociétés 
d'épargne — Loi sur les 

La Compagnie de fiducie Confédération 
Confederation Trust Company 
Changement d'agent principal 

Avis est donné que « La Compagnie de fiducie Confédération— 
Confederation Trust Company », une compagnie constituée le 
17 mai 1985 en vertu du chapitre 63 des Lois de la province de 
la Nouvelle-Ecosse et ayant son siège social à Halifax, Nou-
velle-Écosse a désigné monsieur François Labrèche dont le 
bureau d'affaires est situé à 619, boulevard René-Lévesque 
Ouest, Montréal, QC, comme agent principal au Québec en 
remplacement de madame Hélène Latreille. 

Québec, le 14 février 1991 

Le président, 

71539 G.B. WALSH 

Financement des partis politiques et des candidats indépendants 

Le directeur général des élections donne les avis suivants, conformément à la Loi électorale. 

Remplacement d'un représentant officiel (Article 46 de la Loi électorale) 

Dénomination de l'instance 

Instance du Parti québécois 
de la circonscription de: 

Gouin 

Groulx 

Hochelaga-Maisonneuve 

Îles-de-la-Madeleine 

Jonquière 

Libelle 

Nom du représentant 
officiel précédent 

Éric Lavoie 

Daniel Farmer 

Pierre Savard 

Arthur C. Arsenault 

Jocelyne Lessard 

Clarisse Daoust 

Nom du nouveau 
représentant officiel 

Gérard Paquette 

Yves-François Blanche! 

Diane Côté 

Ginette Boudreau 

Carole Larouche 

André La Boissonnière 
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Dénomination de l'instance 

Lafontaine 

Nelligan 

Pontiac 

Prévost 

Rivière-du-Loup 

Ungava 

Westmount 
• 

Instance du Parti 
québécois de la 
région de: 

L'Abitibi 

La capitale nationale 

Sainte-Foy, le 19 février 1991 

2374 

Nom du représentant 
officiel précédent 

Mario Labine 

Guylaine Lessard 

Mme Ursule Maurice 

Claude Riendeau 

Claudette Dérobé 

Edith Laporte 

Brian Melanson 

Daniel Lavoie 

Louis Bonenfant 

Le financement public des partis politiques 
(Articles 81 à 86) • 

État sommaire du montant versé au représentant officiel du Parti 
libéral du Québec, monsieur Jean-Pierre Roy, pour la période 
du l«au 31 janvier 1991. 

1. Frais d'administration 49 104,32$ 

2. Frais de. diffusion du 

programme politique 0 $ 
3. Frais pour coordonner l'action Q J 

politique des membres 

Total 49 104,32 $ 

Le directeur général des élections et 
président de la Commission 

de la représentation électorale, 

2374 PlERRE-F. CÔTÉ, C.R. 

État sommaire du montant versé au représentant officiel du 
Nouveau parti démocratique du Québec, monsieur Richard Gin-
towt pour la période du 1° au 31 janvier 1991. 

1. Frais d'administration 793,81 $ 

2. Frais de diffusion du -

programme politique 403,05 $ 
3. Frais pour coordonner l'action Q J 

poliUque des membres 

Nom du nouveau 
représentant officiel 

Françoise Dubois 

Irène Ruiiange 

Carole S. Cardinal 

Michel Guertin 

Jacques Lapierre 

Albert Courte 

André Charbonneau 

Onil Arc and 

Denise Cusson 

-

! 

Le directeur général des élections et 
président de la Commission de la représentation électorale, 

PlBRRE-F. CÔTÉ, C.R. 

Total 1 196,86 $ 

Le directeur général des élections et 
président de la Commission 

de la représentation électorale, 
2374 . PIERRE-F. CÔTÉ, C.R. 

État sommaire du montant versé au représentant officiel du Parti 
québécois, monsieur Paul Bégin, pour la période du 1 e r au 
31 janvier 1991. 

1. Frais d'administration 37 364,32 $ 

2. Frais de diffusion du 

programme politique 0 $ 

3. Frais pour coordonner l'action 2 115 85 $ 
politique des membres 1 

Total 39 480,17 $ 

Le directeur général des élections et 
président de la Commission 

de la représentation électorale, 
2374 PIBRRE-F CÔTÉ", C.R.-

État sommaire du montant versé au représentant officiel du 
Nouveau parti démocratique du Québec, monsieur Richard Gin-
towt pour la période du 1° au 31 décembre 1990. 

1. Frais d'administration 1 196,86$ 

2. Frais de diffusion du 

programme politique 0 $ 

3. Frais pour coordonner l'action ' 0 $ 
politique des membres 
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Total I 196,86 $ 

Le directeur généra! des élections et 
président de la Commission 

de la représentation électorale, 
2374 PlERRE-F. CÔTÉ, C.R. 

Ministères — Avis concernant les 

Affaires culturelles 

Classement des biens culturels 

SITE SEIGNEURIAL FRASER 
Rivière-du-Loup 

La ministre des Affaires culturelles donne avis, conformément à 
l'article 29 de la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) 
qu'elle a procédé au classement du bien culturel ci-dessous 
décrit: 

« Un terrain situé dans la ville de Rivière-du-Loup, province de 
Québec, connu et désigné comme étant la subdivision trois du 
lot cent cinquante et un (151-3 ptie), aux plan et livre de renvoi 
du cadastre officiel de la ville de Fraserville. À distraire une 
petite partie mesurant quinze pieds de largeur par cinquante pieds 
de profondeur vendue à Roland Poitras, par acte exécuté devant 
Lucien Bédard, notaire à Rivière-du-Loup, le 12 juin 1970, 
enregistré au bureau d'enregistrement de Témiscouata sous le 
numéro 175381. Le terrain a une superficie de soixante-dix mille 
neuf cent soixante-dix-neuf pieds carrés (70 979 pi3). 

Ledit terrain est borné au nord-ouest par le lot 680 étant la rue 
Saint-Marc, au nord-est par le lot 670 étant la côte Saint-Jacques, 
au sud-est par le lot 678 étant la rue Fraser et au sud-ouest partie 
par la partie de la subdivision mais vendue à Roland Poitras et 
partie par les lots 151-A, 182 et 151-2 desdits plan et livre de 
renvoi; le tout avec bâtisses dessus érigées. » 

Le classement prend effet à compter du 29 mai 1990, date à 
laquelle fut transmis au propriétaire l'avis d'intention de classer 
le bien culturel. 

Québec, le 7 février 1991 

La ministre des Affaires culturelles, 
2362 LIZA FRULLA-HÉBERT 

Industrie, du Commerce et de la Technologie 

Heures d'affairés 

Carnaval annuel de Lac Brome 
Avis d'autorisation 

.Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la technologie 
donne avis, conformément à l'article 14 de la Loi sur les heures 
et les jours d'admission dans les établissements commerciaux, 
qu'il autorise que le public soit admis en dehors des heures 
prévues à l'article 2 ainsi que le dimanche, dans les établisse­
ments commerciaux situés sur le territoire du centre-ville de Lac 
Brome (secteur Knowlton) lors de la tenue du Carnaval annuel de 
Lac Brome et ce, du 15 au 17 février 1991. 

Québec, le 12 février 1991 

Le ministre de l'Industrie, du 
Commerce et de la Technologie, 

2364 GÉRALD TREMBLAY 

Raid international de motoneige Harricana (Val d'Or) 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la technologie 
donne avis, conformément à l'article 14 de la Loi sur les heures 
et les jours d'admission dans les établissements commerciaux, 
qu'il autorise que le public soit admis en dehors des heures 
prévues à l'article 2 ainsi que le dimanche, dans les établisse­
ments commerciaux situés sur le territoire de la ville de Val-d'Or 
lors de la tenue du Raid International de motoneige Harricana et 
ce, le 24 février 1991. 

Québec, le 12 février 1991 

Le ministre de l'Industrie, du 
Commerce et de la Technologie, 

2364 GÉRALD TREMBLAY 

Projet de loi d'intérêt privé — 
Avis de présentation d'un 
Ville de Châteauguay 

Avis est, par les présentes, donné que la ville de Châteauguay, 
dont le bureau principal est situé au 5, boulevard d'You vil le, 
Châteauguay, s'adressera à la présente ou prochaine session du 
Parlement du Québec pour obtenir les pouvoirs suivants: 

1) Constituer par règlement un fonds de subvention et un pro­
gramme établissant les conditions d'octroi de subventions pour 
promouvoir la construction domiciliaire; 

2) Réduire ou renoncer par règlement à la perception des droits 
de mutations dans certains cas; 

3) Prescrire par règlement des normes concernant le déverse­
ment des eaux dans un ouvrage d'assainissement; 

4) Procéder à l'abolition d'une clause restrictive concernant 
toute subdivision ou partie non subdivisée du lot 97 du cadastre 
de la paroisse de Saint-Joachim-de-Châteauguay. 

Toute personne ayant des motifs d'intervenir sur ce projet de loi 
d'intérêt privé, doit en informer le directeur de la législation 
de l'Assemblée nationale du Québec, 1025, rue Saint-Augustin, 
bureau 2.59, Québec (Québec), G1A IA3. 
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Châteauguay, le 14 février 1991 

Les procureurs de la ville, 
71493 POUPART & POUPART, avocats 

Ville de Sherbrooke 

Avis est, par les présentes, donné que la ville de Sherbrooke 
s'adressera au Parlement du Québec, au cours de la présente 
session ou de toute session ultérieure, pour lui demander l'auto­
risation de présenter un projet de loi d'intérêt privé ayant pour 
objet de modifier les dispositions de sa charte, portant sur les 
objets suivants: 

1. prévoir la formation d'un comité exécutif composé du maire 
qui agit comme président et de quatre (4) conseillers qui sont 
nommés par le maire ou à défaut par le Conseil; 

2. prévoir le mode de nomination d'un vice-président; 

3. fixer à trois (3) personnes le quorum et donner au président 
un vote prépondérant en cas d'égalité des voix; 

4. établir le huis clos pendant les délibérations du comité; 

5. nommer le greffier et en son absence le greffier adjoint à titre 
de secrétaire du comité; 

6. fixer le mode de remplacement d'un membre du comité en 
cas de vacance; 

7. établir les fonctions du comité exécutif; 

8. confier au comité exécutif le mandat de préparer et soumettre , 
au conseil: 

- les règlements; 
- le budget annuel des revenus et des dépenses; 
- les demandes d'affectation de produits des emprunts ou de tout 

crédit requis; 
- les demandes de virement de fonds d'une fonction à une autre 

ou d'un crédit déjà voté; 
- tout rapport recommandant l'octroi de privilèges; 
- tout rapport concernant l'aliénation ou la location de tout 

meuble ou immeuble; 
- tout plan de classification des fonctions; 
- toute autre demande du conseil. 

9. établir que toute demande, règlement ou rapport soumis par 
le comité, doit être approuvé, rejeté, amendé ou retourné par 
le voie de la majorité des membres du conseil; 

10. préparer et soumettre les règlements et résolutions imposant 
les taxes, permis et licences; • • 

11. prévoir que les crédits votés par le Conseil restent à la 
disposition du comité; 

12. prévoir que le comité fixe les salaires des employés à 
l'exception de ceux qui relèvent exclusivement du Conseil; 

13. permettre au comité d'adjuger tout contrat comportant une 
dépense inférieure à celle requérant des soumissions publiques; i 

14. prévoir que tous les contrats doivent être signés par le 
président du comité et le greffier; 

15. prévoir que le comité: 

- peut faire exécuter des travaux en régie sans le consentement 
du Conseil; 

- doit veiller à l'observance de la loi, des règlements et des 
résolutions; 

- doit- voir à la préparation de plans et devis et à la demande 
de soumissions; 

- autorise le paiement des sommes dues; 

- peut faire des règles pour sa gouverne et sa régie interne; 

16. prévoir que certains fonctionnaires sont nommés par le 
Conseil sur rapport du comité; 

17. prévoir que les directeurs de services répondent de l'admi­
nistration de leurs services au directeur général; 

18. prévoir que le comité peut modifier l'emploi des sommes 
allouées à l'intérieur de chaque fonction et établir une politique 
à cet effet; 

19. établir que le secrétaire du comité exécutif dresse et trans­
crit dans un livre tenu à cette fin les procès-verbaux des votes et 
délibérations du comité. 

Toute personne qui a des motifs d'intervention sur ce projet de loi 
d'intérêt privé doit en informer le directeur de la législation de 
l'Assemblée nationale du Québec, édifice Honoré-Mercier, 
1025, rue Saint-Augustin, Québec (Québec), G1A 1A3. 

Sherbrooke, le 13 février 1991 

Les procureurs de la ville, 
71492 HUARD, THÉROUX & ASSOCIÉS 

Régie de l'assurance-maladie 
du Québec — Loi sur la 

Liste par région de noms et adresses d'affaires des professionnels de la santé qui entendent exercer leur profession en dehors des cadres 
du régime en qualité de professionnels désengagés ou de professionnels non participants ou qui ont cessé d'exercer leur activité en 
cette qualité, ainsi que la date à laquelle prend effet leur désengagement ou leur non-participation ou la cessation de celle-ci, publiées 
conformément à l'article 24 du Règlement d'application concernant la Loi sur l'assurance-maladie du Québec (R.R.Q., c. A-29. r. 1). 

La liste cumulative par région des noms et adresses d'affaires de tous ces professionnels de la santé a été publiée dans l'édition du 
5 janvier 1991. 
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Professionnels désengagés 

Date 
effective du 

désengagement 

Date effective 
de la fin du 

désengagement 

Médecins omnipraticiens 

Région de Montréal 
Bissonnette, Jacques, 75, Grignon, Saint-Eustache, QC, J7P 4J2 91 02 15 
D'annunzio, Mario-J., 75, Grignon, Saint-Eustache, QC, J7P 4J2 . 91 01 20 
Depot, René, 25, Dunant, Sainte-Rose, Laval, QC, H7L 2B5 91 02 21 
Légaré, Jean-Jacques, 75, Grignon, Saint-Eustache, QC, J7P 4J2 91 01 26 
Leroux, Robert, 300, Curé-Labelle, Fabreville, QC, H7P 2P1 91 02 11 

Région de Québec 
Pomerleau, Claude-V, 999, 17e Rue, Saint-Georges Ouest, QC, G5Y 1M3 91 02 13 

Date Date effective 
effective de la fin 

de la non- de la non-
Professionnels non participants participation . participation 

Dentistes 

Région de Montréal 
Lépine, Louis, 3703, Dupuis, Montréal, QC, H3T 1E5 74 08 17 90 12 12 

Région des Cantons de l'Est 
Gendron, Maryse, 50, Duncin, appartement 401, Drummondville, QC, J2B 8B1 91 01 10 

71463 
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Renseignement sur les compagnies — Loi concernant les 

Reprise d'existence — Avis de 
La ministre déléguée aux Finances donne avis qu'elle a délivré un certificat de reprise d'existence à chacune des corporations suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de délivrance Dispositions 
du certificat particulières 

2321 -2228 

ARCHERIE BAIE DES CHALEURS INC. 

1338-7733 

ASSOCIATION DES SPORTIFS DE 
TEMPLETON-OUEST INC. 
1281-4596 

ASSOCIATION RADIO RIVERAINE INC. 

1641-0623 

ASSOCIATION RÉGIONALE DE CAMPING ET DE 
CARAVANING DE LA RIVE SUD MÉTROPOLITAINE 
1256-8036 

ENTREPRISES HÔTELIÈRES GABRIEL LIMITÉE 

2328-9044 

LES GICLEURS EXCEL INC. 

1367-8883 

LES PROPRIÉTÉS PHILIS LTÉE 

2327-9672 

REGROUPEMENT PRO-CHIROPRATIQUE 

1371-2823 

LA SOCIÉTÉ MÉDICALE CHINOISE CANADIENNE 
DU QUÉBEC INC. 
1115-1743 

VÊTEMENTS HAMPTON LTÉE 

2 3 5 9 

1991 0 1 2 9 

1991 01 2 9 

1991 0 1 2 9 

1991 01 2 9 

1991 01 2 9 

1991 01 2 9 

1991 01 2 9 

1991 0 1 2 9 

1991 0 1 2 1 

1991 01 2 9 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

• 

i 

La ministre déléguée aux Finances, 
LOUISE ROBIC 

Statut professionnel et conditions d'enga­
gement des artistes de la scène, du disque 
et du cinéma — Loi sur le 
Reconnaissance 

Union des écrivantes et écrivains québécois (UNEEQ) 
R-20-90 

Conformément à l'article 2 0 de la Loi sur le statut professionnel 
des artistes des arts visuels, des métiers d'art et de la littérature 
et sur leurs contrats avec les diffuseurs (L.R.Q., c. S-32 .01) , avis 
est donné par les présentes que la Commission de reconnaissance 
des associations d'artistes a accordé la reconnaissance à l'Union 
des écrivaines et écrivains québécois pour représenter le 
domaine de la littérature. 

Montréal, le 14 février 1991 

Le secrétaire, 
7 1 5 4 0 ME SUZANNE MORO 

Ventes par shérif 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que les terres et 
héritages sous-mentionnés ont été saisis et seront vendus aux 
temps et lieux respectifs mentionnés plus bas. 

Arthabaska 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District d'Arthabaska 
Nos 405-05-000219-907 

4 1 5 - 1 8 - 0 0 0 0 0 1 - 9 1 9 

RoYNAT INC., ayant un bureau au 150, rue Marchand, Drum-
mondville, district de Drummond, demanderesse, contre PRIN-
CEFIB INC., ayant un bureau au 200 , boulevard Carignan, 
Princeville, district d'Arthabaska, défenderesse, et LE RÉGIS-
TRATEUR de la division d'enregistrement d'Arthabaska, 8 0 0 , 
boulevard Bois-Francs Sud, Arthabaska, district d'Arthabaska, 
mis en cause. 
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« Un emplacement sis et situé en la municipalité de la ville de 
Princeville, connu et désigné comme étant la subdivision 
numéro trois du lot originaire numéro treize C, rang 10, aux 
plan et livre de renvoi officiels pour le cadastre du canton de 
Stanfold, division d'enregistrement d'Arthabaska (Lot 13C-3, 
rg 10, Stanfold); avec bâtisses dessus construites, circonstances 
et dépendances et portant l'adresse d'immeuble 135, boulevard 
Carignan Ouest à Princeville » 

Liste d'équipements 

— Voyageur 12', 1 pont, 1 coque; 

— Kingfisher 14', 1 pont, 1 coque; 

— Kingfisher 16', 1 pont, 1 coque; 

— Bass Boat 15', 1 coque; 

— Bass Boat 18', 1 coque; 

— Strike 1, 2 ponts, 1 coque; 
-

— Espress, 4 ponts, 2 coques; 

— Cavalier, 2 ponts, 2 coques; 

— Continental, 4 ponts, 2 coques; 

— Seville, 2 ponts, 1 coque; 

— Sceptre, 1 pont, 1 coque; 

— Ciera, 1 pont, 1 coque; 

— Mirage, 1 pont, 1 coque; 

— Corsaro, pont, 1 coque; 
— Hoist électrique, Vulcan, numéros de série 8122 DP59 et 

8123 DP59; 

— Perceuse à pression, Diltec, numéro de série: 208416; 

— Scie à ruban, General Mfg, numéro de série: W 4991; 

— Scie à refendre, General Mfg, numéro de série: W 6254; 

— Compresseur, 2HP Doerr; 

— Accumulateur de charge, Staticon, numéro de série 014668; 

— Camion à Fourche (électrique) Allis Charmer, numéro de 
série 55710; 

— Camion à fourche (essence), V. Vallée, numéro de série 
6-292-875, modèle 2-315, moteur FO 927 ARB, capacité 
70001 livres; 

— Compresseur GA 407, Atlas Copco, ARP2187-7; 

— Machine à foam, Gusoner, FF 3264; 

— Scie à fer électrique, Astro International 966305; 

— Scie Stainless, Black & Decker, 126660; 

— Meule pour mèche, Brutus, 40070; 

— Sableuse à courroie, General Electric, 392186; 

— Scie à ruban, ACM BS 940, A.C.M.; 

Coroyeur 8, Jos Poitras, JT 0287220; 

Planeur, General Mfg, V 818; 

Scie à refendre, Jos Poitras; 

Scie circulaire (Dcwall), Jos Poitras, W0984531; 

Perceuse à pression, Diltec, 80166; 

Scie circulaire IVA Makita, 3992; 

Router, Makita, 156812 E; 

Couteau à rembourrage, Powcrmaster 75 K 3446; 

— Machines à coudre (2), Pfaff, 651021 et 668228; 

— Couteau à foam, Bosch, DBO 1575034; 

— Hoist électrique, Vulcan, 7491, DP 49; 

— Balance élecuonique, Howe Richardson WC, 87E 65853; 

— Aspirateur central, Modem, 510504; 

— Machine à foam, Gusmer, F04953; 
— Fusil à laminage (Chopper), Magnum, 461 8098 456, 461 

8098 389, 461 8098 379; 

— Distilateur, Canadian Luken Ltd, 86106; 

— Couteau à laminage, Eastman Machine Co. 52 H J 417; 

— Pompe à peinture, Magnum; 

— Fusil à peinture, Magnum, 461 8098 434; 

— Fusil à peinture, Binks 580135; 

— Meule pour mèche, Armstrong Beverly Engineering Ltd, 
20866; 

— Scie circulaire (fixe), Makita, 226 201 £ ; 

— Sableuse à bois, Progress, 182T 1086; 

— Scie à ruban, Jos Poitras, J7624 843; 

— Corroyeur 4, Jos Poitras, L 75 6980; 

— Router, Makita, 124 633 F; 

— Aspirateur Central Modem, 703973; 

— Compresseur GA 509, Atlas Copco, 232141; 

— Assècheur d'air Atlas Copco, FD 230; 

— Transformateur Uniphase, Hammond Mfg, FS 9P; 

— PaintShop 16'x 36', Binks, 7606; 

— Camion à fourche électrique, Mussens, modèle EFTT 414, 
série E5635; 

— Chargeur d'accumulateur, Lagden Dynatron Inc. T B18 125; 

— Balance Toledo; 

— Soudeuse à air électrique, Arweld Products Ltd, 1353 0210; 

— Ensembles de torches pour couper l'acier (2). 

La mise à prix est fixée à 163 480,50 $, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement d'Ar­
thabaska, 800, boulevard Bois-Francs Sud, Arthabaska, le 
MARDI SEIZIÈME jour d'AVRIL 1991 à DIX heures. 

La shérif adjointe, 
NICOLE SIMONNEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Arthabaska, le 18 février 1991 71526 

Hull 

Bref de saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Hull 
Nos 550-18-001366-893 

550-05-000480-890 

CAISSE POPULAIRE ST-JOSEPH D E HULL, partie deman­
deresse, contre ANNE BEAUDRY, partie défenderesse. 
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Désignation 

Un emplacement connu et désigné comme étant une partie du 
lot de terre numéro un du Douzième Rang (rg 12), aux plan et 
livre de renvoi officiels du canton de Lochaber, contenant un acre 
(1 ac) de superficie, plus ou moins et borné au nord par la ligne 
de division du canton de Lochaber et du canton de Ripon, à l'est 
par le trait carré des terres du Septième Rang du canton de 
Ripon, au sud et à l'ouest par un crique qui se décharge dans le 
grand crique Saint-Sixte. 

Le moulant minimum que l'adjudicataire devra verser au moment 
de l'adjudication est de deux mille quatre cent soixante-neuf 
dollars et soixante-quinze cents (2 469,75 $). Ce montant mini­
mum, fixé par le shérif, est égal à vingt-cinq pour cent (25 %) 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives (1979, c. 27). Ce montant devra eue payé, soit en argent, 
soit par chèque visé à l'ordre du ministre des Finances et au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Papineau, 266, 
rue Viger, Papineauville, QC, le DIX-HUITIÈME jour d'AVRIL 
1991 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint. 
LISE LEBLANC 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Hull, le 15 février 1991 71563 

Iberville 

Bref de saisie-exécution immobilière 
Canada— Province de Québec 
Cour supérieure — District d'Iberville 
Nos 755-02-000030-903 

755-18-000001-918 

CAISSE POPULAIRE DE BEAUJEU, partie demanderesse, 
contre ANDRÉ BRUNELLE, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR du bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement d'Iberville, mis en cause. 

Désignation 

Un immeuble connu et désigné comme étant: 

« Un immeuble sis et situé en la municipalité de Saint-Paul-de-
l'île-aux-Noix, connu comme étant le lot numéro onze de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro quarante-cinq (no 
45-11), aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de 
Saint-Paul-de-l'ile-aux-Noix, division d'enregistrement de Saint-
Jean. » 

Evaluation uniformisée: 40 788,00 $. 

Le montant minimum que l'adjudicataire devra verser audit shé­
rif, en argent ou par chèque visé au moment de l'adjudication, 
est fixé à 25 % de l'évaluation municipale, soit 10 197,00 $, 
compte tenu du facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales un vertu Je la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Saint-Jean-sur-
Richelieu, 320, boulevard Séminaire, Saint-Jean-sur-Richelieu, le 
DEUXIÈME jour d'AVRIL 1991 à ONZE heures. 

Le shérif, 
SUZANNE BUSSIÈRBS 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jean-sur-Richelieu, le 14 février 1991 71527 

Kamouraska 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Kamouraska 
Nos 250-05-000164-905 

250-18-000003-916 

Ll3S BÉTONS RIVIÈRE-DU-LOUP (1980) INC., corporation 
légalement constituée, ayant son siège social au 95, R.R. 1 
Ouest, Trois-Pistoles, GOL 4K0, partie demanderesse, contre LES 
EXCAVATIONS CYPRIEN DIONNE INC., corporation légale­
ment constituée, ayant son siège social au 265, rue Principale 
Ouest, Cacouna, GOL IGO, et BERNARD DIONNE, domicilié 
et résidant au 103, rue Principale Ouest, Cacouna, GOL IGO, 
défendeurs conjoints et solidaires, et LE RÉGISTRATEUR de la 
division d'enregistrement de Témiscouata, 310, rue Saint-Pierre, 
Rivière-du-Loup, G5R 3V3, mis en cause. 

« Un immeuble connu et désigné comme la subdivision numéro 
un du lot originaire numéro deux cent quarante-deux (lot 242-1) 
du cadastre officiel pour le village de Saint-Georges-de-Cacouna, 
division d'enregistrement de Témiscouata, mesurant trente 
mètres et soixante-dix-huit centièmes (30,78 m, soit 100,98 pi) 
de front le long du chemin public par quatre-vingt-six mètres et 
quatre-vingt-sept centièmes (86,87 m, soit 285 pi), de profon­
deur, sans bâtisse mais avec circonstances et dépendances. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 du 
C.P.C., le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au 
moment de l'adjudication, soit en argent, soit par chèque certifié 
fait au nom du shérif du district de Kamouraska, conformément 
à l'article 670e du Code de procédure civile, est fixé à la 
somme de 3 105,75 $, représentant 25 % de l'évaluation muni­
cipale, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives (1979, c. 71). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Témiscouata, 310, rue Saint-Pierre, Rivière-du-Loup, district de 
Kamouraska, lé JEUDI QUATRIÈME jour d'AVRIL 1991 à DIX 
heures. 

Le shérif adjoint, 
JEAN-CHARLES FRASER 

Bureau du shérif 
Cour supérieure ; 

Rivière-du-Loup, le 13 février 1991 71459 

Montréal 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec — District de Montréal 
No 500-02-035839-898 
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GAZ MÉTROPOLITAIN INC., corporation légalement consti­
tuée, ayant son siège social au 1717, rue du Havre à Montréal, 
district de Montréal, partie demanderesse, contre SINGH 
CHAWLA, domicilié et résidant au 4920, Sainte-Suzanne à 
Pierre fond s, district de Montréal, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. . 1 

« Un emplacement ayant front sur le boulevard Pie-IX en la ville 
de Montréal (Division d'enregistrement de Montréal), connu et 
désigné comme étant la subdivision 582 du lot Originaire 183 
du village de Côte-de-la-Visitation; avec bâtisse dessus érigée 
portant le numéro d'immeuble 5420, boulevard Pie-IX, Mont­
réal, circonstances et dépendances. » 

'La mise à prix est fixée à 73 732,75 $, soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 3.03, le CIN­
QUIÈME jour d'AVRIL 1991 à QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 19 février 1991 71565 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-007351-909 

LA BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA, corporation 
légalement constituée, ayant un bureau au 1981, avenue Me Gill 
College, ville et district de Montréal, parties demanderesses, 
contre VINCENZA TORTORICI, ANTONIO CONTARINI, 
EMMANUELLE CONTARINI, GIUSSEPPE CONTARINI, 
domiciliés et résidant au 4994, rue Jonquet, ville de Saint-
Léonard, district de Montréal, et GIOVANNA FORLINI, 
ENRICO FORLINI, RENÉE LEFEBVRE et MARCELLO FOR­
LINI, domiciliés et résidant au 4550, rue Buies, ville de Saint-
Léonard, district de Montréal, parties défenderesses, et LE 
RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 

« Un immeuble ayant front sur le boulevard Provencher en la cité 
de Saint-Léonard, connu et désigné comme étant le lot numéro 
cent sept de la subdivision officielle du lot originaire numéro' 
quatre cent trente-quatre (434-107), aux plan et livre de renvoi 
officiels de la paroisse de Sault-au-RécolIet; avec une maison y 
érigée, portant les nos 7375A, 7375 , 7377, et 7379, boulevard 
Provencher à. Saint-Léonard, dont le mur sud-ouest est mitoyen. 
Tel que le tout se trouve présentement, avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit 
immeuble, sans exception ni réserve de la part de l'emprunteur, 
avec et sujet à une servitude en faveur de Bell Canada et Hydro­
Québec,'suivant acte enregistré à Montréal, sous le no 3315241 
et également avec et sujet à une servitude réciproque et mutuelle 
de droit de vue telle que créée aux termes de l'acte enregistré 

à Montréal, sous le no 3374543. L'immeuble servant de rési­
dence familiale, propriété desdits défendeurs. » 

La mise à prix est fixée à 171 939,00 $, soit 50 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives. 

L'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au moment de 
l'adjudication, 85 969,50 S, soit 25 % de l'évaluation de l'im­
meuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions législatives. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 3.03, le HUITIÈME 
jour d'AVRIL 1991 à QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 19 février 1991 71566 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-007182-908 

TRUST GÉNÉRAL DU CANADA, corporation légalement 
constituée, ayant un bureau au 1100, rue University, Montréal, 
partie demanderesse, contre LYNE GALARNEAU, domiciliée au 
134 B, me Alexandre, Rose mère, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de Laval, mis en cause. 

« Un emplacement ayant front sur la rue Boismou en la ville de 
Laval, composé du lot soixante-trois de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro trente et un (31-63) du cadastre officiel 
de la paroisse de Sainte-Rose, division d'enregistrement de Laval; 
avec une maison dessus construite, portant le numéro d'immeuble 
18, rue Boismou, ville de Laval. Tel que le tout se trouve 
présentement avec toutes les servitudes actives et passives, appa­
rentes ou occultes attachées audit emplacement et notamment une 
servitude de droit de passage enregistrée au bureau d'enregistre­
ment de Laval sous le numéro 159336 ». 

La mise à prix est fixée à 18 025,00 $, soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Laval, 155, 
boulevard Je-me-Souviens, Laval, QC, le NEUVIÈME jour 
d'AVRIL 1991 à QUATORZE heures. 
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Le shér\f adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 20 février 1991 71568 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-004696-900 

WALTER S I E D L A K , domicilié et résidant au 5400, place 
Jumonville, appartement 211, Montréal, partie demanderesse, 
contre DANIEL PROULX, domicilié et résidant au 12335, 
boulevard Rivière-des-Prairies, Montréal, partie défenderesse, et 
LE RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 

« Un immeuble connu et désigné comme étant formé du lot 
numéro huit cent quinze de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro quatre-vingt-huit (88-815), aux plan et livre de 
renvoi officiels de la paroisse de Rivière-des-Prairies, division 
d'enregistrement de Montréal; avec dessus construite, une bâtisse 
portant le numéro 12335, 58' Avenue en la ville de Montréal. 
Ladite bâtisse est semi-détachée en briques et deux (2) étages 
avec sous-sol et garage. » 

La mise à prix est fixée à 21 534,00 $, soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 3.03, le CIN­
QUIÈME jour d'AVRIL 1991 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 19 février 1991 71564 

Saint-François 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — (Ch. 'de la famille) — District de Saint-
François « 
No 450-12-002625-772 
S. adj.: 450-18-000006-915 

DAME SUZANNE DUQUETTE, agissant en sa qualité de 
percepteur-saisissant pour et au nom de dame MARIE-CLAIRE 
AUDET, domiciliée et résidant au 24, 1" Avenue (CP. 246) à 
Danville, QC, JOA 1A0, district de Saint-François, partie deman­
deresse, contre RÉAL BOURGET, domicilié et demeurant au 
21, rang7 à Wotton, QC, JOA 1N0, district de Saint-François, 
partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la division 
d'enregistrement de Richmond, mis en cause. 

« Une propriété située au 21, rang 16 dans la municipalité du 
canton de Wotton, municipalité régionale de comté de L'Or-

Blanc, division d'enregistrement de Richmond, connue et dési­
gnée comme étant une partie du lot numéro trente-quatre non 
subdivisé (ptie 34 n.s.) du rang Sept (rg VII) au cadastre du 
canton de Wotton, ayant cent pieds (100 pi) de largeur par deux 
cents pieds (200 pi) de profondeur, compris dans les bornes 
suivantes: en front, le chemin public; du côté nord-est, la 
rivière; en arrière, au nord-ouest, par le lot 34 partie, propriété 
de Jeaimot Dion et du côté sud-ouest par un chemin privé 
(passage); le tout avec les bâtisses dessus construites, circons­
tances et dépendances. Ainsi que le tout se trouve présentement 
avec les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes atta­
chées audit immeuble, notamment à la servitude en faveur 
d'Hydro-Québec, créée aux termes d'un acte de servitude dont 
copie a été enregistrée au bureau d'enregistrement de Wolfe, le 
2 mars 1983, sous le numéro 110210. Enregistré le 89.02 06 
sous le numéro 172407. » 

Considérant que la présente vente aux enchères concerne un 
immeuble servant de résidence familiale et suivant les disposi­
tions de l'article 687.1 du C.P.C., le montant minimal que 
l'adjudicataire devra payer au shérif ou à son mandataire au 
moment de l'adjudication, en argent ou par chèque visé fait à 
l'ordre du ministre des Finances est de 12 000,00 $. 

La présente vente aux enchères est faite, sujette à l'application 
de la Loi sur l'acquisition de terres agricoles par des non-
résidents (L.R.Q., c. A-4.1) et de la Loi concernant les droits 
sur les transferts de terrains (L.R.Q., c. D-17). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Richmond, 746, 
rue Principale Nord, Richmond, QC, le JEUDI QUATRIÈME 
jour d'AVRIL 1991 à DIX heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
. JEAN-FRS BILODEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure . 
Sherbrooke, le 6 février 1991 71458 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-François 
Cour du Québec (Chambre civile) . . 
No 405-02-000559-903 
S. adj.: 450-18-000001-916 

GABRIEL COUTURE & FILS LTÉE. corporation légalement 
Constituée, ayant un bureau sur le chemin Windsor (CP. 1088), 
Richmond, QC, JOB 2H0, district de Saint-François, partie 
demanderesse, contre MARCEL SIMONEAU, domicilié et rési­
dant au ,1291, Larocque à Sherbrooke, QC, J1H 4R8, partie 
défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregis­
trement de Sherbrooke, mis en cause. 

« Un certain emplacement de terrain situé dans la ville de 
Sherbrooke, mieux connu et désigné aux plan et livre de renvoi 
officiels pour le cadastre de Sherbrooke comme étant le lot 
numéro deux mille huit cent trente-trois; avec les bâtisses éri­
gées dessus, circonstances et dépendances, le tout portant le 
numéro d'immeuble 1291, rue Larocque. >» 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra payer au shérif ou 
i son mandataire au moment de l'adjudication, en argent ou par 
chèque visé fait à l'ordre du ministre des Finances, est de 
19 456,00 $. 

La présente vente aux enchères est faite, sujette à l'application 
de la Loi sur l'acquisition de terres agricoles par des non-
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résidents (L.R.Q., c. A-4.1) et de la Loi concernant les droits 
sur les transferts de terrains (L.R.Q., c. D-17). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Sherbrooke, 375, rue King Ouest, local RC-15, Sherbrooke, QC, 
J1H 6B9, le JEUDI QUATRIÈME jour d'AVRIL 1991 à DIX 
heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
JEAN-FRS BILODBAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sherbrooke, le 6 février 1991 71524 

Saisie-exécution immobilière 
.Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-François 
No 450-05-000806-907 
S. adj.: 450-18-000004-910 

LA COMPAGNIE SHERBROOKE TRUST, corporation légale­
ment constituée, ayant un bureau au 2727, rue King Ouest à 
Sherbrooke, QC, J1L 1C2, district de Saint-François, partie 
demanderesse, contre 2435-0951 QUÉBEC INC., corporation 
légalement constituée, ayant un bureau au 133, rue Stéphanie à 
Dollard-des-Ormeaux, QC, H9A 3B9, district de Montréal, par­
tie défenderesse, et JEAN BOUCHER, ès qualités de RÉGIS­
TRATEUR de la division d'enregistrement de Sherbrooke, mis en 
cause. 

« 1. Un certain terrain connu et désigné comme étant une partie 
du lot numéro quatre cent quarante et un (ptie 441), aux plan et 
livre de renvoi officiels pour le quartier est de la ville de Sher­
brooke, de figure irrégulière, mesurant trente-trois pieds et un 
dixième de pied (33,1 pi) dans sa ligne nord-ouest, soixante-huit 
pieds et deux dixièmes de pied (68,2 pi) dans sa ligne est, vingt 
et un pieds et quatre dixièmes de pied (21,4 pi) dans sa ligne 
sud-est, soixante-cinq pieds (65,0 pi) dans sa ligne sud-ouest et 
borné comme suit: au nord-ouest par la rue King Est, à l'est par 
le lot numéro 443-2, au sud-est par le lot numéro 444-1 et au 
sud-ouest par une autre partie dudit lot numéro 441. 

2. Le lot numéro deux de la subdivision du lot numéro quatre 
cent quarante-trois (443-2), aux plan et livre de renvoi officiels 
pour le quartier est de la ville de Sherbrooke, d'une superficie de 
16,54 mètres carrés. 

3. Le lot numéro deux de la subdivision du lot numéro deux de 
la subdivision du lot numéro quatre cent quarante-deux (442-2-
2), aux plan et livre de renvoi officiels pour le quartier est de la 
ville de Sherbrooke, d'une superficie de 0,63 mètres carrés. 

Sujet à toutes les servitudes actives ou passives, apparentes ou 
occultes pouvant exister en vertu des titres antérieurs, et plus 
spécialement à la servitude de l'acte enregistré à Sherbrooke, 
le 10 avril 1926 sous le numéro 10603 Reg. B. Vol. 81 et à la 
servitude de droit de passage résultant de l'acte de vente par 
J. Emile Cambron à la Caisse Populaire de Sherbrooke-Est, 
passé devant Paul Sylvestre, notaire, le 13 mai 1948 et enregistré 
à Sherbrooke sous le numéro 58854. 

Avec bâtisse dessus construite, circonstances et dépendances 
portant les numéros d'immeuble 54, 56, rue King Est, Sher­
brooke, QC. » 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra payer au shérif ou 
à son mandataire au moment de l'adjudication, en argent ou par 

chèque visé fait à l'ordre du ministre des Finances, est de 
38 208,00 $. 

La présente, vente aux enchères est faite, sujette à l'application 
de la Loi sur l'acquisition des terres agricoles par des non-
résidents (L.R.Q., c. A-4.1) et de la Loi concernant les droits 
sur les transferts de terrains (L.R.Q., c. D-17). 

Pour eue vendus en bloc au bureau d'enregistrement de Sher­
brooke, palais de justice, 375, rue King Ouest à Sherbrooke, QC, 
J1H 6B9, local RC-15, le VENDREDI CINQUIÈME jour 
d'AVRIL 1991 à DLX heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
JEAN-FRS BILODEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sherbrooke, le 11 février 1991 71523 

Saint-Hyacinthe 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Bedford 
Nos 460-05-000287-909 

750-18-000024-903 

LES CONSTRUCTIONS DAVID BIENVENUE INC., corpora­
tion légalement constituée, ayant son siège social au 105, rue 
Carole à Rougemont, district de Saint-Hyacinthe, JOL 1M0, par­
tie demanderesse, contre FERME HORTICOLE BEAUMONT 
LTÉE et PÉPINIÈRE BEAUMONT LTÉE, corporations léga­
lement constituées, ayant toutes deux leur siège social au 1372, 
rue Principale à Rougemont, district de Saint-Hyacinthe, 
JOL IM0, parties défenderesses conjointes et solidaires, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Rouville, 
1601, rue Edmond-Guillet à Marieville, district de Saint-Hya­
cinthe, JOL 1J0, mis en cause. 

Évaluation municipale: 421 800,00 $. 

Désignation 

« Une terre située dans la municipalité de la paroisse de Saint-
Michel-de-Rougemont, connue et désignée comme étant compo­
sée de: 

A) d'une partie du lot numéro quatre cent quatre-vingt-onze (ptie 
491), aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Saint-
Césaire, division d'enregistrement de Rouville, indiquée par les 
lettres ABCDEFKLMA sur le plan ci-après mentionné et bor­
née, ladite partie, vers le nord et le nord-est par une partie du lot 
491, propriété de Réal Maher ou représentants, vers l'est par 
une partie du lot 491 (chemin d'accès), vers le sud par une partie 
du lot 491 (route de contournement), vers le nord-ouest par une 
partie du lot 491, propriété de Réal Maher ou représentants et 
par cette partie du lot 492 ci-après décrite. Mesurant, successi­
vement, cent cinquante pieds et sept dixièmes (150,7 pi) au nord-
est, soixante-trois pieds et un dixième (63,1 pi) vers le nord, et 
soixante-sept pieds et un dixième (67,1 pi) au nord-ouest, le long 
de la partie du lot 491, appartenant à Réal Maher ou représen­
tants, cent trente-six pieds et sept dixièmes (136,7 pi) le long 
d'un arc engendré par le rayon de cent soixante-quatre pieds et 
six dixièmes (164,6 pi) et vingt-deux pieds (22 pi) vers l'est, 
vingt-neuf pieds et huit dixièmes (29,8 pi), trois cent soixante-
dix-sept pieds et sept dixièmes (377,7 pi) et vingt-deux pieds et 
huit dixièmes (22,8 pi) vers le sud, deux cent soixante-sept pieds 
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(267,0 pO vers le nord-ouesl, le long de la partie du lot 492; le 
coin nord ou point K est situé à une distance de cent vingt-trois 
pieds (123,0 pi) de la limite sud-ouest de l'ancienne route no 1; 
contenant en superficie cinquante-cinq mille deux cent quarante-
six pieds carrés (55 246 pi2) mesures anglaises et plus ou moins; 

B) une partie du lot numéro quatre cent quatre-vingt-onze (ptie 
491) dudit cadastre, indiquée par les lettres NOVWXN sur le 
plan ci-après mentionné. Bornée, ladite partie, vers le nord par 
la route de contournement de Rougemont, vers le sud-est par une 
partie du lot 490, vers le sud-ouest par une partie du lot 491 
(chemin de ïc\), vers le nord-ouest par une partie du lot 492; 
mesurant trois! cent soixante-dix-neuf pieds et huit dixièmes 
(379,8 pi) et Icent ,quatre pieds (104,0 pi) le long d'un arc 
engendré par un rayon de mille cinq cent soixante-sept pieds 
(1 567,0 pi) vers le nord, neuf cent vingt-six pieds et six 
dixièmes (926,6 pi) au sud-est, trois cent quatre-vingt-quatre 
pieds et quatre dixièmes (384,4 pi) au sud-ouest, six cent trente-
deux pieds et six dixièmes (632,6 pi) au nord-ouest; contenant 
en superficie trois cent mille quatre vingt-deux pieds carrés 
(300 082 pi5) mesures anglaises et plus ou moins; 

C) une partie du lot numéro quatre cent quatre-vingt-onze (ptie 
491) dudit cadastre, bornée, ladite partie, au nord-est par une 
partie du lot 491 (chemin de fer), au sud-est par une partie du lot 
490, au sud-ouest par une partie dudit lot 491, appartenant à 
Gilles Bouchard ou représentants, au nord-ouest par une partie 
du lot 492; mesurant deux arpents de largeur sur environ dix-huit 
arpents de profondeur, mesures anglaises et plus ou moins; 

D) une partie du lot numéro quatre cent quatre-vingt-douze (ptie 
492) dudit cadastre, indiquée par les lettres FGHIJKF sur le plan 
ci-après mentionné. Bornée, ladite partie, au nord-est par une 
partie du lot 492, restant la propriété de Roger Labrecque ou 
représentants et par une partie du lot 492-1, propriété de 
Richard Pouliot ou représentants, au sud-est par cette partie du 
lot 491 décrite ci-dessus en A, vers le sud par cette partie du lot 
492 (route de contournement de Rougemont), au nord-ouest par 
la partie du lot 492-1 et par une partie du lot 492, appartenant à 
Eduardo Vega et Fernand Hamel ou représentants; mesurant, 
successivement, dix pieds (10,0 pi) au nord-est et deux pieds 
(2,0 pi) au nord-ouest; le long de la partie du lot 492-1, quarante 
pieds (40,0 pi) au nord-est, le long de la partie du lot 492, 
appartenant à Roger Labrecque ou représentants, deux cent 
soixante-sept pieds (267,0 pi) au sud-est, soixante-cinq pieds et 
neuf dixièmes (65,9 pi) vers le sud, trois cent huit pieds et cinq 
dixièmes (308,5 pi) au nord-ouest, le long de la partie du lot 
492; contenant, en superficie, quatorze mille quatre cent seize 
pieds carrés (14 416 pi1), mesures anglaises et plus ou moins. 

Les parties de lot ci-dessus décrites forment une superficie totale 
d'environ un million sept cent trente et un mille deux cent 
cinquante-cinq pieds carrés (I 731 255 pi2) ou quarante-sept 
arpents, mesures anglaises et plus ou moins. 

Avec toutes les constructions y érigées. 

Tel que le tout se trouve actuellement, sans exception ni réserve, 
et notamment avec les servitudes en faveur d'Hydro-Québec, 
enregistrées à Rouville, sous les numéros 91071, 108764 et 
72650 et une servitude en faveur de la compagnie de téléphone 
Bell du Canada, enregistrée à Rouville, sous le numéro 112101, 
affectant les parties du lot 491 ci-dessus décrites et une servitude 
en faveur de Southern Canada Power Company Limited (mainte­
nant Hydro-Québec), enregistrée sous le numéro 73149, concer­
nant les poteaux, ancres, haubans, ainsi qu'une servitude de non-
accès en faveur du ministère de la Voirie, enregistrée à Rou­

ville, sous le numéro 111939, telle que modifiée suivant acte 
enregistré à Rouville, sous le numéro 182484. Sujet également, 
la partie du lot 491 décrite en C, à une servitude de passage 
enregistrée à Rouville sous le numéro 154028. 

Le tout tel que plus amplement 'montré sur un plan et une 
description technique préparés par Guy Bruneau, arpenteur-
géomètre, en date du 2 décembre 1977, dossier no 2312. » 

La mise à prix est fixée à la somme de 105 450,00 $ (cent cinq 
mille quatre cent cinquante dollars), soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
multipliée par le facteur comparatif établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales, montant minimal que l'acheteur 
devra payer au shérif au moment même de la vente, en argent 
ou par chèque visé à l'ordre du ministre des Finances. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Rouville, 1601, rue Edmond-Guillet, Marieville, le J E U D I 
ONZIÈME jour d'AVRIL 1991 à QUATORZE heures. 

La shérif adjointe. 
LISE DELISLE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Hyacinthe, le 12 février 1991 71525 

Saint-Maurice 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-Maurice 
No 410-05-000064-907 
S. 410-18-OOO015-902 

SERVICE SANITAIRE DE S H A W I N I G A N INC., corporation 
légalement constituée, ayant un bureau au 1542, 58 e Rue, Sha-
winigan, G9N 5Y2, district de Saint-Maurice, partie demande­
resse, contre SERVICE SANITAIRE DE LA MAURICIE INC., 
corporation légalement constituée, ayant un bureau au 410, des 
Peupliers, Saint-Gérard-des-Laurentides, G9N6XI, district de 
Saint-Maurice, partie défenderesse, et L E RÉGISTRATEUR de 
la division d'enregistrement de Shawinigan, 212, 6 e Rue, Shawi-
nigan, G9N 8B6, mis en cause. 

Désignation 

1. Un terrain ou emplacement situé en la paroisse de Saint-
Gérard-des-Laurentides, connu et désigné, aux plan et livre de 
renvoi officiels du cadastre de la paroisse de Sainte-Flore, comme 
étant le lot numéro soixante-dix-sept, subdivision du lot origi­
naire numéro six cent dix (610-77), mesurant, ledit terrain, 
cinquante-sept mètres (57 m), équivalant à cent quatre-vingt-
sept pieds (187) anglais de largeur en front vers le sud-est et en 
arrière vers le nord-ouest sur la profondeur de trente-quatre 
mètres et soixante-quinze centièmes (34,75 m), équivalant à 
cent quatorze (114) pieds anglais des côtés nord-est et sud-ouest, 
contenant une superficie de mille neuf cent 'quatre-vingt-deux 
mètres carrés et cinquante-sept centièmes (1 982,57 m2), équi­
valant à vingt et un mille trois cent dix-huit pieds carrés anglais 
(21 318 pi2); avec un-garage dessus construit portant le numéro 
d'immeuble 410, rue des Peupliers, Saint-Gérard-des-Lauren­
tides, circonstances et dépendances. 

2. Un autre terrain situé au même endroit, connu et désigné 
audit cadastre comme étant une partie non subdivisée du lot 
numéro six cent neuf (ptie 609), mesurant, ledit terrain, cent 
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trente mètres et soixante-seize centièmes (130,76 m), équivalant 
à quatre cent vingt-neuf (429) pieds anglais de largeur vers le 
nord-est et le sud-ouest sur* la profondeur d'environ deux cent 
treize mètres et trente-six centièmes (213,36 m), équivalant à 
sept cent pieds (700) pieds anglais vers le nord-ouest et le sud-
est; borné vers le nord-est par ce qui serait la continuation en 
ligne droite de la ligne nord-est du lot no 610-77 ci-dessus 
désigné au paragraphe 1, vers le sud-ouest par les lots nos 609-
1, 609-91, 609-15, 609-92, 609-29, 609-93 et une partie non 
subdivisée dudit lot no 609, du côté nord-ouest par la ligne de 
division des lots nos 608 et 609 et du côté sud-est par la ligne 
de division des lots nos 609 et 610; avec tes bâtisses qui pourront 
être érigées, circonstances et dépendances. 

3. Un autre terrain situé au même endroit, connu et désigné 
audit cadastre comme étant une partie non subdivisée dudit lot 
numéro six cent neuf (ptie 609), mesurant, ledit terrain, cent 
trente mètres et soixante-seize centièmes (130,76 m), équivalant 
à quatre cent vingt-neuf (429) pieds anglais de largeur vers le 
nord-est et le sud-ouest sur la profondeur d'environ mille trois 
cent soixante et onze mètres et six dixièmes (1 371,6 m), équi­
valant à quatre mille cinq cents (4 500) pieds anglais des côtés 
nord-ouest et sud-est; borné vers le nord-est par les lots nos 609-
58, 609-103, 609-74, 609-104, 609-90, 609-105 et une partie non 
subdivisée dudit lot no 609, vers le sud-ouest par la ligne 
limitative de la paroisse, du côté nord-ouest par la ligne de 
division des lots nos 608 et 609 et du côté sud-est par la ligne 
de division des lots nos 609 et 610; avec les bâtisses qui pourront 
y être érigées, circonstances et dépendances. Sauf et à distraire 
cependant dudit terrain les parties déjà vendues à monsieur 
Martial Duquette. 

4. Un autre terrain situé au même endroit, connu et désigné 
audit cadastre comme étant une partie non subdivisée du lot 
numéro six cent dix (ptie 610), mesurant, ledit terrain, cent trente 
mètres et soixante-seize centièmes (130,76 m), équivalant à 
quatre cent vingt-neuf (429) pieds anglais de largeur vers le nord-
est et le sud-ouest sur la profondeur d'environ trois cent quatre 
mètres et huit dixièmes (304,8 m), équivalant à mille (1 000) 
pieds anglais des côtés sud-est et nord-ouest; borné vers le nord-
est par la montagne bien connue des parties, vers le sud-ouest par 
la ligne limitative de la paroisse, du côté nord-ouest par la ligne 
de division des lots nos 609 et 610 et du côté sud-est par la 
ligne de division des lots nos 610 et 611; avec les bâtisses qui 
pourront y être érigées, circonstances et dépendances. 

La mise à prix est fixée à 8 235,98 $, ce qui est égal à 25 % 
de l'évaluation municipale de 22 110,00 $ portée au rôle d'éva­
luation de la municipalité, multipliée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires municipales en vertu de la 
Loi sur la fiscalité municipale, que l'adjudicataire devra verser 
au shérif, soit en argent, soit par chèque visé à l'ordre du 
ministre des Finances au moment de l'adjudication. 

Pour eue vendu au bureau d'enregistrement de Shawinigan, 212, 
6* Rue, Shawinigan, local 2:11, le V I N G T - C I N Q U I È M E jour 
d'AVRIL 1991 à DIX heures. 

La shérif adjointe, 
RENÉE BUSSIÈRES 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Shawinigan, le 19 février 1991 71562 

Ventes pour taxes 
Ville de Saint-Jérôme 

Avis est, par les présentes, donné par la soussignée, greffier et 
secrétaire général de la ville de Saint-Jérôme, qu'en vertu des 
dispositions de l'article 514 de la Loi sur les cités et villes, l'avis 
public énumérant les immeubles à eue vendus à l'enchère 
publique vendredi, le IS mars 1991, dans la salle du Conseil de 
l'Hôtel de ville de Saint-Jérôme, 280, rue La be Ile à Saint-
Jérôme, pour défaut de paiement des taxes municipales, a été 
publié au « Journal L'Annonceur », les 16 et 23 février 1991. 

Saint-Jérôme, le 18 février 1991 

Le greffier et secrétaire général, 
71462 LOUISE PÉPIN, avocate 

Erratum 
Programme d'assurance des récoltes de grande culture selon 
le système collectif 
— Avis 
— Erratum 

Gazette officielle du Québec, Partie 1, no 4, 26 janvier 1991 

À la page 211, à la section « TAUX DE COTISATION » on 
aurait dû lire « les taux de cotisation sont applicables à la valeur 
assurable » au lieu de « les prix unitaires sont applicables à la 
valeur assurée ». 

Le secrétaire général, 
71538 JEAN-MARC LAFRANCE 
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